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D I S C O U R. ^ 

DU  CONSEILLER D'ETAT 

P   O   R   T   A  L   I S, 

FAIT A LA PREMIERE SÉANCE DE L'ASSEMBLEE 

EXTRAORDINAIRE DU CORPS  LÉGISLATIF pt 

LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE y DU 15. GER- 

MINAL  AN  IO.  (5 AVRIL l809.), EN 

LUI   PRÉSENTANT    LA CONVENTION 

CONCLUE AVEC LE PAPE. 

CITOYENS LEGISLATEURS! 

Depuis long-teins le Gouvernement s'occupait des moyens 
de rétablir la paix religieufe en France; j'ai l'honneur de 
vous préfenter l'important réfultat de fes opérations, & de 
mettre fous vos yeux les circonftances & les principes qui 
le$ ont dirigées. 

Le catholicisme avait toujours été , parmi nous * la reli- 
$5on dominante ; depuis plus d'un fiècle, fon culte était lt 
feul dont l'exercice public fût autorifé ; les inftitutions civiles 
& politiques étaient intimement liées aves les mftitutions 
religieufes; le clergé était le premier ordre de l'Etat; il pos- 
sédait de grands biens, il jouïsfait d'un grand crédit, il exer- 
çait un grand pouvoir. Cet ordre de chofes a disparu avec 
U révolution. 

A 
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Alors la liberté de confcience fut proclamée, les proprié- 
tés dn clergé, ftirent mifes a la dispoûtion de la nation: 
OH s'engagea feulement a fournir aux dépenfes du culte ca- 
tholique & a faJairier Tes ministres. 
^ 0û entreprit bientôt $Je donner une upfevelle fottne * la 

police cccléfiastique. 
, Le nouveau régime avait à lutter co*$re Jes i*u^utips* 
anciennes, 

LT\sfemblée conftituante voulut s'asfurer, par un fer- 
ment, de la fidélité des eccléfiastiquès * dont elle changeait 
la fituation & l'état, La formule 4t ce ferment fat tracée 
par les articles ai. de 38. du titre II. de h conftitution ci- 
vile du clergé, décrétée le 1%. Juillet, 179**, & proclamée 
le 24. Août fuivant. 

Il est plus aifé de rédiger des lois, que de gagner les 
esprits & de changer les opinions. La plupart des eccléfias- 
tiques refuferent le ferment ordonné, & ils furent remplacés 
dans leurs fondions par d'autres ministres. 

Les prêtres français fe trouvèrent ainft djvifés en deux 
clasfes; celle des asfermentés , & celle des non - asfermen- 
tés. Les fidèles fe diviferent d'opinion comme les ministres. 
L'oppofition qui existait entre les divers intérêts politiques, 

Tendit plus vive celle qui existait entre les divers intérêts 
Teligieux. Les esprits s'aigrirent ; les disfenfions théologiques 
prirent un caractère qui infpîra de justes alarmes à la po- 
litique. 

truand on vit Tautcfrité'pféoccùpée ' de cé qui fe pasfait^ 
on chercha à la tromper, ou \ la furprendré. 

Tous les partis s'aceuferent réciproquement. 
La légiflation qui fortit de cet état de fermentation & de 

trouble, est asfez connue. 
Je ne la retracerai pas ; je me borne à dire qu'elle varia,, 

felon les circonftances, & qu'elle fuivit le cours des événej 
mens publics. 
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Àtrinflieu <fe ces événemens, les conftiehees étaient toti* 
jours plus ou moins froisfées. On fait que 'le désordre était 
à fon comble, lorsque le 18. Brumaire vint fabitement pla- 
cer la France fous un meilleur génie. 

A cette époque * les affiiires de la religion fixèrent 1» 
follicitude du fage, du héros, qui avait été appéllé parla 
confiance Nationale au gouvernement de l'Etat, & qui 
dans fes brillantes campagnes d'Italie , dans fes importantes 
Négociations avec les divers cabinets de l'Europe , & dans 
fes glorieufes expéditions d'outre mer, avait acquis une 6 
grande corinaisfance des chofés & des hommes. 

Une première question fe préfentait: la religion en gé- 
néral est-elle nécesfaire aux corps de nation? eft-clle né- 
cessaire aux hommes ? 

Nous naisfons dais des fociétés formées & vieillies ; non» 
y,trouvons un gouvernement, des inftitutions, des lois, des 
habitudes, des maximes reçues; nous ne daignons pas nous 
enquérir jusqu'à quel point ces diverfes chofes fe tiennent 
entré elles; nous ne demandons pas dans quel ordre elles fe 
font établies ; nous ignorons l'influence fuccesfrve qu'elles 
ont eue fur notre civilifation & qu'elles confervent fur les 
mœurs publiques & flir Pesprit général: trop confians dans 
nos lumières acquîtes* fiers de l'état de perfection ou nous 
fortunes arrivés, nous nous imaginons, que fans aucun danger 
pour le bonheur commun, nous pourrions déformais renôn. 
ccr à tout ce que nous appelons préjugés antique», & nous 
féparer brusquement de tous ce qui nous a civilisés ; de là 
l'indifférence de nôtre fiècle pour les inftitutions religieu- 
fes, & pour tout ce qui ne tient pas aux feiences & aux 
arts, aux moyens d'industrie $t de commerce, qui onr été 
fi heurèiifement développés de nos jours, & aux objets 
d'économie politique , fur lesquels nous paraisfons fonder 
cxclufivemerît la prospérité des Btats. 

Je m'emprefferai toujours de rendre hommage à nos decouvêtw 
A 2 
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.tes, à notre inftruâion:, à la philofophie de nos tems moder- 
nes. 

Mais, quels que foient nos avantages, quel que foit le per- 
fectionnement de notre efpèce, les bon efprits font forcés de 
convenir qu'aucune focieté ne pourroit fubfifter fans morale 9 

&f que l'on ne peut encore fe palier de magiftrats & de lois. 
Or l'utilité ou la neceffité de la religion ne dérive -t- elle 

pas de la neceffité même d'avoir une morale ? L'idée d'un Dieu 
légiflateur n'eft elle pas auffi esfentielle au monde intelligent * 
que l'eft au monde phyfique celle d'un Dieu créateur & premier 
moteur de toutes les caufes fécondes ? l'athée qui ne recon- 
naît aucun desfein dans l'univers , & qui femble n'ufer de 
fon intelligence , que pour tout abandonner a une fatalité 
aveugle, peut il utilement prêcher la règle des moeurs, en 
desséchant par fes défolantes opinions la flftirce de toute 
moralité? 

Pourquoi exifte-t-il des magiftrats? pourquoi exifte-t-îi 
des lois? pourquoi ces lois annoncent elles des récompenfes 

,& des peines? C'eft que les hommes ne fuivent pas. uni- 
quement leur raifon; c'eft qu'ils font naturellement dispofés* 
a efpèrer & a craindre ^ & que les inftituteurs des nations 
ont cru devoir mettre cette dispofition a profit pour les 
conduire au bonheur & à la vertu. Comment donc la reli- 
gion, qui fait de fi grandes promefles & de fi grandes me- 
naces, ne ferait-elle pas utile à la focieté î 

Les lois ôc la morale ne fauraient fuffire. Les lois ne 
règlent que certaines a&ions ; la religion les embrasfe tou- 
tes. Les lois n'arrêtent que le bras , la religion règle le 
cœur. Les lois ne font relatives qu'au citoyen; la religion 
s'empare de l'homme. 

Quant à la morale, que ferait-elle, fi elle demeurait ré- 
leguée dans la haute région des fciences, & fi les inftitu- 
tions religieufes ne l'en faifaient pas descendre pour la ren- 
tre fenfible au peuple? La morale fans préceptes poitofs 
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laisferak la raifon fans règle £ la morale fans dogmes religieux 
ne ferait qu'une juftice fans tribunaux. 
. Quand nous parlons de la force des lois, favons-nous 
bien quel eft le principe de cette force? il réfide moins dans 
la bonté de lois, que dans leur puhTance. Leur bonté feule 
ferait toujours plus ou moins un objet de controverfe. Sans 
doute une loi eft plus durable & mieux accueillie quand 
elle eft bonne; mais fon principal mérite eft d'être, non 
un raisonnement, mais une déciûon; non une fimple thefe, 
mais un fait. Conféqueramem une morale religieufe, qui fe 
Téfout en commandemens formels, a nécesfairement une force 
qu'aucune morale purement philofophique ne faurait avoir. 
La multitude eft plus frappée de ce qu'en lui ordonne que cU 
ce qu'on lui prouve. Les hommes en général ont befoia 
d'être fixés ; il leur faut des maximes plutôt que des démon* 
ftrations. 

La diverfité des religions pofitives ne faurait être prefentèe com- 
me un obftacle à ce que la vraie morale, à ce que la morale naturelle 
puisfe jamais devenir univerfelle fur la terre. Si les diverfes reli- 
gions pofitives ne fe resfemblentpas, fi elles diflerent dans leur 
culte'extérieur & dans leurs dogmes, il eft du moins certain que 
les principaux articles de la morale naturelle conftituent le 
fond de toutes les religions pofitives. Par là, les maximes & 
les vernis les plus nécesfaires à la confervation de l'ordre fo- 
cial font partout fous la fauve - garde des fentimens religieux » 
& de la conscience, piles acquièrent ainfi un caractère d'é- 
nergie , de fixeté & de certitude, qu'elles ne pourraient tenir 
de la feience des hommes. Un des grands a van âges des 
religions pofitives eft encore de lier la morale à des rits, à 
des cérémonies, à des pratiques qui en deviennent l'appui. 
Car n'allons pas croire que l'on puisfe conduire les hommés 
avec des abftra&ions ou des maximes froidement calculées, 
La morale n'eft pas un feience fpéculative ; elle ne conûfte 
pas uniquement dans l'art de bien penfer, mais dans celui de 
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bien foire. $i eft moins; queftion de connaître que d'agir $ or 
les bonnes a&ions ne peuvent être préparées & garanties que 
par les bonnes habitudes. C'eft en pratiquant des chofe* qui 
mènent à la vertu, ou qui du moins en rappellent l'idée, qu'on 
apprend à aimer & a pratiquer la vertu même. 

Sans doute* il n'elt pas plus vrai de dire, dans Tordre 
teligkux, que les rits* & les cérémonies font la vertu, qu'il 
ae le ferait de dire, dans l'ordre civil, que les formes judi- 
ciaires font la juftice ; mais comme la juftice ne peut être 
garantie due par des formes réglées qui préviennent l'arbitrai- 
re , dans l'ordre moral la vertu ne, peut être asfurée que par 
Pufag e & la fainteté de certaines pratiques qui préviennent la 

/  négligence & l'oubli. 
La vf aie nhâlofophie retpede les formes autant que l'orgueil 

les dédaigne. 11 faut un discipline pour la conduite, comme il 
faut un ordre pour les idées. Nier l'utilité des rits & desprati- 
ques religieufes en matière de morale, ee ferait nier l'empire 
des notions fenfibks fur des êtres qui ne font pas des purs 
efprits , ce feroit nier la force de l'habitude. 

Il eft une religion naturelle, dont les dogmes & les précep- 
tes n'ont point échappé aux fages de l'antiquité, & à la quelle 
on peut s'élever par les feuls efforts d'une raifon cultivée. 
Mais une religion purement intellectuelle ou abftraite pour* 
sait-elle jamais devenir nationale ou populaire? Une religion 
fans culte ne s'affaiblirait-elle pas bientôt? ne ramènerait elle 
pas infailliblement la multitude à l'idolâtrie? S'il faut juger 
du culte par la doctrine, ne faut il pas conferver la do&rine 
;par le culte? Une religion qui ne parleroit point aux jeux & 
à l'imagination, pourrait elle conferver l'empire des ames? 
Si rien ne réunisfait ceux qui profesfent la même croyance , 
n'y aurait il pas en peu d'années autant de fyftêmes religieux: 
•qu'il y a d'individus? les vérités utiles n'ont elles pas befcàa 
4*être confacrées par de falutakes inftitutions? < 

Digitized by Google 



C    7 ) 

Les hommes en s'éclairait, deviennent-ils «tes ragea? peu- 
vent .ils doncefpérer qu'en communiquant leurs lumières, ils 
élèveront leurs femblables au rang fnblime des pures intelligence*? 

Les favans & les philofophe* 4e tous les ftèdes ont conftata- 
ment manifefté le defir louable de n'enfeigner que ce qui eft bon, 
de ee gui eft raifonnable; mais Ce font ils accordés entre eux fur 
çe qu'ils réputaient raifonnable 6c bon ? Règne t -il une grande 
harmonie entre ceux qui ont discuté 6c qui discutent encore 
les dogmes de la religion naturelle? Chacun d'eux n'âM-ii 
pas Ton opinion particulière, 6c n'eft il pas réduit à fon propre 
iuffrage? depuis^ • admirables Offices duConûil romain, a- 
t-on fait, par les feuls efforts de la feience humaine, quelque 
découverte dans la morale ? Depuis les dissertations de Platon, 
eft-on agité par moins de doutes dans la métaphyfique ? «'H 
y a quelque chofe de ftabie, de convenu fur résidence 6c l'u- 
nité de Dieu, fur la nature 6c fur la deftinatiôn de l'homme, 
n'eft - ce pas au milieu de ceux qui proresfent un cuite 6c jqui 
font unis entre eux par les liens d'une religion pofitive ? 

L'intérêt des gouvernemens humains eft donc de protéger 
les indications religieufes, puisque c'eft par elles que la con* 
feience intervient dans toutes les affaires de la vie, puisque 
c'eft par elles que la morale 6c les grandes vérités qui lui fer* 
vent de fenétion 6c d'appui, font arrachées à l'efpiit de fys- 
téme pour devenir l'objet de la croyance publique, puisque 
c'est par elles enfin que la foeiété entière fe trouve placée 
fous la puisfante garantie de l'auteur même ie la nature» 

Les états doivent maudire la fuperftkion 6c le fanatisme. 
Mais fait- on bien ce que ferait un peuple de feeptique* 

& d'athées? 
Le fanatisme de Èfunctr, chef des anabaptistes, a été cer- 

tainement plus funeste aux hommes que l'athéisme de Spint>fa0' 
Il eft encore vrai que des nations agitées par le fanatisme fe 
font livrées par intervalles à des excès 6c à des horreurs qui 
font frémir. 
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Mais la question de préférence entre la religion & l'athéisme , 
ne confiste pas à favoir fi, dans une hypothéfe donnée, il n'est 
pas plus dangereux qu'un tel homme foit fanatique qu'athée, ou 
fi, dans certaines circonftances, il ne vaudrait pas mieux qu'un 
peuple fût athée que fanatique ; mais , fi dans la durée des 
tems& pour les Jiommes en générai, il ne vaut pas mieux, 
que Us peuples abufent quelquefois de la religion que de 
n'en peint avoir. 

Veffet inévitable de Vathéisme, dit un grand homme, est 
de nous conduire à Vidée de notre indépendance, & confé* 
quemment de notre révolte. Quel écueil pour toutes les vertus 
les plus nécesfaires au maimien de l'ordre focial! 

Le fcepticisœe de l'athée ifole les hommes autant que la religion 
les unit , il ne les rend pas tolérans, mais frondeurs ; il dénoue 
tous les fils qui nous attachent les uns aux autres; ilfe fépare de 
tout ce qui le gêne, & il méprife tout ce que les autres croient; 
il desfèche Ja fenfibilité ; il étouffe tous les mouvemens fponta- 
nés de la nature ; il fortifie l'amour propre, & le fait dégénérer, 
en un fombre égoïsme ; il fubftitue des doutes à des vérités : 
il arme les pasfions, & il est inipuisfant contre les erreurs ; 
il n'établit aucun fyflême, il laisfe à chacun le droit d'en faire; 
il infpire des prétentions fans donner des lumières ; il mené par 
la licence des opinions a celle des vices; il*flétrit lè coeur, 
il brjfe tous les liens ; il disfout la fociété. 

. ^'athéisme aurait-il du moins l'effet d'éteindre toute fu- 
perftition, toute fanatisme? il est imposfible de le ptmfer. 

La fuperftition & le fanatisme ont leur principe dans les 
imperfe&iôns de la nature humaine. 

La fuperftition est une fuite de l'ignorance & des préju- 
gés. Ce qui la cara&érife est de fe trouver unie à quelqu'un 
de ces mouvemens fecrets & confus de l'ame, qui font or- 
dinairement produits par trop de timidité ou par trop de 
confiance, & qui intéresfent plus ou moins vivement la - 
ponfeience en faveur des écarts de l'imagination ou (les pré- 
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jugés de l'esprit. On peut définir la fuperftition comme une 
croyance aveugle, erronée bu excesfive, qui tient presque 
uniquement a la manière, dont nous fora mes afieclés, Sa que 
nous reduifons, T?ar un fentiment quelconque de refpect ou 
de crainte, en règle de conduite, ou en principe de mœurs. 

Avec une imagination vive, avec une ame faible., ou 
avec un esprit peu éclairé, on peut être fuperftitieux dans 
les chofçs naturelles , comme dans les chofes religieufes. 
Il n'est pas contradi&oire d'être à la fois impie & fuper- 
ftitieux ; nous en prenons à témoins les incrédules du moyen 
âge & quelques athées de nos jours. 

D'autre part, toute opinion quelconque, religieufe, poli- 
tique , philofophique, peut faire des enthoufiastes & des fa- 
natiques. De (impies questions de grammaire nous ont fait 
courir le risque d'une guerre civile. On s'est quelquefois 
battu pour le choix d'un histrion. 

D'après le mot d'un célèbre ministre, la dernière guerre, 
dans laquelle la France a fi glorieufement foutenu les poids 
de l'univers, a-t-elle été autre chofe que la guerre Vfes 
opiniqns\armées? & y a-t-il une guerre religieufe qui ait 
fait répandre plus de fang? 

On ne faurak donc imputer exclufivement à la religion 
des maux qui ont existé & qui existeraient encore fans elle. 

Loin que la fuperftition foit née de l'établisfement de 
religions pofitives, on peut affirmer que fans le frein des 
dodrines & des inftitutions religieufes , il n'y auroit plus 
de fermes à la crédulité, à la fuperftition, à l'imposture. 
Les hommes en général, ont befoin d'être croyans, pour 
n'être pas crédules : ils ont befoin d'un cuite pour n'être 
pas fuperftitieux. 

En eflfet ,  comme il fauf un code de lois pour régler 
îes intérêis, il faut un dépôt de doctrine pour fixer les opi- 
nions.   Sans cela, fui ant l'expresfion de Montaigne, // 
l plus rien de cé\.*ir que Vincertitude mime. 
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La religion pofitive cet une digue, une barrière qui feule 
peut nous rasfurer contre ce torrent d'opinions fausfes &. 
plus ou moins dangereufes que le délire de la raifon humaine 
peut inventer. 

Craindrait-on de ne [remédier à rien, en remplaçant les faux 
fyftêmes de phllofophie par de faux fyftémes de religion? 

% La question fur la vérité ou fur la fausfeté de telle ou telle 
autre religion pofitive, n'est qu'une pure question théologi- 
que qui nous est étrangère. Les religions , même fausfes, 
ont au moins l'avantage de mettre obftacle à l'introdu&iou 

^ des doctrines arbitraires ; les individus ont un centre de 
croyance; les gouvernemens font rasfurés fur des dogmes, 
une fois connus, qui ne changent pas; la fuperftition est, 
pour ainfi dire , régularifée , circonferite & resferrée dans 
des bornes qu'elle ne peut ou qu'elle n'ofe franchir. 

11 n'y a point à balancer entre de faux fyftêmes de phi* 
lofophie & de faux fyftêmes de religion. Les faux fyftê. 
mes de philofophie rendent l'esprit contentieux & kisfent 
le «cœur froid: les faux fyftêmes de religion ont au moins 
l'effet de rallier les hommes à quelques idées communes, 
& de le dispofer à quelques venus. Si les faux fyftêmes 
de religion nous façonnent à la crédulité, les faux fyftê* 
mes de philofophie nous conduifent au feeptieisme: or les 
hommes en général f plus faks pour agir que pour médi* 
ter, ont plus befoih, dans toutes les chofes pratiques, de 
motifs déterminans que de fubtilités & de doutes. Le phi- 
lofophe lui-mêmè a befoin* autant que la multitude, du cou- 
rage d'ignorer & de la fagesfe de croire ; car il ne peut ni tout 
connaître, ni tout comprendre. 

Ne craignons pas le retour du fanatisme ; nos mœurs, nos 
lumières empêchent ce retour* Honorons les lettres, cultivons 
les feiences, en refpe&ant la religion, & nous ferons philofo» 
phes fans impiété, & religieux fans fanatisme. 
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Ce qui est inconcevable, n'est que, dans le moment même 
où Ton annonce que la protection donnée aux inftfcutjons reli* 
gieufes pourrai! nous replonger dans des fuperftitions fanati- 
que*, ou prétend d'un autre côté, que Ton a fait un trop grand 
bruit de la religion, & qu'elle n'a plus aucune forte de pri& 
fur les hommes, 

H faut pourtant s'accorder ; fi les inftitutions religieufes pem 
vent inférer du fanatisme , c'est par le resfort proiigieu* 
qu'elles donnent à Faîne; & dèslors il faut convenir qu'elles 
ont une grande influence, & qu'un gouvernement ferait peu 
fage dû les méprifer ou de les négliger. 

Avancer que k religion n'arrête aucun désordre dans les 
pays où ejle est le plus en honneur, puis qu'elle n'empêche 
pas ks crimes & les feandaks, dont nous fommes les témoins* 
c'est propofer une objection qui frappe contre la morale & les 
lois elles-mêmes, puisque la morale & les lois n'ont pas la 
force de prévenir tous les crimes & tous les fcandales. 

A la vérité j dans les fiècles même les plus religieux, il 
est des hommes qui ne croient point à la religion, d'autres 
qui y croient faiblement, ou qui ne s'en occupent pas. En- 
tre les plus fermes çroyans, peu agisfent conformément à leur 
foi$ mais ausfi ceux qui Croient à la religion la pratiquent 
quelquefois, s'ils ne la pratiquent pas toujours: ils peuvent 
s'égarer, mais ils reviennent plus facilement* Les impresfions 
de l'enfance & de l'éducation ne s'éteignent jamais entièrement 
chez les incrédules même. Tous ceux qui paraisfènt incré- 
dules ne le font pas , il fe forme autour d'eux une forte d'es- 
prit général qui les entraine malgré eux-mêmes, & qui règle, 
jusqu'à un certain point, fans qu'ils s'en doutent, leurs ac- 
tions & leurs penfées. Si l'orgueil de leur raifon les rend 
feeptiques, leur fens & leur çœur déjouent plus d'une fois 
les fophismes de leur raifon, 

La multitude est d'ailleurs plus accesûbk à la religion qu'au 
feepticisme ; gonféquemment les idées rcligieufes ont toujours 
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une grande influence fur les hommes en masïe, fur les corps 
de nation, fnr la fociété générale du genre humain. 

Nous voyons les crimes que la religion n'cmpéche pas; 
mais voyons - nous ceux qu'elle arrête ? Pouvons - nous fermer 
les conftiences, & y voir tous les noirs projets que la reli- 
gion y étouffe, & toutes les falutaircs penfées qu'elle y fait 

* naître? D'où vient que les hommes, qui nous paraisfent fi 
mauvais en détaH, font en masfe fi honnêtes gens ? Ne fe- 
rait - ce point parce que les infpirations, les remords auxquel 
des méchans déterminés réfistent, & auxquels les bons ne 
cèdent pas toujours, fuflifent pour régir le général des hom- 
mes dans le plus grand nombre de cas , & pour garantir, 
dans le cours ordinaire de la vie, cette direction uniforme & 
univcrfelle fans laquelle toute fociété durable ferait imposa- 
ble? 

D'ailleurs on fe trompe fl, en contemplant la fociété hu- 
maine, on imagine que cette grande machine pourrait aller 
avec un feul des resforts qui la font mouvoir ; cette erreur 
est ausfi évidente que dangereufe. L'homme n'est point un 
être fimple, la fociété, qui est l'union des hommes, est né- 
cesfairement le plus compliqué de tous les mécanismes. Que 
ne pouvons nous la décompofcrJ nous appercevrions bientôt 
le nombre innombrable de resforts imperceptibles par lesquels 
elle fubfiste. Une idée reçue, une habitude, une opinion 
qui ne fe fait plus remarquer, a fouvent été le principal ci- 
ment de l'édifice. On croit que ce font les lois qui gouver- 
nent, & par-tout ce font les mœurs. Les mœurs font le 
réfultat lent des circonftances, des ufages, des inftitutions. 
De tout ce qui existe parmi les hommes, il n'y a rien qui cra- 
brasfe plus l'homme tout entier que la religion. 

Nous fentons plus que jamais la nécesfité d'une infrac- 
tion publique. L'inftru&ion est un befoin de l'homme; elle 
est fur-tout ùn befoin des fociétés; & nous ne protége- 
rions pas les inftitutions religieuses, qui font comme les cà- 
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«aux par lesquels les idées d'ordre, de devoir» d'humant 
té, de justice, coulent dans toutes les clasfes de citoyens! 
La fcience ne fera jamais que, le partage du petit nombre j 
mai* avecJa religion, on peut être inftruit fans être favant. 
C'est elle qui enfeigne, qui révèle toutes les vérités utiles 
à des hommes qui n'ont ni le. teras 9 ni les moyens d'en 
faire, la pénible recherche. Qui voudrait donc tarir les 
fources de cet enfeignement facré , qui sème par-tout les 
bonnes maximes, qui les rend préfentes a chaque individu, 

* qui les. perpétue en les lianç à des établisfçmens permanens 
& durables, & qui leur communique ce caractère d'autorité 
fie <|e popularité fans lequel elles feraient étrangères au peu- 
ple , c'est a dire, à presque tous les hommes ! 

Ecoutons la voix de tous les citoyens honnêtes, quif 

dans les asfemblées départementales, ont exprimé leur vœu 
fur ce qui fe pasfe, depuis dix ans, fous leurs yeux. 

„ Il est tems, difent-Jls (*), que les théories fe taifent 
9, devant les faits.   Point d'inftruction fans éducation, & 

point d'éducation fans morale & fans religion. 
„ Les profesfeurs ont enfeigné dans le défert, parce qu'on 

„ a proclamé imprudemment qu'il ne fallait jamais parler 
„ de religion dans les écoles, 

,, L'inftruâion est nulle depuis dix ans; il faut prendre 
„ la religion pour bafe de Péduçation. 

„ Les enfans font livrés à l'oifrveté la plus dangereuf&9 

au vagabondage le plus alarmant. 
„ Ils font fans idées de la Divinité, fans notion du juste 

„ & de l'injuste. De là des mœurs farouches & barbares; 
9, de là un peuple féroce. 

(*) Ânalyft des procès- v tri aux des conjeils généraux 
dis départ emehs. 
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4, Si Von Compare ce qu'est Tinto&ion avéC cô quelle de- 
y, vrait être, on ne peut s'empêcher de gémir fur le fort qui 

menace les générations préféntes & futures.'* 
Ainfi toute la France appelé la religion au fecours de k 

morale 5c de la fôciété. 
f' Ce font les idées reiigieufes qui ont contribué plus qué tou- 
te autre chofe à la dviîifation des hommes ; c'est moins par 
nos idées que par noraflfeftions, que nous fomtnes iociabîes; 
or, n'est-ce pas avec les Idées rehgieufes que les premiers 
légiflateurs ont cherché à modérer & à régler les passons 
& les afiedions humaines t 
" Comme ce ne font guère des hommes corrompus ou des 
hommes médiocres qui ont bâti des villes & fondé des Empi- 
res, on est bien fort quand on a pour foi la conduite fit les 
plans des inftituteurs & des libérateurs des nations. En est-il 
un feul qui ait dédaigné" d'appeler la religion au fecours de la 
politique? 
- Les lois de Minos, de Zalcucm, celle des douze Tables , 
repofent entièrement fur la crainte des Dieux* Çiceron , dans 
ïon Traité dés lois , pofe la providence comme la bafe de tou-* 
te légiftation, Platon rappelle à la Divinité dans toutes les 
pages de ces ouvrages. Nutna avait fait de Rome la ville 
facrée9 pour en faire la ville éternelle. 

Ce ne fut point la fraude, ce ne fut point la fuperftition', 
tlït un grand homme, qui fit établir la religion chez les Ro- 
mains ^ ce fut la nécesfité où font toutes les fociétés d'e* 
^voir une. 
: Le joug de la religion , continue -t-il , fut le feul dont 
le peuple Romain , dans fa fureur pour la liberté , n'ofa 
s'affranchir; & ce peuple, qui fe mettait fi facilement en co- 
lère, avait befoin d'être arrêté par une puisfance invifible. 

Le mal est que les hommes , en fe civilifant, en jouis- 
sant de tous les biens & des avantages de toute espèce qui 
naisfent de leur perfectionnement, refufent de voir les véri-» 
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tables caufcs auxquelles ils en font redevables; comme «bas 
* tm grand arbre, les rameaux nombreux & le riche feuillage 
tjont il fe couvre, cachent le tronc, & ne nous laisfent ap» 

'percevoir que dés fleurs brillantes & des fruits abondans. 
Mais je le dis pour le bien de ma patrie, je le dis pour 

le bonheur de la génération préfente & pour celai des gé- 
nérations à venir, le feepticisme outré, l'esprit d'irréligion, 
transformé en fyftême politique , est plus près de la barba- 
rie qu'on ne penfe. 

Il ne faut pas juger d'une nation par le petit nombre 
d'hommes qui brillent dans les grandes cités, A côté dé* 
ces hommes, il existe une population immettfe, quia befota 
d'être gouvernée, que Ton ne peut éclairer, qui est plus 

. fusceptible d'impresfions que de principes, & qui, (ans les 
fecours & fans le frein de la religion, ne connaitrait que # 
le malheur & le crime. 

Les habitafts de nos campagnes n'offriraient bien-tôt plus 
que des hordes fauvages, fi, vivant ifoîés fur un vaste ter- 
ritoire, la religion, en les appelant dans tes temples, ne 
leur fournisfait de fréquentes occaftons de fe rapprocher, & 
ne les dispofait ainfi à goûter h douceur des communica- 
tion fociales.' 

Hors de nos villes, c'est uniquement i*esprit de religion 
qui maintient l'esprit de la fociété. On fe rasfemble, on fe 
voit dans les jours de repos. En fe fréquentant, on coït- 
tra&e l'habitude des égards mutuels, La jeunesfe , qui 
cherche à fe faire remarquer, étale un luxe hmocent, qui 
adoucit les mœurs plutôt qu'il ne les corrompt. Après les 
plus rudes travaux, on trouve à la - fois Pinftru<ftion ôt le dé- 
îasfemçnt. Des cérémonies augustes frappent les yeux & 
remuent le coeur ; les exercices religieux préviennent les 
dangers d'une grosfiere oifîveté. A l'approche des folenob- 
tés, les familles fe réunisfent, les ennemis fe réconcilient, 
les méchans même éprouvent quelques remords.   On con- 
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■rnaft le cespeét humain. Il fe forme une opinion publique 
bien plus fûre que celle de nos grandes villes , ou il y a 
tant de coteries & point de véritable pnblic. Que d'œu- 
vres de miféricorde infpirées par la piété ! Que de reftitu- 

•tions forcées par les terreurs de la confcience! 
Otez la religion à la masfe des hommes: par quoi }a 

Remplacerez-vous? Si l'on n'est pas préoccnpé du bien, 
.on le fera du mal; l'esprit & le cœur ne peuvent demeu- 
rer vides. 

Quand il n*y aura plus de rebgion, il n'y aura plus ni 
:patrie, ni fociété pour, des hommes* qui, en recouvrant leur 
indépendance^ n'auront que la force pour en abufer. 

Dans quel moment la grânde question de l'utilité ou de la 
mécesfité. des inftjtutjons, reJigieufes s'est-elle trouvée foumi- 
;fe à l'examen du Gouvernement? Dans un moment pù l'on 
vient de conquérir la liberté, où l'on a effacé toutes le* 
inégalités affligeantes, & où l'on a modéré la puisfance & 
.adouci, toutes les lois. Est ce dans 4e telles circonftancea 
:qu'il faudrait abolir 6c étouffer les fentimens religieux ! C'est 
fur - tout dans les Etats libres que la religion est nécesfaire. 
-C'est là9 dit Polybe, que pour n'être pas oblige1 de don- 
ner un pouvoir dangereux à quelques hommes 9 Ja plus for» 

rte crainte- doit être celle des Dieux. 
Le Gouvernement n'avait donc point a balancer fur le 

principe général d'après lequel il devait agir dans la con- 
duite des affaires religieufes. 

Mais ^lufieurs chofes étaient à pefer dans l'application & 
cé principe. 

L'état religieux de la France est malheureufement trop 
connu. Nous fommes, à cet égard, environnés de débris 
& de ruines. Cette fituattai avait fait naître dans quelques 
esprits l'idée de profiter des circonftanccs pour créer une 
religion nouvelle, qui eût pu être* difait-on, plus adaptée 
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, «meunières, aux mepus, & aux' maximes' dè liberté qjf 
ont préfidé à nos inftitutions républicaines, r 
. Mais, on ne pa$, une religion comme M?on pmniftlgue 

. des lois. :Si la Sw* du      yient 4* ce qu'on les trop*9 

iat fam liïvfi* l rtligitin yfent Uniquement \de. ça ta 
■ çroUj^ xC£ja loi «e fe commande pas.    •      ,   ; ,f 

.JJ. J)ans ,;l'ongine des choies,,, dan* des teffl| .d?ignoramît;i& 
de barbarie, des hommes extraordinaires ont pu fe. dimnin- 
fpire>v,&* i l'exemple de Prmétbééi d&riifc desceitlft le 
/eu du ciel pour aaiwer un monde «çuveaift   TVIaii ce qui 
x*st posfiMe çtea ï^ î^upH Jtois&m^ne^ laurait:^^mî 3fibcz 

. des narjflns; .qfëqt. dont il estjfi difficile dè changer,lesî/tobànu 
des & ries.idées*-   - . :  •   t, . :;:»'...r .1-/. • 

, i ^/lQfâ>JiiKïWiines -peuvent tirer ■ aVanta|e de teufc nmiveaB» 
t^j jPWe:ùquff>;:£barvett8. les~lo1s\4iôuvélles annoncent" #iw©É- 
tion de réformer d'anciens abus , ou de fifre quelque *«6i- 

o#$av:>;M&fc*;inawvî"enî mariere: dé Religion^--toutoce-4ui a 
rftpparjeaca:.de. là, nouyeaitteV1porte Me ora<ftère 4e Erreur 

:0u de;'tfimposgïrc^ <: hïantiq&lpi - cwoiint, àrtx InflïtuPlons 

:tiotuv ktiutroyaBàaiéttyluPfêbto. & ^lùïViv^ :à proportion* 
«4P* ifà tiQhqf&L" çni th fokr'&oty'eti tmi v*t* *rt%ifit :pUis 

~   Dtf pjua jonune croie ÎTutte ;BriigS)oaï qué ffcrfce< ^u?ou la 
fuppofe l'ouvrage de Dieu; tout est perdu, fi on tfaisfè en- 

^^cvo.ir:r^»^ln«nidè• l!bcBrime*/i^  .ïh<>r ,.   ■■[•     ,.,/ , ; 
: K 4«o6ge|*r. pc^criyak:.danci)rtuç Gouvernement de tfartftér 
.aux religions epaftantos, <3ui^n^poujî. elles la ianâion du 
tems & Je :re§pe# desi^peuptes* ...   - u —      , :... 
tf Ces religions, don^iruiiee^ connue "fous le nom âô re* 
l«ion: calthol&ue,.& loutre, :go^s ^celvii de religion, jwotestan- 
te, ne, ion« que des branches ^ Chrisçkiasnl©* / Or quel 
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fuites chrétiens?.:*::*:::-/: •>   ?     ■ ^ •:    M - ;-w.-/.'r ■ > 
o. ;Hhf«raîB ^abofd -oxiw«^aaé <fâéî Vèh Wfr èx«nincr 

c *tijow:d?twrfi ^^sv£tlts'|)e^e^sVM)c(lIlit)àe]^ du Christianis- 
v    - idtvqai£ Q^tnVtant,de flècles, coriftltue"*le fond déboutes 

les religions profesfées ;pafc'les nations polfcées de l'Europe * 
zàatte.m «îekfFhw finpas^and oo> réfléchît-nkJ les rircon- 
-rthnccV' ï":    

1     • •      * ''' ■ 
si A3ft-œkislluiâe deslettres1; il y eût un-ébranlèrent: «s 
nflouvellèr lumières qui fe« répandire^ àcett^é^iaue^ fixé- 
sféfit attention; itortes, *bu* '& les. déréglenttnfe' dii&icsquels 
-<m éttdt-toœiïeV Des oeaprdts Jàrtois: »'eiBpa*&re*t:<âti' disctfs- 
fions; l'ambition s?en mêla: on fit la guerre :aux ^hommes, 

a» lime dcxégler les chofta^ &• a» nulienides pi»'violentes- 
►iecoûfefet^' tfon-vit s'opejrer la grande. fd$fiQir >qttî tf ' diviTé 
-l'Europe sfcre$e»nc;; j f • > : v-s TK n ' >«> 
t ;< J>e 410a jours. «juaad h révolution fraaçaife * médité, aûe 

. grande fermentation. fc'ejfc enco*e> manifestée f belle s^ut tften* 
^4ttç ^^us v^b^-.krte-fe^'v interrogé toutesles1 sa- 
-iliCDtiOBs étaWies ; gn leur, a demandé coraf^ de leufs^ mo* 
, lifd ^ on a ibupctmnép la frauda ou k fervitudeo àanè toutes j 

'    î.& comme, deaa un» teHe filiation des esprit»}<*cn tfkco&b* 
• jaode toujours davantage Tder voies extrêmes y «pasceV.quîan 

les réputé .plus déeiûvesi pnr* eru^ que pour déraciner 1» 
rfuperââtion & le fanatisme, -iHâfllaM attaquer/ toute* ks in- 
-iUtUtions ^Wligieufow- ' • -   -     » 1 i   " ; ï 

On voit donc par quelles ch*conftandés il a pu d*veMr 
~k , :3fc î*ême r néce^aire ,r.fde/coBfiPMttér ^ inftitations qui 
îtknnefit an Christianismey avec nos mœurs, avec notre pM- 
lofophie, avec nos nouvelles initiations politiques. 

* Quand le Christianisme s'établit , le inonde fembla prendre 
une nouvelle portion. Les préceptes de PEvangile notifiè- 
rent là vraie morale à Funiver*; les dogmes rirent éprouver 
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«lut 1*?$1B, ternis aft*tténs, 1a fi^faAioti âfohi €tk 
asfez éclairés po«ti adopte* une religion qui vengeait en quel» 
què forte la Divinité & l'esprit humain <fe Vtspltc dtutnk 
Uation. attachée ^ aux fupetûitions ^roftfiéres des peuples ido- 
lâtres. < 

D'autre part, le Christianisme joignant aux vérités Qjfri* 
tuélles, qui 4tttietk robjet de Ton enfetgnement, toutes le* 
idées fenfiblesJQM* entrent dans fon culte , rattacheûïant de» 
hommes rut extrême pour ee nouveau culte» qui parlait t 
la raifon & aux fens.     - < 

La falutaire' influence de U religion: chrétienne lu* les 
meeurs de> l'Europe & de toutes les contrées où elle a pé* 
nét*é,a été remarquée par tous les écrivains. Si la bon* 
foie ouvrit l'univers, c'efet le Christianisme qui Ta rendu 

,fbciable.' ' 
On a demandé fi, dans la durée des tems, la religioÀ 

chrétienne tfa' jamais été un prétexte de querelle oh de gue*. 
re, fi elle n'a jamais ftrvi à fevorifer lé despotisme & k 
troubler les Etats, fi elle n'a pas produit dés enthoUfiastea 
& des fanatiques, fi les ministres de cette Religion ôttt con- 
ftam'mént employé leuïs foins leurs travaux 4m plus grand 
bonheur de la fociété humaine. 

Mais quelle est donc l'infiitution dont on n'ait jamais àbtf- 
TéT ^uél est le bien qui ait existé fans mélangé de niai? 
quelle est la nation, quel est le gouvernement, quel est te 
corps, quel est le particulier qui pourrait foutenir en ri- 
gueur la discusfion du compte rédoutable que l'on exige des 
prêtres chrétiens? 

line ferait'donc pas'équitable de jttger la religion ebré* 
tienne «Se fes ministres d'après un point de vue qui répugne 
au bon fehs. N'oublions pas que lés hommes abuferit de 
tout, & que les ministres de la religion font des hommes* 

Mais pour être raifonnable & juste, il faut'demander, 6 
le Christianisme en foi, à qui nous fommes redevables du 
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jrand bienfak de notre civilifation, peut convenir encerç a- 
IIO» m«ursr à nos progrès dans Fart foetal, à Tétât préfexrt 
de toutes chofes, i > 

Cette question n'est certainement pas infofable 9 & il 
importe au bien des peuples & à l'honneur du gouverne* 
ment qu'elle (bit réfolue. 

Des théologiens fans. phUofophie , & des -philofopbes qut 
n'étaient pas fans prévention, ont également méconnu la 
fagesfe du Christianisme. Il faut pourtant connaître ce que 
l'on attaque & ce que l'on défend. 
. Comme les iiulitutions rehgieufes ne font jamais indiffé- 
rentes au bonheur public, comme elles peuvent faire de 
grands biens ou de grands maux , il faut que les Etats fâ- 
chent , une fois pour toutes, à quoi s'en tenir fur celles de 
ces inftitutions, qu'il peut être utile ou dangereux.de pro* 
«éger. 

Nous nous' honorons à juste titre de nos découvertes, dc^ 
i'accroisfement de ; nos lumières , de notre avancement dans 
Jes arts, & de Theureux développement de tout ce qui est 
agréable ou bon. . > 

Mais le Christianisme n'a jamais empiété fur les droits 
- imprescriptibles de la raifon humaine : il annonce que la 

terre a été fionnée      partage aux enfans des hommes; il 
abandonne le monde a leurs disputes , & la nature entière 
à leurs recherches; s'il donne dses règles à la vertu, il ne 
préscrit aucune limite au génie.   De-là, tandis qu'en Afie 
& ailleurs des fuperftitions grosfières ont comprimé les élans 
de l'esprit & les efforts de l'industrie, les nations chrétien- 
nes ont par-tout multiplié les arts utiles & reculé les bor- 
nes des feiences. 

Il y a des pays où le bon goût n'a jamais pu pénétrer, 
parce qu'il en a conftamment été repousfé par les préjugés 
religieux. Ici la clôture & la fervitu^e des femmes, font 
un obftacle à ce que les communications faciales fe perfecf 
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donnent, & conféquemment à ce que les chofes d'agrémçi* 
puisfent prospérer ; la on prohibe l'imprimerie; ailleurs U 
peinture & la fculpture. des êtres animés font défendues. 
Dans chaque moment de la vie le fentiment reçoit une faus- 
fe dire&ion, $t l'imagination est perpétuellement aux prifes 
avec les fantômes d'une confcience abufée. 

Chez les nations chrétiennes, les lettres &4es beaux-arts 
ont toujours fait une douce alliance avec la religion: c'est 
même la religion qui, en remuant l'ame & en l'élévant aux 
plus hautes penfées , a donné un nouvel e&fort au talent* 
C'est la religion qui a produit nos premiers & nos plu* 
célèbres orateurs, & qui a fQurni des~fujets & des modè- 
les à nos poètes; c'est elle qui, parmi nous, a fait naine 
ia mufique, qui a dirigé le pinceau te nos grands peintres, 
le cifeau de nos fcûlpteurs, & à qui nous fommes rédcvi- 
bks de nos plus beaux morceaux d'arcbiteétare. 

Pourrions nous regarder comme inconciliable avee nos lu- 
. mières & avec nos mœurs une religion que les Bescartet9 

les Newton, & tant d'autres grands hommes s'honoraient 
de profesfer , qui a développé le génie des Pascal, de* 
Bos/uet, & qui a formé l'ame de Fènèlon. 

Pourrions-nous méconnaître l'heureufe influence du Chris- 
tianisme fans répudier tous nos chefs-d'œuvre en tous gea- 
re, fans les condamner à l'oubli > fans efàcer les monu- 
aens de notre propre gloire! . 

En morale, nest - ce pas la religion chrétienne qui nous t 
transmis le corps entier de la- loi naturelle? Cette religion 
ne nous enfeigne -1 • elle pas tout ce qui est jtiste, touts ce 
qui est faint, tout ce qui est aimable! En recommandant 

• partout l'amour des hommes , &. en nous élevant jusqu'au 
.Créateur, n'a t-elle pas pofé le principe de tout ce qui 
est bien? n'a-t elle pas ouvert la véritable fource des 
mœurs ? 

$ les corps 4e nation, fi les esprits, les plus fimples & 
B3 « 
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les moins inftruits font aujourd'hui plus ferme» que ne, l'étaient 
autrefois les Sacrât* & les Platon fur les grandes vérifée de 
l'unité de Dieu, de l'immortalité de l'ame humaine, de l'exis- 
tence d'une vie à venir, n'eu femmes- nous pas ïedevabks au 
Christianisme ? , 

Cette religion promulgue quelques dogmes particuliers ; 
mais ces dogmes ne font point arbitrairement fubftittiés à ceux 
qu'âne faine métaphyfique fcresfent ou démontre: il ne rem- 
placent pas la raifon: ils ne font qu'occuper la place que la 
raifon laisfe vide, & que rimagination remplirait incontesta- 
blement plus mal. 

Enfin, ils existe un facerdocc dans la religion chrétienne. 
Mais tous les peuples qui ne font pas barbares, reconnaisfent 

. une clasfe d'hommes particulièrement confacrée au fervice de 
la Divinité* L'inûkution du facerdoce chez les Chrétiens n'a 
pour objet que l'enfeignement & le culte, L'ordre civil & 
politique demeure abfoiument étranger aux ministres d'une 
religion qui n'a fan&ionné aucune forme particulière de gou- 
vernement, & qui commande aux pontifes, comme aux Am- 
ples, citoyens, de les respefter tqutes, connue ayant toutes 
pour but la tranquillité de la vie préfente;, & comme étant 
toutes entrées dans les desfeins d'un Dieu créateur & confer* 
valeur de l'ordre focial. 

Tel eft la Christianisme en foi* 
Eft-il une religion mieux asfortié à la fituation de toutes 

les nations policées, & à la politique de tous les gouverne- 
snensf Cette religion ne nous offre rien de. purement local, 
tien qui puàsfe limiter fon influencé à telle contrée ou à tel 
fiècle, plutôt qu'à tel autre fiède ou à telle autre contrée: elle 
fe montre non comme la religion d'un peuple, mais comme 
celle des hommes; non comme la religion d'un pays, mais • 
comme celle du Monde. 

Après avoir reconnu l'utilité ou la nécesfité de la religion 
pn général, le gouvernement français ne pouvait donc raifon- 

i 
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«abletnent Abjuré* le Christiamsrte teutis les religion! 
pofitives 9 est celle qui est la plus accommodée à notre pb&fe 
fnpbie & à «an moeurs. 

Toutes 4es iafltaiâone teîî0é»fcfr- ont été ébranlées & dé* 
«frittes pendant les otages de k révolution 2 mais en» contem* 
plant les vertus qui brffiaîem au rtHKeû de tant de désordres* 
«n obfetv*ftt;4se calme & la conduire modérée de la lësefe des 
hommes, pourquoi xefuferions -nous de voir que ces notion* 
baient eftcope leur* Tàoines dans les esprits dans lés coeurs, 
& qu'elics ie fwHiv«e*t à eltes-mémes daœV les • habitudes 
tieureufes qu'elles avaient fait contracter au meîHëur des peu* 
pies »- La RraHie a jété bien défolée; mais que ferait- elle de- 
venue fi, à notre propre rafu, ces habitudes n'avaient pas fêrVi 
de contre-poids aux pasfions! 

La piété avait fondé tous nos établisfemens de bienrai&ftce* 
cUe. les foutenak. Qu'avons - nous fait quand, après la 

dévastation générale , nous avons vfculu rétablir nos hospices f 
nom avons" rappelé ces* vierges cbrétfettnes connues fous iè 
nom de fmurt de la charité, qufc fe fom^frgénérèufernent cou* 
Ikcrées a^fdrvfee^e rhumaBké*maîheutéu(fe, ittfkme fc foufc. 
sVante. > O* n'est ni l'amow-prefM» ui: 1* glofre qui peuvent 
encourager des vèrtos & de* a#ioar^p<dégo*ta«te* tro^ 
pénibles pour pouvoir être payées par des applaudisfaneus2 

UmàtHï H fèM élever fis ngarsls #u-ûhfte dt* hommes, 
, & AMI ** pdtwttouver dvs m&fi ftwcrnitagement 9 drzèté 

qUA âans c49te fèbt qûiunlto'etià tiéfèftiiftinfo i qui tf4*r*i& 
géré à*%i>4niï& dumotutt, & #uifMtgfàtr&m hicar+ltov 
du bien p*Hhr <d&t**f9Uttiênf qx* la rai/en fcnU nt p&urpai* 
ntos dtoùteïj -biT* fafr, d'&rtre rJWt'v îfe: tifcte e^érfcnce 
q«e des nftffcènaiffef, 'fans morir* &àénéû* (ft&patefë les attty 
4^^otifahn^he*t b leur devoir, ne Sauraient-remplacer des* 
perCbhnes «uiftf4ês par l'esprit de h religion-, cVfl-à-dire> 
pii un principe qui efr fttpérièur aux fentimens de la nature, 
0t <&9 pouvant «fcuL motiver rbu* les fôcrfftces, est reutc*»>< 
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j^ble de nous, faire braver tous les dégoûts-& jtous les dan- 
gers. 

Lorsque l'on est témoin de certaines versus^,il femble que 
l'on voit luire un rayon céleste fur la terre. Eh quoi! nous 
aurions la prétention 4e conferver ces vertus en tarisiant la 
fource qui les produit toutes! Ne nous y trompons pas; il 
n'y a que la religion qui puisfe ainfi comblerEspace «nmenfe 
qui existe entre Dieu & les hommes. 

On imaginera peut-être que la politique faifait asfez, en 
laisfant un libre cours aux opinions refcgieufes, & en cesfant 
d'inquiéter ceux qui les profesfent. ■ ■ <, 

Mais je demande fi, une telle mefure, qui ne préfente riéh 
de pofitit, qui n>ft, pour ainfi dire, que négative, aurait 
jamais pu remplir le but que tout gouvernement fage doit ffe 
Çroppfer. 

Sans doute la liberté que. nous avons çonquife, & laphiio- 
frphie qui nous éclaire, ne (auraient fe concilier avec l'idée 
dfune religion dominante en France, & moins encore avec 
Tidée d'une religion exchifive. v 

J'appelle religion exclut! ve, celle dont le culte public eft 
autorifé privatjvement à tout autre culte. Tel était, parmi 
nousr la religion catholique dans le dernier fiècle de la mo- 
narchie. 

J'appelle religion dominante, celle qui est plus intimémene 
liée à l'Etat, & qui jouit, dans l'ordre politique, de certains 
privilèges qui font refufé à d'autres cultes dont l'exercice pu- 
blic est pourtant autorifé Telle était la religion catholique 
en Pologne, & telle est la religion grecque en Ru.sfifi, „ - , 

Mais on pent protéger une religion, fans, la rendre ni ex- 
clufive, ni dominante. Protéger une religion, c'en la,placer 
fous l'égide des lois; c'est empêcher .qu'elle ne fojt troublées 
c'est gar antir à ceux, qui la profesfent j la jouisfance des bien* 
fpirituels qu'ils : s'en promettent , comme on leur garantit 1A 

fureté de leurs perfonnes «3c de leurs propriété,   D.aa$ fe 
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fimple fystêmè de proteôion, il n?y a tien d'excîufif ni de do- 
minant; car on peut protège* plufieurs religions, on peut tei 
protéger toutes > ;i > 
; Je conviens que le fystême de protection diffère esCentielle-» 
ment du fyftéme d'indifférence & de mépris que l'on a fi-mal-» 
à-propos décoré du nom de toliranuk 
- Le mot tolérance , en fait de région , ne faurait avoir 
l'acceptation injurieufe qu'on lui donne, quand il eft employé 
relativement à des abus que l'on ferait tenté de proscrire, & 
fur lesquels on ^onfênt à fermer les yeuXé r . .  , " 
r La tolérance religieufe est un devoir, une vertu d'homme 
| homme; &, en droit public, cette tolérance est le respeâr 
du gouvernement pour la xonscience des citoyens, & pour les 
objets de leur vénération & de leur croyance. Ce resped ne 
doit pas être illufoirc; il le ferait pourtant, fi, danslapra* 
tique il ne prddnifàit aucun effet utile ou confolant. 

D'après ce que nous avons déjà èu occafion d'établir, on 
doit fentir combien le fecours de la religion est nécesfaire au 
bonheur des hommes. 

» Indépendamment de tout le bien moral que l'on est en droit 
de fe promettre de la protection que je réclame pour les infti- 
tntions religieufes, obfervons que le bon ordre & la fureté 
jftiblique ne permettent pas que l'on abandonne, pour amfi 

% dire, cas inftitutions à elles-mêmes. L'Etat ne pourrait avoir 
aucune prife fur des1 établisfemens & fur des hommes que Ton 
traiterait comme étrangers k FEtat. Le fystôme d'une furvèU* 
lance raifonttabie fur les cultes ne peut être garanti que par le 
plan connu d'une organisation légale de ces cultes. Sans cette 
organifation avouée & autorifée, toute furveillance ferait nulle* 
ou imposfible , parce que le gouvernement n'aurait aucune 
garantie réeHe de la bonne conduite de ceux qui professeraient 
des cultes obscurs dont les lois ne fè mêleraient pas, & qui, 
dans leur invifibilité, s'il m'eflT permis de parler'ainuVfaii' 
raiçnc toujours échapper aux lois. .    ' - » 
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Les circofcftaficet particulières daas > fesqnejies nous vk 
yons, fortifient ces eonûdérations générales. ; . u • 

On a vu par les événemens de la révolution, quede 
catholicisme a été l'objet principal 4© tous tes coups qui 
ont été portés aux établisfemens religieux, & cela n'étonne 
pas. La religion catholique avait toujours été dominante,* 
«lie était même devenue, excluftve par, la révocation de l'é- 
dit de Nantes , & on croyait avoir à lui reprocher cette 
révocation qui avait eu des fuites fi funestes pour la France* 
Une religion que Ton a foupçonnée d'être Déprimante, est 
réprimée à fon tour, quand les circonftances^rovo^ueit cette 
espèce de céà&ion. Ajoutez à cette première tirconftance» 
que le clergé jouisfait d'une exiftence potftçque, liée a la mo- 
narchie que l'on renverfait. La violence, dont on ufa contre 
le catholicisme, fut d'autant plus vive, qu'on fe crut amodie 
à le pourfuivre moins comme une religion que. comme une 
tyrannie. rJ t. ; , ' 

Mais la violence, M lest nouveaux plaàsiidé police eecléftas- 
tique que la violence appuyait, ne prodaiftretmqme des fchtsH 
mes fcandaleux: qui défigurèrent 1* religioj»#-qttû~ troublèrent 
U France & qm fe troublent encore. , f _ , 

Ea cet état» que devalc-on feire3 
Etait-it d'une poliiique fage «5c humaine 4e continuer la 

perfécution commencée contre ceux qtti ^éflstaiew aux inno- 
vation? ■'■ 

La force ne peut rien fur les'ame**, H, conscience est notre 
fens morai le phts rebelle: les a&es de vioksjfee 'ne peuvent 
rien opérer , ea madère reHgieufe , que comme moyen d& 
dtstrti&ivn. 1 . 

Un gouvernemen* compromet toujours fa puis&nce quand* 
fc propofant d'agir fur des ames exakées, ib veat mettre en 
oppofttion les r&ompejifts & les menaces de la loi avec les 
promesfes & les menaces de la religion ; la terreur q»'it chef* 
che alors à infpirer, force l'esprit à fe replier fur des objets 
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qui lui impriment une terreur bien plus grande encore. A» 
milieu de ces terribles agitations, le fanatisme déploie tout* 
fbn énergie; il fo foutient par le fanatisme, il devient forf 
aliment à lui même. 

Nacre propre expérience ne nous a-t-elle pas démontrée 
qu'en perfécutant, on ne réusfit qu'à faire dégénérer Pesprit 
de religion en esprit de fe&e ? on croyait par les terreurs & 
par les fupplices augmenter le nombre des bons citoyens; on 
ne faifait tout au plus que diminue)? celui des hommes. 

J'obferve que tout fystêtie de perfécution ferait évidemment 
incompatible avec l'état aftuel de la France. 

Sous un gouvernement abfolu, ou l'on est plutôf régî par' 
des fantaifîes que par des lois, les esprits font peu effarou- 
chés d'une tyrannie, parce qu'une tyrannie, quelle qu^tli'e 
foit, n'y est jamais une chofe nouvelle; mais dans un gouver- 
nement , qui a promis de garantir la Hberté politique 6c retë- 
gieufe, tout a&e d'hostilité exercé contre une ou plufleurs 
clasfes de citoyens, a raifon de leur culte, ne ferait propre 
qu'à produire des fecousfes; on verrait dans les autres une 
liberté dont on ne jouirait pas foi - même ; on Apporterait 
impatiemment une telle rigueur ; on deviendrait plus ardent, 
parce qu'on fe regarderait plus malheureux. Sachons qu'on 
n'afflige jamais plus profondément les hommes, que quand 
on proscrit les objets de leur respeét. ou les articles de leur 
croyance; on leur fait éprouver alors la plus infupportablfe 
& la plus humiliante de toutes les contradictions. 

D'ailleurs, qu'avons-nous gagné jusqu'ici à proscrire des 
clasfes entiers de ministres , dont la plupart s'étaient distin- 
gués auprès de leur concitoyens par la bienfaifance & par 
la vertu? nous avons aigri leè esprits les plus modérés; 
nous avons compromis la liberté, en ayant l'air de féparer 
la France catholique d'avec la France libre. 

Il existe des prêtres turbulens & factieux , mais il en 
*n existe qui ne le font pas; par la perfécution, on les con- 
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fondrait tous. Lea prêtres ra&ieux & turbulens, mettraient 
cette fituation à profit, pour ufurper la confidération, qui 
n'est due qu'à la véritable fagesfe ; on ne les regarderait que 
comme malheureux & opprimés, & le malheur a je ne fais 
quoi de facré, qùi commande la pitié & le respect. 

Au lieu des asfemblées publiques furveiilées par la poli- 
ce, & qui ne peuvent jamais être dangereufes , nous n'au- 
rions que des conciliabules fecrets, des trames ourdies dans 
les ténèbres. Les fcélérats fe glorifieraient de leur courage; 
ils en impoferaient au peuple par les dangers, dont ils fe- 
raient environnés. Ces dangers leur tiendraient lieu des 
vertus, & les mefures que Ton croirait avoir prifes pour 
empêcher que la multitude ne fût féduite, deviendraient eU 
les - mômes le plus grand moyen de féduftion. 

De plus, voudrions - nous flétrir notre fiècle en transfor- 
mant en fytlême d'état, des mefures de rigueur que nos lu- 
mières ne comportent pas, & qui répugneraient à l'urbanité 
françaife ? Voudrions - nous flétrir la philofophie même, dont 
nous nous honorons à fi juste'titre, & donner à croire 
que l'intolérance phîlofophique a remplacé ce qu'on appel- 
lait l'intolérance facerdotalel 

Le Gouvernement a donc fend que tout fyftême de persé- 
cution devenait imposfible. 

Fallait-il né plus fe mêler des cultes, & continuer les 
mefures d'indifférence & d'abandon que Ton paraissait avoir 
adoptées toutes les fois que îes mefures révolutionnaires s'a- 
doucisfaient? mais ce plan de conduite, certainement préfé- 
rable a la perfécution, n'offrait il pas d'autres inconvéniens 
& d'autres dangers? 

La religion catholique est celle de la très grande majori- 
té des Français: abandonner un resfort ausfi puisfant c'était 
avertir le premier ambitieux ou le premier brouillon ,qui 
voudrait de nouveau agiter la France , de s^en emparer & 
de le diriger contre fa patrie, 
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À-peine touchons-nous au terme de la plus grand* ré* 
Volution qui ait éclaté dans l'univers. Quj ne fait que dans les 
tempêtes poUtiques, ainfi ou'au» millteu des grands désastres 
de la nature, la plupart des hommes, invités par tout ce 
qui fe pasfe autour d'eux à fe réfugier d*ns les promesfet 
& dans les confections religieufes, font plus ponés <jue ja- 
mais à la,piété & même à la fuperftition? qui ne connait 
la facilité ravec laquelle on reçoit , dans les teras de crife, 
les?prédiétions,? les prophéties les plus abfurdes tout ce qui 
donne de grandes espérances pour l'avenir, tont ce qui por- 
te l'empreinte de l'extraordinaire, tout ce qui tend à nous 
venger de la vicisfitude des chofes humaine*! Qui ne fait 
encore que~ les ames froisfées par les événemens publics, 
fon* plus Sujettes a devenir les jouets du menfonge &.de 
l'imposture!, estrce dans un tel moment, qu'un gouverne- 
ment bien avifé confentirait à courir le risque de voir 
tomber le resfort de la religion dans des mains fuspeâes 
ou ennemies! 

Dans les teras les plus calmes, il est de l'intérêt des 
gouverne tneps de ne point renoncer à la conduite des affai- 
res , religieufes. Ces affaires ont toujours été rangées „^par 
les différens codes des nations, dans les .matières qui appar- 
tiennent à la haute police de l'Etat. - • \ ^ 

Un Btat n'a qu'une autorité précaire, quand il a dans fou 
territoire des hommes qui exercent une grande influence fiv 
les esprits & fur les confidences, fans que ces hommes lui 
appartiennent au moins fous quelques rapports. 

L'autorifation d'une culte fuppofe nécesfairement l'examen 
des conditions fuivant lesquelles ceux qui le profesfent fe lient 
à la fociété, & fuivant lesquelles la feciété promet del'autor 
rifer. La tranquillité publique n'est point asfurée , fi l'on 
néglige de favojr ce que font les ministres de ce culte, ce qui 
les cara&éiife, ce qui les distingue des fimples citoyens &-des 
ministres des autres cultes; fi l'on" ignore fous quelle disciplinf 
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ifc eâtendènt vivre, àt quels règlement ils promettent dW 
fcrvefr. L'État est menacé, ci ces règlemens peuvent èW 
faits ou changés fans fon concours, S'il demeure étranger 
ém indiffèrent à la forme & à ïa conftitutiôn du gouverne- 
ment, qui fe propôfe de tégir les âmes, & S'il n'a dans de$ 
fùpérieùrs légalement connus & avoués dès garans de la 
fidélité des inférieurs. 

On peut abufer de la religion h plus fâinte. L'homme qui 
le'destine a la prêcher, en abufera-t-il ou n'en abufera-t- il 
pas? s'én fervira-t-il pôut fe rendre utilé du pour nuire* 
Vbflà la question. Pour la réfoudre, il eàt asfez naturel 
de demander quel est dît homme, de quel cèté Ht fon in- 
térêt, quels' font (es fentimehs, & Comment il s'est fervl 
jusqu'alors de fes taîens & de fon miniftère. Il faut cfônc 
que l'Etat connaisfe d'avance ceux qui'ferônt employés, 
il ne ^toit point attendre tranquillement I'ufage qu'ils feront 
de loir influence : il ne doit point fe contenter dès vaines 
formules ou de (impies préfomptions , quand 11 S'agit de 
pourvoir à fa conservation & à la fureté. On comprend 
donc que ce n'était qu'en fuivant, par rapport aux différens 
cultes, te fyftôme d'une prOtèftion éclairée , qu'on pouvait 
Priver au fyftôme Wen combiné d'une lurveillance utile. 
Car nous l'avons déjà dit, protéger un culte, ce n'est point 
Chercher a le rendre dominant ou exclufif i c'est feulement 
Veiller (ut fa doctrine & fur fa police, pour que l'Etat 
$misfe dirigèr des inftitutious (i importantes vers la plu* 
grande utilité publiqué, & pour que les ministres ne puis- 
lent corrompre la doctrine confiée à leur enfeignement, ou 
^ffccouer arbitrairement le Joug de la discipline , au grand 
préjudice des particuliers & .de l*Etatt 

1 

r Le gouvernement, en fentànt la nécesfité d'intervenir di- 
it&ement dans les affaires relîgieufes par les voies d'une fuf- 
Veiltoce prôteftrice, & en conÛ dérant les ffcandale* & les 
•fetômes qui défolaient k culte catholique , profèsfô par k 
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:<tshi-$n*â*ttu#>rfteV*fo&nàtfea françaifc* &n d'afeonl dt* 
cupé des moyens d'éteindre ces fctvanoes & dm&frt cesfer cte 

li- Un. fchisme mvpd&ïmare, tut S*rufe & dfaordrejjul 
cfcianûtlffieai^^ ^ perpétue 
* l'intox^defkrfcttOtirey rranfll* ?âirM«>*wtau* tecplus 
nouveau, ont chacun leurs fe&ateurs dans le même* dioce&f, 
dans la arôme rpttàiafe^/ &' £auveiit:danBvlai:inéai& famile. 

jCes fortes idk a^ett^bs. font bien-piàs fBiités que celle* qu'on 
peut aVctoftelr>aôfcmri f<kcRy.qitciit* <fiui coàime'tinx 
jfrt-bu'titfismivtoiïl ebangêMcnt > cie £a*rtur:,p*utià->c&aqvt 
i*jlani>rèp*tâyfre* ^-<   ^ '-> Y        "4 " <r;f 

D'autre part, toutes les querelles religieufes ont uu canc- 
rtàwrriqui; letfrr^t. prapie.>rî ^ ©ansJej dfeputes ordinaires , 
„ dit un $Mk$^&tàoàuiiey> cimim^^bacw fent-qu'il peot 

'i^'-fer tromper* îi^opinitaroté. & ràhittriarion ne font .pasiiex- 
<-£Hrfttie*4 mtift^dant,celles que, noua; .sfrdnç fur la rd^orf^ 
^ comme pas te'iwrafce de la chofe chacun croit être.fût qae 
%V ftft bpÊdidn'^st^i^ nou^aott»indignoB6 conttàceux^ùfl, 
"„ m îieu^é-cfcaagttr euK-mdmeiy 8'otWHàntt à nous ùàxp 
„ changer. ..: 'i ?.:o?       1. ....//t ^r.^- 
^?^D^a^è1PcerJT«exiot«v â est-clair^qu*-tes théologiens 
"f<^t par -ôu^^mtoe^ dans Pimposfibilité ' jd^arrangern leurs dS- 
-"fêreH&s. Heureufemefitles théotogfcn* catholîquesrasconnais* 
fent un chef, un centre d'unité, dans le .pontife de Rome* 

-L'fntef^èntioè deh cb rpontife devenait donc nécesfeire ftour 
termine* de*4i^nea j^^to interminables. 

De là le gouiietnement conçut, l'idée, dé s'entendre avec 
J* .feint«rfie&e.     ; : , ;_; ^ 

La conftiendon civiie .du clergé» décrétée par tfasCemblée 
conftit^me^.iûfy mettaiip aucun obftaele , puisque cette con- 
J(touic%»n^e»ktafe':plus^ On ne pouvait la faire revivre fans 
«perpétuer le fchisaë qu^l, fallait "éteindre. Le rétablisfement 
de la pai*-ésait pouriéni k grand objet; &iilfuffifait de com> 
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-Wnlr lè taoy«û de*, ce . rétablisfoment avec ,1a. police de PEtrt 
avfcc.lc dFotc.de iîfimpire. ■ 
Il faut fans doute fe défendre contre le danger des Opinions 

hiltramonttines 4 J& ne tomber imprudemment fous le joug de 
tU cour de Rome? mais J'iûdépeudatKX deelt Fraj^^ 
n'est - elle paâcgtrt«tiç jittie pi^çi^us 4épét de mos anciennes 

.libertés?!       •' - <   -    /•<    ï >•■'->'■ 'WV^M-.        .   : ( 
. LUnfluew^ xluLprape réduite 4 fes vérifflbksî termes né fautait 
être méonimode'à là.poièique- J Si quettueferô sm a cru utile 

•de relever les droit* des. éréques pour rajplbîit c««te rnfluenoe 
.quelquefois w^sfi .iK a été , néceafaire.dc la léclamer. ôc^de Tac* 
créditer contre les abus que les évêques Mfai^at de lears 

, En geBéfal , ilf> cst'ï toujours, fcewep*i dSwoéMuu { moyen 
canonique: Setlégal d'appaifen d^rtio]ihtest^^%ièiÉç. ^ ' c, 
7 .Les prmcipesf duc&ithbliciéme&^ fwrrqueîlectljef 
4e chaque Eta* politique, puisfe* ^fnma.fcbeaifiw ^uthérien^, 
^ déclarer chef-de . lfc religion ; & odsusTlel ^inoipe^ d'une 
^ipe^ polkique^ aooi^iJurrait penfea fl^iîne.^l^-réiinion des 
qpcnivQÛ^^pirîttifilsj'i&b temporelai dans l« mêiae*f/nains n'est 
pas fans danger pour la liberté. /:  t . <ç 

en^Hirstoîre nous, ^ppteînd:; que]; dmoÈeiMiiie«'j^^eiï{es» 
•âes nations ^catnoli^uCT :dnt ■étafeli 4e&p«riàrche$,Qu des pri* 
-mats pour afl^Hr ou. j^oéc^^ 
fupérieurjétrangeiï. rA ■ :v '> f • " ï "> ^np^j JW /I-J^J tu^u^l 
•y l^ais line telle, mèfure était impratiqabde daàis kô:<4won(tan- 
ces ; elle n'a jamaisf riétér employée qbe>. dans' 'le* Etats où >on 
aurait fôusia raaid- une SgHfe. nationale^.dont le? uliniàtres .n'é- 
taient pas divifés, & qui réunirait fes propres .efforts:,à ceut 
du gouvernement^pour coo^rir fàn dôdépenriattee. j i 

D'ailleurs , il ô'estfi-pwévidente qu'il -fbi^feius u«k à> u* 
Etat dans lequel le catholicisme est la.reltgieteide.Ja: miQrité* 
4'avoir dans fon îterricrikfcifcn .Chef.pattipu&tfje; cette œU^o», 
que-de-Ciirrespondre alerte fchef génial .^lftfljfc. *   : I J 

La 
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he chef«Tune religion,' cpiel qull M* nVst pe4m 
perfonnage indifférent. S'il est ambitieux, il - peut déyenyr 
.confpirateur; il a les moyens d'agiter Jes e»pçits, il peut en 
foire naître l'occafion; quand il réfiste ; a la puisfance féculiè- 
re il la compromet dans l'opinion 4?? peuples* Les dis- 
fendons qui s'élèvent entre 1ç façerdoce ôc l'empire, deviea- 
nent plus fejieufes; l'églife qui a fon chef toujours préfçnt, 
forme réellement un Etat dans.^'JÇ^atf.Xelon les occurrences, 
elle peut même devenir un fa^ionv^ 0$ n'a point ces dan- 
gers à craindre d'un chef étranger , que le peuple ne voit 
pas , qui ne peut jamais naturalifer fon crédit, comme, pour* 
rait le, iàjre un pontife, national, qui.rencontre dans les pré- 
jugés, dans les moeurs, dans les caractère, dans les maxi- 
mes d'une nationt dont41 ne. fait pas partie, des obftacles à 
l*accrois^ement.de fon autorité ,.0o^ ne peut manifester des 
prétentions fans reveiller toutes^ j|s;j rivalités & toutes ks 
jaloufies; qui est perpétuelleme,^,,distrait de toute,idée de 
domination particulière ? par les emtarras , & les foins de 
fon adrainiftration univerfelle* qui peut toujours être, arrête1 

& contenu, par les moyens que lf droit des gens comporte, 
moyens qui bien ménagés n'éclatent qu'au dehors , & nous 
épargnent,ajnfi, le, s, dangers Scie, fcandale d'une guerr* a* la« 
fois religieufe & domeftique. ;, 
f tes ^pn.içrn^tnens des nations-catholiques fe font rarement 
accommodéet de l'autorité 5c dp U préfence d'un patrtarchè 
ou d'un, premier pontife^ natiqnaj* ils préfèrent l'autorité d'un 
chef éloigné , ,ctont >J?voi£,;n# Sentit que«faibleaient* & 
qui a le plus grand intérêt a conferver des égards & des 
ménagemens pour des puisfaneçs» dont l'alliance 4c la pro* 
teaion.lui.fQnt nécesfaires.   e?rc . 

Dans les communions qui ne ^ç&majsfetit point de chejf 
univerfel,tfe .magistrat politiquer s'est attribué, les fondions 
& la qualité de chef de la religion; tant on a lemi combien 
l'exercice, de la puisfance civile pouarrajt être traytrfét, s'il y 
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*feft èM;lfa mfaw 'fafttofyèdeà* cfes, ftin polir Û fa- 
Va^àfc.*'ltâtaê:,pWir'Ternaire , qui puisfent partager le 
>&#è& Su ffctipè / & • #ifel<^éft>ïs mêwe rettdre fbn obéïs- 
-fcnc£ ihc^rtaine; m%i* n*est-ii pas heureux de fe trouver, 
^ns un ord*éi de thofés, ou l'on n'ait p^s'1 'befoin de mè- 
ifctcer la "liberté pour s'àsfurer la puisfancel' ^ • , 

« Dans la fïtùatiôn b4 ikms fournies, fe recours îrttn chef 
«gênerai dé Tèglffe tfedt donc tme méfurè plus fàgë que l*ë- 
reétioii dn chef particulier dè Téglife câifrolîque dé France; 

icètfce méfure était même la^fiéttle posfibîe. 
ïtour investir en l'rance le magistrat poétique ùe fa dicta- 

ture facerdotaîe, H eût fallu changer le f^ftême religieux* de 
k tirés-jgrandè majorité des Français. On le fit en Angle- 
ferre, jiàrcè que tët ^esprits étaient prépare* à ce change- 
'tnèrit; mais parfois noW pouvait-on fe fcrométtre de rencon» 
trer les mêmes disffdfitîé^st 

H lie faut cjiie dS^ui^rtinaires pour afcp^evotr , entre 
*ime révolution & ittfô autre' révolution , lés resfeinblances 
Qu'elle peuvèfcfc «voir éhtre elles , 4te qui frappent tout le 
«fconde; maïs fcour juget érfn*mént de ce qui là distingue, 
$Oûr appereevôîr ïa oWéréhceV & faut ^ne manière de voir 
plut perçante & plus txtercWi îl faut un esprit ftlus jifdi- 
deux & plus profond. .     L     ; ' 
: Aifiaiilcr ^«pe^iitth^ révo- 
lution d^gleteflfe, àvéc ce qui fe pàsfe daUs : nikrer 

ce fe«ft <kmc faire jjfcetive: &une grande médiberete*.1 

E» Angleterre* la r&folôliott éclata à fe fuite' cV même 
ma mfliou des phîs gr^Ôés querelles Tebgîeufes , : & ce fut 
tfexaltatien 4e$ fâtàtiàlens *éfij>ieux, qui rendit aux âmes le 
degré d'énergie & de courage, qui était nécesfaire pour atta- 
quer fie fenverftr fe^voin J jI 

En France, au contraire, les mœurs & les principes lut- 
taient déjà depuis long items contre la religion, & on "ne 
Tôyait en *Hè *jue les 'abus qui s'y étaient introduits. 
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' ' fin Angleterre on tfaraft point en Httfmaeiic* 
f»ouiUflr le clergé de fes biens, iront (ferlai o^mander Je fil» 
crifice de ft discipline 6c de la idérarchie^ :   • < s 

En France on voulait tout exiger du clergé après lui 
avoir été jusqu'à l'espérance. 

En Angleterre, les opinionsreligieuses furent aux prifef 
avec d'autfts opinions retigieufts ; mais la politique qui Ten- 
tait le befoin de âfétayer de la religion, fe réunit a aivpaiv 
ti rehgieux; qui protégeait la* liberté, qùi-etf futprotégé a 
fou tour, le qui finit par placer la conftftûtioii de rfitatilbus 

puisfante garantie de la religion même. ; 
En Fronce, ou après la dëftfti&ioft de Pancien clerge^Wu* 

concourait à IVwittsfement du nouveau, qu'on venait de là 
fubftituer , la politique ' avait armé tontes les consciences 
contre fes pians, &testroubles-religieux, qu'il s'agit «Fap* 
paifinr, Q«t été raaique réfuitat des foutes Ce de* erreurs 
<k la politiq^       • ■ ? ^ 

Il est esfemiei tfobfetver que, dans ces troubles, dallé 
. «es disfenti<m&, tout l'avantage a dû naturellement fe trouver 
îdu côté des opinions mènies que 1 Vm avait voulu proscrire, 
car la conduite qui avait été tenue envers ceux qui avtfè&t; 
•embrasfé les «pinîone nouveUés^ avait déetié les opinion», 
<dc n'avait pu qu'augmenter le respêft du'peuple, pour, celles 
tuti tenaient à l^ienne croyance , qui avaient reçu une 
/nouvelle fan&fon du courage dèï mtniSfres qui s'en étaieât 
déclarés le défenfeuss. Car en inopale, nous aimons, fmon 
çour nous-mêmes, du moins pour les autres, tout ee qui 
fuppofe un effort; êt enfakde religion, nous fommes portés 
■k croire les témoins qui fi font égtitger. Or , une igràôiîe 
^maxime <£état, coniacrée par tous ceux qui ont fu gouver- 
ner, -est qu^l ne faut point enereber tafifUfc- propos à cHai- 
ger une religion établie, qui a de profondes racines dans les 
«esprits & dans les cœurs, lorsque cette religion s'est maintenue 
^ travers îés événemens & les tempêtes dVune grande révolution. 

C a 
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4\&ïb M der rbttmajnité à' oe point affiiger la-eonfciençeïde* 
-Kbnimes, il y a une grande fagesfe a ménager dan» un pays 
des inftitutions & dés ffliàxjinés religieufesy qui tiennent, der 
'•fuis long -tems* aux habitudes .du peuple, qui fe font mêlées 
à toutes fes idées, qui font fouvent foa uaique morale, & 
giii font partie "de fon existence. 
-r Lé gouvernement ne pouvait donc propofer des changemens 
•dans la hiérarchie des mimst&s catholiques, fan» provoquer 
4e nouveaux embarras & des difficultés infurmpntables.   i , 

Il lèTulte de i'analyfê des. procès - verbaux des -confeils- 
généraux des département j  que la majorité des Français 
tieat au culte catholique : que dans certains département, les 
fybitans. tiennent au culte presque autant qu*à îa vie, qu'il 
-importe de faire cesfer les dis)entions religieuses.; que, les 
4#kitans des campagnes aiment leur religion: qu'ils regret» 
tent ces jouzs ou ils adoraient Qhu en commun } que les 
temples étaient pour eux des lieux de rasfembUmènt ou les 
-affaires, le bpfoin de fè voir, de s'aimet\ réunis/aient toutes 
\Us familles, & entretenaient la paix & Vharmonie: que le 
ft$pc.& pour les opinions, reUgieufes est* un des moyens les 
jtlut puisfans pour ramener le peuple à Vamour des- lois; 
que Vamour que- les Français ont pour le culte de leurs ca- 
yeux, peut d'autant moins alarmer le gouvernement, que les 
ministres adresfant * > dans leurs oratoires,; des prières pour 

+U gouvernement £ qu'ils ontrtous rendu des a&ions de grâces 
en reconnahfance de la paix ; qu'ils prêchent tous l'obéis- 
pince aux lofx & à Vautorité civile ;> que la liberté réelle 
du culte &~ unr ^exercice avoué par la loi,, réuniraient 
Us esprits, feraient cesferles troubles & ramèneraient tout 
le monde aux principes d'une morale, qui fait ta force du 
gouvernement, que la pbilofophie n'éclaire qu'un petit nom- 
bre d^hommu; que la religion feuU peut -créer & épurer 
les mœurs; que la morale n'est utile qu'autant qu'elle est 

à un culu ftàHc; que ton contribuerait beaucoup 
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> la tranquillité publique en rêûnisfant les prêtres des 
différentes opinions ; que la paix ne fs confolidera que lor& 
qufi les ministres du culte catholique auront: une êxifttnce 
honnête fi? ai/urée; qu'il faut accorder aux prêtres un fa* 
taire qui les mette au desfus du k*/oin9 ôc, enfin, qu'/7 esj 
fortement défirable qu'une dêeifion du pape fasfe cesfer tau te 
dirijion dans les opinions religieufes^ vu que c'est Tuniqus 
moyen d'asfurer tes mœurs & la probité. 
- Tel est Je vœu de tous les citoyens appelés par les loi* 
% éclairer l'autorité fur la fituation, & les befoins des peu- 
ples; tel est le vœu (tes bons pères de fanuTJe , qui foat 
les vrais magistrats des mœurs, & qui font toujours les 
meilleurs juges, quand 'il s'agit d'apprécier la faJutaire in- 
fluence de la jnorale & de la religion. 

Les marnes chofes réfuhent de la correspondence du gou- 
vernement avec les préfets. 

„ Ceux qui critiquent le rétablisfement des cultes, écrivait 
„ le préfet du département de la Manche , ne connaisfent que 
„ Paris; ils ignorent que le reste de la population le ..délire, 
„ & en a befoin. Je puis asfurer que l'attente de l'arganifa- 
,, tion religieufe a fait*, beaucoup de bien dans mon départe- 
„ ment, & que depuis ce moment nous fommes tranquilles 
„ à cet égard-" 

Le préfet de Jemappe asfurait: „ que tous les bons cj(- 
„ toyens, les respeftables pères de. femille foupirent après 
„ cette prganifation, &r que la paix rendue aux confiances 
„ fera le fceau de la paix générale, que, le gouvernement 

«, vient d'accorder aux vœux de la France." 
. On lit dans une lettre du préfet de rAveyron, fous le 

date du 15. Nivôfe, que Us „cabitans de. ce département, 
tirant les conséquences \ les plus rasfurantes de quelques ex* 
pjesfions rélatives au culte , du compte rendu par le gqu- 
yernem#nt à l'ouverture du corps légiflatif, on a vu ks 
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•tprfts fe tranquillifer, les eccléfiasriqtjés d'options différeri* 
tes devenir plus toiérans les ans envers les autres. 

H ferait inutile de rappelfer une multitude d'autres lettres 
«gui font parvenues de tontes lés parties de la république» 
<ôc qui offrent le môme réfultat. 

Le vœu national pourrait-il être'mieux connu & plus 
clairement manifesté? 

Or c'est ce vœu que h gouvernement a cru devoir cou* 
(ulter & auquel il a cru ^devoir fatisfaire ; car on ne peut 
raifonnabiement mettre en- question , fi un gouvernement 
doit mainteto >ou protéger un culte qui t toujours é;é ce- 
lui de la très grande majorité de la nation, ôc que la très 
grande majorité de la nation demande a confetvef. 1 

11 ne s'agit plus de détruire, il s'agit d'affermir & d'édi- 
fier. Pourquoi donc le gouvernement aurait^ il négligé un 
des plus grands moyens qu'on lui préfentait, pour ramener 
l'ordre & rétablir h confiance? 

Comment fe font conduits les conqujérans qui ont voulu 
conferver êc confoiider kurs conquêtes ? ils ont partout 
laisfié au peuple vaincu tes prêtres, fon culte & fes autels: 
c'est avec la même fagesfe qu'il faut (e conduire après 
une révolution: car une révolution est ausfi une conquête» 

Les ministres de la république auprès &s puisfances 
étrangères, mandent que la paix ttligieufe M eênfàlidi la 
paix politiqut, & qu'elle a arraché le poignard a l'intrigue 

au fanatisme* & que c'est le rétablisfement de la reli» 
gion, qui réconcilie tous les cœurs égarés avec la patrie. 

Indépendamment des motifs que nous venons d'etpofer, 
& ijui indiquaient au gouvernement la conduite qu'il a tenue 
dans les affaires religieufes, dès conflagrations plus vastes 
Axaient encore fa follicitude. 

Les Français ne font pas des infulaires; eeux -ci peuvent 
-Jacileaient fe limiter par kurs in(Ututk>ns, comme il* le iet* 
pu les mers. 
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Les Français occupe* le premi** rang parmi ici mattoqs 
^tinenaales de l'Europe* Ljps voifms les plus puisftas 4e 
U France, fes ailiés les plus conftans, }es nouvelles répu- 
buquei 4'JtaJie, dent Indépendance est le prix du fang & 
du courage de nos frères d'armes, font camoUques. €hé* 
Je? peuptef» laçdernes1 la coitforuiifié des idées leligieufes est 
devejûue» ;W les gouvernemens & les individus, un grand 
moyen de communication,, de rapprochement de d'influencé. 
Or il importait à la nation Français-de ae perdrè aucun 
4e fes avantages, de fortifier & même détendre fes liens 
il'amitié, 4e bon, voiûnage , ôt toutes fes rélations politi- 
ques: pourquoi donc aurait'elle renoncé à un culte quitte 
est commua avec tant d'autres peuples? . 

Voudrait-on nous alarmer par la crainte des entreprifts 
4e la Cour de Rome? 

Mais le Pape , comme fouverain, ne 'peut pins être re- 
doutable à aucune puisfance; il aura même toujours befoin 
4e' l'appui de la France ; êc cette circonftance ne peut 
qu'accroître l'influence xiu gouvernement Français dans là 
attires générales dePéglife, presque toujours mêlées à celle 
4e Ja politique* 

. Comme chef dMne fociété religieufr, le pape n'a qu'une 
autorité limitée par, des maximes connues ,, qui ont plus 
particulièrement ite gardées parmi nous , mais qui appar- 
tiennent au droit univerfel 4?s nations. 

Le Pape avait autrefois dans les ordres religieux Une 
XûUjce, qui lui prêtait obéïsfance, qui avait écrâfé les vrais 
pasteurs, & qui était toujours dispofëe à propager les doc- 
trines ukramontaines. Nos loix ont licencié cette milice & 
elles l'ont pu ; car on n'a jamais contesté à la puisfance 
publique le droit d'écarter ou de disfoudre des inftitutioni 
arbitraires, qui ne tiennent point à l'esfence de la religion, 
& qui font jugées fuspe&es  ou incommodes  à l*Etati 

Conformément a k discipline fondamentale, nous n'aurons 
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plus qu'un clergé féculier , c'est-à-dire , des évéques & 
des prêtres, toujours intéresfés a défendre nos maximes^ 
comme leur propre liberté-, puisque leur liberté, c'est-à- 
dire, les droit de l'episcopat & du facerdoce, ne peuvent 
être garantis que religieux par ces* maximes. 

Le dernier état de là discipline générale est-que les évêque* 
doivent recevoir l'inftitutian canonique du Pape. Aucune rai- . 
fon d'état ne pouvait déterminer le gouvernement à ne . pas 
admettre ce point de discipline, puisque le Pape, en inft^ 
tuant est collateur forcé, & qu'il ne peut refufer arbitrai- 
rement l'inftitution Canonique au prêtre qui est en droit de 
la demander; & les plus gràndes raifons de tranquillité pu- 
blique , le motif presfant de faire cesfer le fchisme , invi- 
taient le magistrat çolitique à continuer un ufage, qui n'a- 
vait été interrompu que par la conftitution civile du cle*- 

.gé ; çonftirution qui n'éxiftait plus que par les trouble* 
•qu'elle avait produits. .   r* 1 

Avant cette conftitution, & fous l'ancien régime, fi le 
Pape inftituait les évêques, c'était le Prince qui les nom* 
maitl. On avait régardé, avec raifon, l'episcopat comme 
une magistrature qu'ii importait à l'Etat de ne pas voir toni- 
fiée à des hommes qui n'eusfenr pas été fuffifamment con- 
nus. La nomination du roi avait été remplacée par les 
élections du peuple convoqué en asfemblées- primaires. Ce 
mode disparut avec les lois, qui\Pavaient établi, & on M 

lu;, fubftitua aucun autre mode. Toutes les éle&ons d'èvé- 
ques, depuis cette époque, ne furent assujetties à aucune for* 
me fixe, à aucune forme avouée par l'autorité civile. Le 
gouvernement n'a pas penfé qu'il fut fage , d'abandonner 
plus long-tems ces élections au hafard des circonftanoes. 

Par la conftitution, fous laquelle-nous avons le bonheur 
, dç vivre, le pouvoir délire réfide essentiellement dans le 

$4uat & dans le Gouvernement.   Le Sénat nomme aux pré- 
paies autorités de la république : le Gouvernement nom*. 
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me aux places militaires, admini(hatives, judiciaires'po- 
litiques, il nomme à soutes celles qui concernent les- ans 
& l'inftru&ion publique. . T 

Les évêques ne font point entrés formellement dans la 
prévoyance Se la conftitution ; mais leur ministère a trop de 
rapport avec rinitruâion, avec toutes les branches de la poV 
lice, pour pouvoir être étranger aux Conûdérations qui ont 
fait attribuer aux premier Conful la nomination des préfets 9 

des juges & des inftituteurs. Je, dis en conféquence que ce 
premier magistrat, chargé de maintenir la tranquillité & d£ 
veiller fur les mœurs , devait compter dans les nombre • de 
fes fondions & de fes devoirs, le choix des évêques, c'est? 
«-dire, le choix des hommes particulièrement confacrés k 
l'enfeignement de la morale, & des vérités les plus propret 
à influer fur les confcîences. 

Les évêques, avoués par l'Etat & inftitués par le. Pape, 
avaient par notre droit Français, la collation de toutes les 
places ecclésiastiques de leurs diocèfes. Pourquoi fe fe- 
rait-on écarté de cette règle? il était feulement nécesfake, 
<lans un moment où l'esprit de parti peut égarer le zèle, ôfc 
ftduire les mieux intentionnés, de fe referver une grande 
furveillance fur les choix qui pourraient être faits pat les 
premiers pasteurs. - 

Puisque les Français catholiques , c'est-à-dire, puisquv 
la très-grande majorité des Français demandait que le ca? 
tholicisme fût protégé, puisque le gouvernement ne pouvait 
fe refufer à ce vœu , fans continuer & fans aggraver les 
troubles qui déchirent l'Etat, il Allait, par une raifon de 
conféquence, pourvoir à la dotation d'un culte/qui n'aurait 
pu fubfistèr fans ministres, & le droit naturel réclamait en 
faveur de ces ministres des fecours convénables pour asfun 
rer leur fubfistance. 

Telles font les principales bafes «le la convention pasfée j 
entre le gouvernement Français & le Saint Siège. ¥ 
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Quelques petfonues fe plaindront petit-être., 4e ce qnt , 
l'on n'a pas confervé le mariage des prêtres , & de ee que 
l'on n'a pas profité des circonftances pQttr, épurer un culte., 
que i'on préfente comme trop furchargé de rits & de dogmes. 

Mais quand on admet ou que Ton confervé une religion 9 

il faut la régir d'après fes principes. 
- L'ambition que l'on témoigne & le pouvoir que l'on 
voudrait «'arroger de perfectionner arbitrairement les idées & 
les institutions rehgicufes, font des prétentions, contrait es à 

nature même des chofes. é 

On peut corrige» par des lois les defeduofités des lois. 
On peut dans les questions de ptoilofc^phie , abandonner un v 

fyllême pour embraSfer un autre fyftême , que l'on croit 
meilleur; mais on ne pourrait entreprendre de perfectionner 
une religion fans convenir qu'elle est wicieufe, & confér 
quemment fans la détruire par les moyens mêmes, dont on 
«ferait pouïi l'établir. 

Nous convenons que le catholicisme a pins de rits, que 
n'en ont d'autres cultes chrétiens; mais cela n?est point un 
inconvénient ; car on a judieieufement rémarqué que c'est 
pour cela même que les catholique* font plus invincible^ 
ment attachés à leur religion. 

Quant aux dogmes, l'Etat n'a jamais * s'e» mêler, pour- 
vu qu'on ne veuille pas en déduire de conséquences éverfi- 
ves <fe l'Etat; & Ja philofcpiie n'a ancun droit de fc for- 
malifer de la croyance des hommes fur des matières qui, 
renfermées dans les .rapports impénétrables, qoj peuvent exis- 
ter entre Dieu & l'homme, fant .étrangères à toute philofor 
phie humaine. L'esfentkl est -quo la morale foit pratiquée; 
*>r, en détachant la plupart des hommes des dogmes qui 
fondent leur confiance &, tour foi,,on-ne réûsûrait qu'à les 
éloigner de la morale même. 

La prohibition «du mariage, faite aux prêtres catholiques, 
fst ancienne; elle fe lie i des coqfi&ratiQtts importante^ 
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Des fcômides consacrés fe la Divinisé doivent être honorés ; ife 
dans une religion qui exige d'eux une certaine pureté corpo- 
relle , il esc bon qu'ils s'abftiennent de tout ce qui pourrait les» 
faire foupçonner d'en manquer. Le cujKe catholique deniaiidç 
un travail foutenu & une attention continuelle ; on a çru 
devoir épargner à Tes ministres les embarras d'une, famille^ 
Enfin le peuple aime dans les règlemens qui tiennent aux, 
mœurs des ccdéûastiqùes tout ce qui porte le caractère de 
la févérité; & on l'a bien vu, dans ces dernier* tems, par 
le peu de confiance qu'il a témoigné aux prêtres mariés. 
On eût donc choqué toutes les idées en annonçant fur ce 
point le vœu de s'éloigner de tout ce qui le pratique clies 
les autres nations catholiques. 

Perfonne n'esr forcé de fe confrereram facerdoce., Ceux 
aqui s'y deftinent, n'ont qu'à méfurer leur fbrc$ fur l'éten- 
due des facrifices qu'on exige d'eux. Ils font libres ; la loi' 
n'a point à s'inquiéter de . leur engagemena, quand, elle le* 
lajsfe arbitres fouverains de leur destinée. 

Le célibat des prêtres ne pourrait devenir inquiétant jjour la 
politique : il ne pourrait devenir nuiûble qu'autant que la 
clasfe des eccléfiastiques ferait trop nombreufe» <Sc que celle 
des citoyens destinés a peupler l'Etat ne le ferait pas as$£t 
C'est ce qui arrive dans les pays qui font couvert de mo- 
naftères, de chapitres, de communautés féculières & régulier 

i res d'hommes & de femmes, & ou tout femble éloigner les 
hommes de l'état du mariage & de tons tes travaux utile*. 
Ces dangers font écartés par nos lois* dont les djspofitions 
ont mis dans les mains du Gouvernement les moyens faciles 
de concilier l'intérêt de la religion avec celui de la foefété. 

En effet, d'une pan nous n'admettons plus que lés minis* 
très, dont l'cxiftence est nécesfaire à l'exercice du culte; <jc 
qui diminue conûdérablement le nombre des personnes, qui 
fe vouaient anciennement au célibat, D'autre parc » pour les 
•sinistres mêmes que nous conservons » & $ qui Je qfl^ut 
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ordonné par les règlemens ecdéfiastiques ; la défenfe 
qui leur est faite du mariage par ces règlemens, n'est point 
confacrée comme empêchement dirimant dans l'ordre civil: 
ainfi leur matiage, s'ils en contractaient un-, ne ferait point 
nul aux yeux des lois politiques Ôc, civiles , & les enfans 
qui en naîtraient, feraient légitimes. Mais, dans le for inr 
térieur 6c dans l'ordre religieux , ils s'expoferaient aux pei* 
nés fpirituelles, prononcée par leç lois canoniques. Ils con* 
timbraient à jouir de leur droit de famille & de cité; mais 
Hs feraient tenus de Vabftenir de Péxercice du facerdoce. 
Conféquemment fans affaiblir le nerf de la discipline de 
TEglife, on conferve aux individus toute la liberté & tous 
les avantages garantis par les lois de l'Etat Mais il eût 
été injuste d'aller plus loin , & d'exiger pour les ecclé fi as- 
tiques de France, comme tels, une exception qui les eût 
déconfidérés auprès de tous les peuples catholiques , ,& au- 
près des Français même, auxquels ils administreraient les 
fecours de la religion. 

11 est des chofes que l'on dit toujours, parce qu'elles ont 
été dites une fois. De là le mot fi fouvent répété que le 
catholicisme est la religion de» monarchies, & qu'il ne faur 
rait convenir aux républiques. 

Ce mot est fondé fur l'obfervation, faite par - l'auteur de 
l'Esprit des lois, qu'a l'époque de la grande feisfion, opé- 
rée dans l'éçlife par les nouvelles doctrines de Luther & 
tle Calvin , la religion catholique fe maintint dans les mo- 
narchies abfolues, tandis que la religion protestante fe réfu- 
gia dans les gouvernemens libres. 

Mais tout cela ne s'accorde point avec les faits. La re- 
ligion protestante est profesfée en Prusfe, en Suéde & en 
Dannemarck, lorsque l'on voit que la religion catholique 
est la religion dominante des cantons démocratiques ?de la 
Suisfe & de toutes les républiques d'Italie. 

gsns doute la fcisûon, qui s'opéra dans le christianisme, 
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|pfl«a beaucoup fur les affaires poKtiqHe$, mais frctteA* 
mtnt. La Hollande fit l'Angleterre ne doivent pas précis 
inent;, leur révplufiqn. à tel fyftôme religieux. plutôt qu'à tel 
autre , mais à F énergie que les- querelles religieufes rendi- 
rent aux hommes, & aux fanatisme qu'elles leur infpirè* 
rent. 

Jamais , dit un hiftorien célèbre (*), fans le zélé fit 
Tentlioufiasme qu'elles firent naitrç , l'Angleterre ne. fut ve* 
nue a bout d'écablir la nouvelle forme de f©n gouvernement. 
•Ce que dit cet Hiftonen de l'Angleterre s'applique à la 
.Hollande, qni n'eût jamais tenté defefbustrake à la domination 
Espagnole, fi elle n'eût craint qu'on ne lui laisserait pas'la 
iaculté de profesfer fa nouvelle do&rine. 
. Tant qu'en Bohême & en Hongrie, les esprits ont été 
échauffé par les . querelles de religion, ces deux Etats 
ont été libres : cependant il combattaient pour la catholicis- 
me. Sans ces mêmes querelles , l'Allemagne n'aurait peut 
être pas confervé fon gouvernement. C'est le trône qui a 
protégé le luthéranisme en Suède: c'est la liberté qui a pro- 
tégé le catholicisme ailleurs : mais l'exaltation des amés, 
qui Raccompagne toujours les dispute* de religion, quelque 
foit le fond de la do&rine que l'on foulient ou que l'on 
combat, a contribué a rendre libres des peuples qui, fans 
un grand intérêt religieux, n'eusfent eu ni la force, ni le pro* 
jet de le devenir. 

Sur cette matière le fyftême de Montt^uuu est donc dé- 
menti par i'biftoire. 

La plupart ^e ceux qui ont embrasfé ce fyftéme, c'est-à- 
dire , qui ont penfé que Je catholicisme est la religion fa- 
vorite ^es monarchies abfolues , croient pouvoir le motiver 
fur les fausfes do&rines de la prétendue infaillibilité du Pape, 

(*) M> Hume. 
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Jtfwolr affaire <f§e les théologien* ûMmohtaïnè 
M attribuent. Mais il n'est pas plus raHbnnable d'argumeu- 
fer ;de ces do&rines , polir établir quë le despotisme est 
dons l'esprit de la religion catholique 9 qu'il ne le ferait 
d'argumenter des do&rines exagérées des anabaptistes fur la 
liberté & fur l'égalité, pour établir que les protestantisme, 
Én général, est terni de"Tanarchie, ôc qu'il est inconciliable 
*vexM»ut gouvernement bien ordonné. 
. Diaprés les vrais--principes catholiques, le pouvoif fotivé- 
tain 'eift matière ' fpirituëîte réfide dans lTEglifc & non danjl 
4e'pape, comme d'après-le» principes de notre ordre politi- 
que, la* fouveraineté en matière temporelle réfide dans la na- 
tion, & non dans un magistrat particulier. Rien n'est ar* 
feitrairé dansi Fadmintstràtion ecdéfiastique, tout doit s'y fai* 
#e* t>ar'c'onfeîl-: l'autorité du Pape n'est que celle d'un chef, 
♦d'un premier admftrHtrateur qui exécute, & non celle d'un 
«naître qui veut , & *iui «propofe fes volontés comme des 
lois. 

Rien n'W moins propre à favorifer & à nàtaralifer les 
«idées de fervitude & de despotisme que Us maximes d'une 
«ligion qui interdit tôu« domination * feé ministres , qui 
mous' feit un devoir àè ne tien admettre fans examen, qui 
an'exige des hommes <|U'àne -obëisïàncë raifonnable, & qui 
ne veut le» régir que 4»w l'ordre du mérite & de la 
liberté. 
i . On 4ic peut vçfr dans Autorité réglée que les paisteurs 
de l'Eglife catholique exercent féparémênt ou en corps , 

•qu'tm*^moyen ♦ towi ^asïervtr les esprits , mais d*empêcher 
"^u,9s"*tic*sfiégàrenf-sfitt des points abftraks ôt contentieux 
•^de doarkie, le de prévenir ott de termine^ des disfentions 
fétageufes , ^ d«8A disputes qui n'auraient pas de termes* 

Les Gouvernemens ont un fi grand refoin de favoir â 
rquoi Ven tenir fut 155" doarincs religieufes, que dans lei 
communions qui récon'naisfent dans chaque individu le dfoit 
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*èx#iqiiar     dctffuwi, dn fe lie    côtps par des profit; 
fiousrpuW8quès' qui ' ne vanent point, ou qui ne petive* 
varier fans lWervation de certes' formes , capables de 

aasftifer les 'gouveftieméns1 contre toute innovation flutfiblè 
à la fbciéré. 

Etrân, tin dès grands rt-froches* que l'on fait au catho- 
'.-titisme, confisté à dire qu'il maudit tous ceux qui fbnt%ors 
•4e Ton iehu & qa'ii devient par lît intolérant & infoefabîé. 
Nous n'avons point à pailer en théôiogtensrdu principe-t*e*s 
catholiques* fil* le fort de ceux qui font hors de leur ëfcH- 

"fe.  M&rttesywitv n'a va dans ce principe qtftm motif lie 
plus d^être attaché à la religion qui Tétaolit & qui ftfeféi* 

:gne; car, ditàty Çumnd-une religion nous dônne ? idée &un 
,choix i fait par U Divinité, & d*itne dhtittâion Wcbiix 
qui ne la profesfent pas, cela nous attache btauc&iip ù 
wtte religion.   Nous ajouterons, avec le même auteur, que 
pour juger û un dogme est utile oti pernicieux dans l'ordre 
Civil, il faut moins examiner ce dogme en îui-mémé, qufe 

idans les conféquenec*, que l'on est auterifé a en déduire^, 
(fc qui déterminent l'ufage & l'abus que l'on ch fait;    - • 

„ Le dogmes les plu* vrais & les plus faints peuvent 
♦„ avoir dé t*ès mauvaitëis conféquences * l'orsqu?on ne les 
.„ lie pas avec les principes de la fociété ; Ce au contraire 

o 99 te* dogme* ks -plus faux en peuvent1 avoir d'admirables , 
l'oraqu'on lait qu'ils fe rapportent ttu* mêmes principes; 

•   99 La religion t&tonfHCius nie l'itnmortalitë de l'ame, & 
„ la fede âc'.&nàti *e la crdyalt ftei ^ai le durait! ces 
%, deux ïeââ* out tiré de leurs maudis 'principes, des don- 
~é,fé<?ueacès non pas justes^ mais aélttiirableir pour la forié- 

té.  La région des Taa & des jW croit l'immortalité 
, , de i'ame; mais de ce dogme û feint, ils obturé des 

conféquenott affireuifes. 
,      Presque par tout le monde & dans tous les tems i*epê* 
^ nfcm de l'immortalité de i'ame, mtil prife, a engagé les 
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femme* » 1«* esclaves, le* fujets, les • amis 9 fc fc tffttf 
^ pour aller fervir dan* l'autre monde l'objet de leur res- 

peét ou de leur amdur. 
, „ Ce n'est point asfez pour une religion d'établir un 

dogme, il faut encore qu'elle le dirige," 
... C'est ce qu'a fait la religion catholique pour tous les dog- 
mes qu'elle enfeigne, en ne féparant pas ces dogmes de la 
morale pure & fage qui doit en .régler l'influence & l'ap- 
plication. Alnfi des prêtres fanatiques ont abufé &^ pour- 
ront abufer encore du dogme catholique fur l'unité de l'E- 
glife pour maudire, leurs femblabks & pour fe montrer 
.durs & intolérans ; mais ces préares font alors coupables 
aux yeux de la religion même * & la plulofophie qui a fu 
ks empêcher d'être dangereux, a bien mérité de la religion, 
de l'humanité     de la patrk. 

v Les ministres du culte catholique ne pourraient prêcher 
l'intolérance fans offenfer la raifon , fans violer les princi- 
pes .de la charité univerfelle, fans être rebelles aux lois de 
la république, ;& fans mettre leur dodrine en op^oûtion 
avec la conduite de la Providence; car fi la Providence tût 
*aifonné comme les fanatiques, elle eût, après avoir choiû 
Ion peuple, exterminé tous les autres. Elle foufrre pour- 
tant que la terre fe peupte de nations qui ne profesfent pas 
putes le même cuite , & dont quelques-unes font même 
encore plongées dans les ténèbres de l'idolâtrie. Ceux là 
feraient - ils fages , qvi annonceraient la prétention de vou- 
loir «être plus fages que la Providence même? 

La, do&rine catholique, bien entendue, n'ofire donc riea 
qui pu^ alarmer,une faine philofophw ; & il faut; con- 
venir qu'à;l'époque où la révolution a éclaté , le clergé, plus 
inftruit, - était ausfi devenu plus tolérant. 

Cesferait-il de l'être après tant d'évenemens qui, l'ont 
Jorcé à réclamer pour lui - même les égards, les ménagemejis , 
la tolérance -, qu'on lui demandait autrefois pour ks autres*? 

AUCftQ 
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f. Àucuû motif raifonnablc ne s'oppoftit donc à rorganifatioti 
d'un culte qui a été long tems celui de l'Etat-, qui est encore 
celui de la très-grande majorité du peuple français, & pour 
lequel tant de motifs politiques follicitaient cette protection de 
furveillance, fans laquelle * il eût été imposfible de mettre un 
terme aux troubles religieux, & d'asfurer le maintien d'une 
bonne» police dans la république. 

Mais comment organifer un culte déchiré par lé plus cruel 
de tous les fchismes ? 

On avait déjà fait un grand pas en reconnaisfant la primatfe 
fpirituelle du pontife de Rome, & en confentant qu'il ne fût 
rien changé dans les rapports que le dernier état de discipline 
eccléfi astique a établi entre ce pontife & les autres pasteurs. 

Mais il fallait des moyens d'exécution. 
Comment accorder les différens'titulaires qui étaient à la téte 

du même diocèfe, de la môme paroisfe, & dont chacun croyait 
être feul le pasteur légitime de cette paroisfe ou de ce diocèfe ? 

Les questions qui divifaient les titulaires n'étaient pas pure- 
ment théologiques ; elles touchaient à des chofes qui intéresfent 
les droits respectifs du facerdoce & de l'empire ; elles étaient 
nées des lois que la puis fan ce civile avait promulguées fur les 
matières eccléfiastiques. Il n'était pas posfible de terminer par 
les voies ordinaires, des dûfentions qui, relatives à des objets 
mêlés avec l'intérêt d'état, & avec les prérogatives de la fouve- 
raineté nationale, n'étaient pas fusceptibles d'être décidées par 
un jugement doctrinal, & qui ne pouvaient conféquemment 
avoir que le triste réfultat d'inquéter la confeience du citoyen, 
ou de faire fuspe&er fa fidélité. 
. Une grande mefure devenait nécesfaire. fl fallait arriver 
jusqu'à la racine du mal, & obtenir fimultanément les démis- 
fions de tous les titulaires, quels qu'ils fusfent. Ce prodige 
préparé par la confiance que la fagesfe du Gouvernement avait 
fu infpirer, & par l'ascendant que l'éclat de fes fuccès en tout 
genre lui asûirait fur les esprits & fur les cœurs, ; s'est opéré» 

D 
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avefc' FeWnement    ^âfdfcBîratiofa de PEtrîôÊeV l'I* vo&'coa- 
' fêlante1 (Je la religion, & arci- âoxhr nomde la patrie. 

Par - là, tout ce qui'est utile & bon est devenu posfible ; & 
ks facrificés que'la forte n'avait jamais pu arracrler, nous ont 
été généreufement oflêrts par le patriotisme, parla confciencc 
& pat* la liberté. 

Que donne l'Etat en échange de tous ces facrificés* ildonUe 
^ ceïtâ qur feront honorés de fon choix, le droit de faire du 
bien aux honimes, en exerçant les augustes fondions de leur' 

Finistère ;~& filés raifons fupérieures qui ont engagé le Gou- 
vernement à diminuer le nombre des offices eccléfiastiques, ne 

%û permettent pas d'employer les talens & les vertus de tous 
les pasteurs démisfionnairès, il n'oubliera jamais avec quel Hé* 
vouement ils ont tous contribué au rétablisfement de la paix 
religieufe. 

Nous avons dit en commençant que , dès les premières art- 
nées de la révolution, le clergé catholique fut dépouillé des 
grands biens qu'il posfédait. Le temporel des Etats étant en- 
tièrement étranger au ministère du pontife de Rome, comme 
à celui dés autres pontifes, l'intervention du Pape n'était cer- 
tainement pas requife pour confolider & affermir la propriété 
dés acquéreurs des biens eccléfiastiques. Les ministres d'une 

•leligion qui n'est que l'éducation de l'homme pour une autre 
Viiii, n'ont point à s'immiscer dans les affairés de celle-ci. 
WtLis il a été utile que la voix du chef de PEglife, qui n'a 
"point à promulguer des lois dans la fociété, put retentir dou- 
«entent dans les confeientes, & y appaifer des craintes ou des 
inquétudes que la loi n'a pas toujours lé pouvoir de calmer. 
C'est ce qui explique la cïaufé par làquelle le Pape, dans fa 
Convention avec lé Gouvernement, feconnait les acquéreurs 
fies biens du clergé comme propriétaires incommutables de ces 
fciens. 

Nous *ie erèyons pas avoir befoin d'entrer dans de plus 
lèngs détails j fur ce qui concerne-la religion catholiques 

u 
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Jë ne doi£ pôxtt&àt £as ometttfe ïa disposition par laquelle à« 
déclareque cette religion est celle des trois Confuls, & de la* 
très-grahde majorité de la nation» Mais je-dirai en mémô 
tems qu'en cela on s'est réduit à énoncer deux faits qui font 
incontestables * fans entendre , par cette énonciation % attribuer; 
au catholicisme aucun des cara&ères politiques qui feraient in- 
conciliables avec notre nouveau fyftême dé légiflation. Le 
catholicisme est en France, dans le moment a&uel, la reli- 
gion des membres du Gouvernement, & non celle du Gouver- 
nement même. 11 est la religion de la majorité du peuple fran- 
çais ; & non délie de PEtat. Ce font la des chofes qu'il n'est 
pas permis de confondre, & qui n'ont jamais été confondues. 

Comme la liberté dè confeience est le Vœu de toutes nos 
lois, le gouvernement, en s'occupant de Forganifation du ou* 
te catholique, s'est pareillement occupé de celle du culte pro- 
testant. Une portion du peuple français profesfe ce culte, 
dont Pexercice public a été autorifé en France jusqu'à la révo- 
cation de Pédit de Nantes. 
- A l'époque de cette révocation, le protestantisme fut proS* 
crit, & on déploya tous les moyens de perfécution contre les 
protèstans. D'abord on les chasfa du territoire français. Maid 
tomme Pon s'aperçut: enfuite que Pémigration était trop confl- 
âérablé, & qu'elle afteùblisfait l'Etat, on défendit aux protes* 
tafls de fbrtir de France, fous peine des galères* En les for- 
çant à demeurer au milieu de nous, on les déclara incapables 
d'occuper aucune place & d'exercer aucun emploi; le marlagô 
tftême leur* fut interdit : ainfi une partie nombreufe de la nation 
fe trouva condàmnée à ne plus fervir Dieu ni la patrie. Est- il 
fage de précipiter par de telles mefures des multitudes d'hom- 
mes dans le deTespoir de Pathéïsme religieux, & dans les dan* 
^gers d'uné (orte d'athéïsme politique qui menaçait l'Etat ! Ës* 
pérak - on pouvoir compter fur des hommes que l'on rendait 
impies par néceslké, que Pon asférvisfaït par la Violence, St 
^ue Pon déclarait tout-à -la-fois étrangers aux avantages de 11 
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cité & aux droits mêmes de la nature* N'était *iT pas-év£ 
dent que ces hommes, justement aigris, feraient de puisfan» 
auxiliaires toutes les fois qu'il faudrait murmurer & fe plain- 
dre? Ne les forçait-on pas k fe montrer favorables a toutes 
les doctrines, à toutes les idées + \ toutes les nouveautés qui 
pouvaient les venger du pasfé * & leur donner quelque es» 
pérance pour l'avenir? Je m'étonne que nos écrivains, ea 
parlant de la révocation de Fédit de Nantes, n'aient présen- 
té cet événement que dans fes rapports avec le préjudice 
qu'il porte à notre commerce , fans s'occuper des fuite» 
morales que le môme événement a eues pour la fociété, & 
dont les réfuitats font incalculables* 

Dans la révolution, Fesprk de liberté a ramené l'esprit 
de justice, & les protestans * rendus à leur patrie & à leur 
culte, font redevenus ce qu'Us avaient été , ce qu'ils n'au- 
raient jamais dû cesfer d'être, nos concitoyens & nos frères. 
La protedion de l'Etat leur est garantie à tous égards conv 
me aux catholiques. . 

Dans le protestantisme , il y a diverfes communions. On 
a fuivi les nuances qui les distinguent. 

L'esfentiel pour l'ordre public & pour les mœurs n'est 
pas que tous les hommes aient la même religion, mais que 
chaque homme foit attaché à la fienne ; car lorsqu'on est 
asfuré que les diverfes religions dont on autorife l'exercice, 
contiennent des préceptes utiles à 1a fociété, il est bon que 
chacune de ces religions foit obfervée avec zele. 

La liberté de confcience n'est pas feulement un droit na- 
turel; elle est encore un bien politique. On" a remarqué 
que là où il existe diverfes religions également autorifées, 
chacun dans fon culte fe tient davantage fur fes gardes, & 
craint de faire des aâions qui déshonoreraient fon églife de 
Fexpoferaient au mépris ou aux cenfures du public. On. a 
remarqué de plus, que ceux qui vivent dans des religion» 
rivales ou tolérées, font ordinairenient plus jaloux de j# 
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rendre utiles à leur patrie,- que ceux qui vivent dans le cal- 
me & les honneurs d'une religion dominante. Enfin veut-on 
bien fe convaincre de ce que je dis fur les avantages d'avoir 
plufieurs religions dans un Etat? que Ton jette les yeux fur 
ce qui fe pasfe dans un pays où il y a déjà une religion 
dominante, & où il s'en établit une autre à côté : presque 
toujours l'établisfemenç de cette religion nouvelle est le plus 
fùx. moyen de corriger les abus de Tancienne. 

En «'occupant de l'organifation des divers cultes, le Gouver- 
nement n'a point perdu de vue la religion juive»   Elle doit 

;participer, comme les autres, à la liberté décrétée par nos 
lois.   Mais les Juifs ferment bien moins une religion qu'un 
peuple; ils existent chez toutes les nations fana fe confon- 
dre avec elles.   Le Gouvernement a cru devoir respe&er 
l'éternité de ce peuple, qui est parvenu jusqu'à nous à travers 
les révolutions & les débris des fiècles, & qui, pour tout 
ce qui concerne fon* facerdoce .& fon culte, regarde com- 
me un de fes plus grands privilèges,' de n'avoir d'autres 
règlemens que ceux fous lesquels il a toujours vécu, parce 

{qu'il regarde comme un de fes plus grands privilèges de 
, n'avoir que Dieu môme pour légiflateur. 
.   Après avoir développé les principes qui ont été la bafe ' 
des opérations du Gouvernement, je dois m'expliquer fur 

jja forme qui a été donnée à ces opérations» 
-   Dans chaque religion il çxiste un facerdoce ou un nû- 
. nistère chargé de l'enfeignement du dogme, de l'exercice du 
culte, & du maintien de la discipline.   Les chofes religieu- 
ses ont une trop grande influence fur l'ordre public , pour 
que l'Etat demeure indujérent fur leur adniiniflration. 

D'autre part, la religion en foi, qui a fon afyle dans la 
«oufçience, n'est pas du domaine dired de la loi: c'est une 
affaire de croyance, & non de volonté. Quand une reU- 
giou est admife , on admet par raifon de conféquence» les 
principes & les règles d'après lesquels elle fe gouverne. 
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Que doit donc faire le magistrat politique eii matiérerelifeleii- 
fe? Connaître & fixer les conditions & ks. règles fotttf lesquels 
les l'Etat peut autorifer, Tans danger pour lui, l'exercice pu* 
blic d'un culte. 

C'est ce qu'a fait le gouvernement français relativement au 
cuke catholique. Il a traité avec le Pape, non comme fo*ve<- 

crain étranger, mais comme chef de TEgiife univerfche; dont 
les catholiques Je France-font partie. ' 11 a fixé'avec c6 chef 
4e .régime fous lequel les catholiques continueront à profésfer 
ieèr cuke en France, Tel est l'objet de la convention pasfée 
<*ntre le Gouvernement- & Pie VII.', & des 'articles* organiques 
ide cette convention. 

< • Les protestans français'n'ont point de chef, mais fis ont 
lies ministres & des pastfcurs-f Us ont une discipliné qui ri*est 
pas la même dans les diverfes corifesfions. On a demandé les 
inftruétions convenables, & d'après ces inftruétions, les articles 
organiques des diverfefc confesfions protestantes ont été réglés. 

Toutes ces opérations ne pouvaient être matière à projet, 
3e loi; car il appartient aux lois d'admettre ou de rejettër 
Jes divers cultes ; les divers cultes ont par eux-marnés Un 
existence qu'ils ne peuvent tenir des lois, * & dont l'cirigme 
n'est pas réputée prendre fa fource 'dans des volontés-hu-» 
niâmes. '        v - ; 

En fécond lieu, la loi» est définie par la~ cohftitution, nn 
fSïûtla volonté générâtes Or, ce caractère në:îTauraiç 
convenir à de* inftitutions qui font nécesfaifement particulier 
res à «eux qui les adoptent par-convtâion & par conTcienr 
•ce,. L*4iberté des cultes est le bienfait de :la loi; mais h 
nature» fenfeignemeiftj de la discipline de chaque culte font 
des faits:qui ne s'établissent pas par la loi, & qui ont^éur 
fanftoaire dans le retranchement impénétrable de la liberté 
4u cœur. '   -, J ~ 

La convention avec le Pape, & lés articles organiques 
de -Wte ^ojivefltion, participent k h nature ides traitas 4* 
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l^matîquôsrclcst-rà-dîïe^ àda nature ïdJim^vérita^le cttarnb 
£e ^ue^ous difon& de la canverftiot* avec le Pape* <s%p> 
pUque / auX aatialûà diganiques des; cubes protestans. ; On ;ne. 
Ifeutvoir en téutjrek ir©xpK£nOn: ne la volonté fouverarne 
& nationales; -onm*y; voir au cootràife xjne l^xpresûoi^^a 
krîdéekrathm pamculi^re ^de ce que croient     de cei )que 
jiratiquerit ccu&jqur appartiennent -aux différons* cultes.. , 1 
ci ïteUes font les côhudéBarioos majeutgs qui ont iJétenninfc 
& fotme^dans daquelle le- Gouvernement3rais pnérentè ?: cf- 
toyeniî légiûàteurs , ics^îdiveri a&es relatifs «à ^exercise/ <tefe 
diffôreris cakes, dont -la -liberté est foleiinetfément gàramie 
fsar nos lois ;,    '«ces mcrnes/confidératioiis, déterniinefit'r^- 
çéceide^fanaibn-que ces aftfes comportent/ i 
... C'est à vou& v <&oye*s legiflateuBs* .'qûH >apparticai^8e 
•confacfrer l?impwant<i**fuliat qui .v#fdevfcnfc4?objat tfimîafc 

décrets les plus foloinek.        £"3-L y.:: : .i 
Les inftituiions religieufes fon»^■dà^>e^I4nc«ni)rcvde^oeltal 

^oi orft inriflitence la ^tts fetifible futi'e*feteilce morale tf'un 
.peuple*   €e -ferait ^tfàhir la éorifiaricê -iflattort&lô V qae d* #4- j 
^igetxesUnâ&uôoiM; • Toute kîFr4n(^4léelame^igran^s «crfc 
l'exécution férieufe des lois concernant 11* ttfcwté dits Cui^I 
t-*Par les wtieles.ofjanîqikS deVcutoês on ^paife :tdus> les 
troubles, on termine -toutes ks* incertitudes, on 'confole ■ )e 
«alheuar * : on ^comprime la malveillance, > dn rallié tous ' Ifs 
ceur&, on fub§ugue les conlcknces-«ï&ne*, réconciliant*, 
pour ainfi dire, la révolution avec le ciel. *<"   .       ^ );i 

La patrie n'est point un être abîlrait.  Dans un Etat ausfi 
étendu que la France , dans un Etat où il existe tant de 
peuples divers fous des climats différens, la patrie ne ferait 
pas plus fenfible pour chaqujfcindividu que ne peut l'être le 
Monde, Ti on ne nous attachait à elle par des objets capa- 
bles de la rendre préfente à notre esprit, à notre imagination, 
t nos fens, à nos aflfeftions.   La patrie n'est quelque ebofe 
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de réel, queutant qu'elle fe compofe de toutes les inftft*. 
tions qui peuvent nous la rendre chère. Il faut que les 
citoyens l'aiment; mais pour cela , il faut- qu'ils puisfent 
croire en être aimés. Si la patrie protège la propriété, le 
citoyen lui fera attaché comme à fa propriété même. 

On fera forcé de convenir que ,.par la nature des cho* 
fes, les inftitutibns religieufes font celles qui unisfent, qui 
rapprochent davantage les hommes, celles qui nous font le 
plus habituellement' préfentées dans toutes les fituations dë 
la vie, celles qui parlent le plus au cœur, ceUes qui nous 

.confolent le plus efficacement de toutes les inégalités de 
la fortune, & qui feules peuvent nous rendre fupportahies 
les dangers & les injustices ïnféparables de l'état de focié* 
*es ente% celles qui, en offrant des douceurs aux malheu- 
reux ôc en laisfant une isfue au repentir du criminel, mé- 
ritent le mieux d'être regardées comme les compagnes fé» 
eôurables de notre foiblesfe. 

Quel intérêt n'a donc pas la patrie à protéger la reli- 
gion» puisque c'est fur-tout par la reiigion que tant.d'hom> 
mes destinés h porter le poids du jour & de la jchaleur 
peuvent s'attacher à la patrie! 

Citoyens légiûateurs, tous tes vrais amis de la liberté 
vous béniront de vous être élevés :aux grandes maximes 
que l'expérience des fiècles a confacrées, & qui .ont coi* 
^ftandment asfuré le bonheur des nations, fc & véritable far* 
ce des empires. . 
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P KO JET DE LOI, 

La convention pasfée à Paris, le 26 mesfidor au 9, entré 
le Pape & le Gouvernement français, dont les ratifications 
ont été échangées â Paris, le a3 frudidor au 9 (-10 Septem- 
bre 1801 ) enfemble les articles organiques de ladite conven- 
tion , les articles organiques des cultes protestans , dont la 
teneur fuit , feront promulgués & exécutés comme des lois à$ 
la République. •   • * 
« 

Convention entre le Gouvernement français & fa Sain* 
:      teU Pié VII, échangée le %$ fruBïdor an 9 £io 

feptembre 1801). 

LE PREMIER. CONSUL de la République françaife , & fa 
Sainteté le fouverain Pontife Pie VII, ont nommé pour 
jkurs plénipotentiaires respe&ifs, 
K Le premier Conful, les citoyens Jofeph Bonaparte, con- 
feiller d'état, Cretet, confeiller d'état, & Bemier, dofteur 
en théologie, curé de. Saint -Laud d'Angers, munis de pleins 
pouvoirs; 
. Sa Sainteté, fon éminence monfeigneur Hercule Confalvi9 

cardinal de la fainte Eglife romaine, diacre de Sainte- 
Agathe ad Suburram , fon fecrétaire d'état; Jofeph Spina, 
archevêque de Corinthe, prélat domestique de fa Sainteté, 
àsfiftant du trône pontifical, & le père Cafelli , théologien 
confultant de fa Sainteté, pareillement munis de pleins pou- 
voirs en bonne 6c due forme ; 

, desquels , après l'échange des pleins pouvoirs respectifs, 
ont arrêté la convention fuivante: 
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Convention entre le Gouvernement français & fa 
Saimtté-BH,¥ll. 

Le Gouvernement de la République reconnaît que la re- 
ligion catholiqne, apostolicjue & romaine ^ est^la ^religion de 
la grande majorité des ^it^ens^fratrçais.  * — - 

Sa Sainteté reconnaît également que cette même religion 
^«eçiré attend encpre en ce moment-, le plus grand bien 
&Je:plus: grand éclat de:l'établisfement.du,culte catholique 
aa France, & de la prqfesfion; particulière^.qu'en font les 
Consuls 4es la République. ,[     ,   : J ■ ; 
,-:En çonféquence CGtte rçconnaisfançe jmituçjlef 

trfnt^ltour h bien, de^çlijgioni que pour:le.:maintien .de 1^ 
tranquillité intérieure, ils font convenus de ce qui. fuit::, r 

ART. I. La religion catholique, apostolique & romaine, 
fera librement exercée en France. \ So.n culte fe«t/publie^ en 
ft> conformant aux régtemens de police q*ele Gouvernement 
jugera nécesfaires pour la tranquillité publique. 

IL II fera fait par le Saint -Siège , de concert avec le Gou- 
vernement, une nouvelle circonscriptibn de àiocèfès1 flan cals. 

III. "Sa Sainteté déclarera aux titulaires des éve'ché's français , ^ 
qu'elle attend d'eux, avec une ferme confiance, pour le ■ biétt 
de la paix & de l'unité, toute espede de fkcrîfices, même 
celui de leurs fièges. 
L" D'après cette 'exhortation, s'ils fe rèfufaieïft 'à ce facrifice 
commandé par le bien de l'Eglife ( refus néanmoins aliqu^ 
fa Sainteté ne s'attend pas), il fera pourvu, 'pâr de nouvéaux 
titulaires , au gouvernement des évêclrés de la cù*Côns^crrptioû 
ôôùvelle^ de la manière fuivante. 
* IV. Le premièr Conful de là République nommera, dani 
fes trois mois qui fuivront la publication de là bulle de fa Sain- 
teté; aux arcnevêchés'& évêchés de la circ^ôn^riptiôrl IHod- 
vejle, Sa Sainteté conférera lînftitution canonique fuivant' lés 
fermes établies par rapport i la Francè, âVànt le ctangemeat 
de Gouvernement. N 
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-; V. IJes'ndmkiaxians atfx év£chés <îuî Vaqtlfcrwit»d3îîs.Ja^ui- 
*e, feront également faites par le premier <Grrafiil£ & lîinft*' 
tution canonique fera donné e/parie Saint-Qiégc ^ eâ ccâfor» 
mité de fartîtle pféqéjfcnté/ , , 
• -i VL: Xes évoques ^ .lavant dtentrer ien Fondons,^rprétérohi 
directement y t «cftire des ; mains , du premier':Conf ol, te fermant 
de .fidélité qui tétaitneh ;it&ge.avaiu le changement du Gouver- 
nement ; exprimé dans fcs tenhes" fuivans: r;       _   ^-, ; ; 

Je jure. &opromet»; k Dieu , fi>r les;faims.iévangiies,'tfc 
„ garder obéisfance & fidélité au Gouvernement.établi par li 
%y Conftittuion-'^dB.la^ I&épttblique françaife. je ^promets âîisû 
M. de ri'iivoiï,36i£fiméintelligence, de n'asfister itaucun cdnfeife 

de n*entretenir/OTciiiie • 
hors, ijuiafôiOfCDnt^airE à la tranquillité publique fi , 

h>> dans m0n:diocàfc4u^ailleurs?, j'apprends qu'il'feftràmelqiK^. / 
„ que chofe au préjudice de l'Etat, jcjfe fexii favok.au )G«tfr 

vernéntent.f?:::*':"'; L: Z- .   3      —r l: r}-': 4 .  . '/ 
3 ;. VIL. Le* «cdjéftastiqUes du fécond brdte prêteront A&mfytik 
ferment entre les mains des autorité** cîvflës> cléfignées par- 4fe 
jGkrovemcmemv o «•        r:v- o r   \ ,y> » 
' VIII; t La formule ;dè prière fùivante fera, récitée à la fîtr^fe 
•^office divin, dans toutes les églifes catho&iû<îs de FranfcW » 
t  

: •      -»       ' '   '       ' - .       -     ' - -    '} ■': • 
, Domine 9 falvçm fac\ Kempublicanii f      ~  ^ 

. -} .      Bomim 9 falvos fac Confults.r   ^ ^ , 

IX. tes évêques feront une nouvelle, cir^ngeriptiop de^p*. 
roîsfes de leurs diocèfes, qui n'aura d'effet" que d'après le £og. 
fentement du Gouvernement. \ , ^ 

X. Les évëques nommeront aux cures/ 
Leur choix ne pourra tomber ^e} fur des perfonnès 

agréées par le .Gouvernement.. 
XL Les êveques pourront avoir m chapitre dans leur ca- 

thédrale, & un féminaire pour içur djioç^fe, fans que le Gou- 
vernement s'oblige à les' doter/ 
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l XII. Toutes les éghfes métropolitaines , cathédrales, pa- 
foisfiales & antres non aliénées, néceslaires au culte, feront 
remifes à la dispofition des évéques. ' 

XIII. Sa Sainteté, pour le bien de la paix & l'heureux réta- 
blissement de la religion catholique, déclare que ni elle, ni 
fes fuccesfeurs, ne troubleront en aucune manière les acquéreurs 
des biens èccléfiastiques aliénés, & qu'en conféquence la pro* 
priété de ces mêmes biens, les droits & revenus y attachés, 
demeureront incommutables entre leurs mains ou celles de leurs 
ayant-caufe. 

XIV. Le -Gouvernement asftirera un traitement convenable 
aux évéques & aux curés dont les diocèfes & les paroisfe& fe» 
tont compris dans la circonscription nouvelle. 

XV. Le Gouvernement prendra également des mefures pour 
que les catholiques français puisfent, s'ils le veulent, faire en 
faveur des églifes, des fondations, 

XVI. Sa Sainteté reconnaît dans le premier Conful de la 
République françaife, les mêmes droits & prérogatives dont 
jouisfak près d'elle l'ancien Gouvernement. 

XVII. Il est convenu entre les parties contraéfcantes que, 
3ans le cas où quelqu'un des fuccesfeurs du premier Conful 
aétaiel ne ferait pas catholique,, les droits & prérogatives inenj- 
tionnés dans l'article ci-desfus, & la nomination aux évêchés, 
feront réglés, par rapport à lui, par une nouvelle convention. 

Les ratifications feront échangées à Paris dans l'espace de 
quarante jours. 

Fait à Paris, le 26 mesfidor de l'an 9 de la République 
françaife. 

Signé , JOSEPH BONAPARTE. 
Hercules, cardinalis CONSALVI. 

~' CRETET. 
JOSEPH 9 archiep. Corinthi. 
1ERNIER. 
». CAROLUS ÇASELU. 

\ 
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Articles organiques de la convention du 26 mesfidor an p. ' 

TITRE   PREMIER. ( 

Du régime de VEglife catholique dans fes rapports géné* 
raux avec Us droits & la police de VEtaïl 

ART. I. Aucune bulle, bref, rescrit, décret, mandat, 
provifion, fignature fervant de provifion, ni autres expédition* 
de la cour de Rome, même ne concernant que les particuliers » 
ne pourront être reçues, publiées, imprimées, ni autrement 
mifes a exécution, fans l'autorifation du Gouvernement. 

II. Aucun individu fe difent nonce, légat, vicaire ou conv 
misfaire apostolique, ou fe prévalant de toute autre dédomina- 
tion , ne pourra, fans la même autorifation , exercer fur le 
fol français ni ailleurs , aucune fan&ion relative aux affaire* 
de l'Eglife gallicane, . 

III. Les décrets des fynodes étrangers , même ceux de v con- 
ciles généraux', ne pourront être publiés en France, avant 
que le Gouvernement en ait examiné la forme, leur confor- 
mité avec les loi&, droits & francfeifesde la République frai* 
çaife, & tout ce qui, dans leur publication, pourrait altérer 
ou intéresfer la tranquillité publique. 

IV. Aucun concile national ou métropolitain, aucun fynode 
diocèfain, aucune asfemblée délibérante, n'aura Beu fans, la 
permisfion expresfe du Gouvernement. 

'* V. Toutes les fondions eccléfiastiques feront gratuites, fauf 
les oblations qui feraient autorifées & fixées par les réglemens. 

VI. Il y aura recours au confeil d'état, dans tous les cas 
d'abus de la part des fupérieurs & autresperfonnes eccléfias»* 
tiques. 
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Les cas d'abus font, l'ufurpation ou l'excès du pouvoir* 
la contravention aux lois 6c rêglemens de la République, l'in- 
fraction des règles confacrées par les canons reçus en France, 
l'a^nta^ux^ liJ>çr^és,;irancluTes &. coutumes de rEglife gai^ 
cane, & toute entreprife ou tout procédé qui, dans l'exercice 
du culte, peut <$oœpromettre l'honneur. .des Citoyens, trôubler 
arbitrairement leur conscience, dégénérer contre eux en op- 
pretf&Oir ou en injure j Ou en fcandale public. \ 

VIL II y aunt parèillemenr recours     confeil d'état, s'il 
est porté atteinte à l'exercice public du culte, & à la liberté 
que les lois & les réglemens garanrisfent a fw ministres, 
i f VIH. Le recours compétera à toute perfonrie iméresfee. A 

défaut de plainte particulière, il fera exercé ^'office par les 

Le fonctionnaire public, l'eecléfiastique ou la perfonne qui 
vbudra exercer ce recours, adresfera un mémoire détaillé & 
figtïé, au- confëiRer d'état chargé de toutes les amures concert 
éint les cultes; lequel fera tenu de prendre, dans le plus 
étràrt délai-, tous les'renfeignemens convenables; & fur fon 
rapport, l'affaire fera fuivic & définitivement terminée dans la! 
f»me adminiftrative, ou renvoyée, félon 4'exigence des cas, 
iûx autorités compétentes* 

T  I   T  R  E IL 
1 '   ' ' Les Ministres. 

S ErC TION UéMIERI, 

' Èïsppfitions générales.] 

^ÎX. Te culte catnolique fera-exercé fous la direction des a> 
chevêques & évéques dans" leurs diocèfes, & fous celle des 
curés dans leurs paroisfes. j 

' X. Tout privilège portant exemption ou attribution de 11 
Juridiction épiscopale, est aboli. 
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• Xlï iUVafthévëques & év£*urès^rtôntvravec I^fôKfa- 
tion du Gouvernement, établir dans leurs diocèfes des chapi- 
tres cftfiëdraûx fit des fémina&fcs. Tous autres étabHsfemens 
-etcléfiastiques font fopprimés. 

XII. II fera libre aux archevêques fit évéques d'ajouter il 
feur nom, le4titre de Citoyen on celui de Mohftcur. Toute* 
autres quafiflcàtions font interdites* 

S    £    C    T    I    ON II. 

Des Jrchevêquei ou Métropolitains. 

i XIII. Les archevêques confacreront & inftalleront leurs fuf- 
fragans. En cas d'empêchement ou de refus de leur part* 
ils feront fuppléés par le plus ancien évéque de Farrondisfe- 
ment métropolitain. -* 

XIV. Ils veilleront au maintien de la foi & de la disci? 
pline dans les diocèfes dépendans de leur métropole. 

XV. Ils connaîtront des réclamations & des plaintes portées 
contre la conduite & les décidons desévêques fuffragans. -, 

S   E    C   T    I    O   M III. 

Les Eveques? des Ficaires généraux, & des Séminaires.f 

/ 
XVI. On ne pourra, être nommé évôque avant l'âge de trenté 

ans, & fi on n'est originaire Français. - 
XVII. Avant l'expédition de l'arrête" de nomination, celui 

on ceux qui feront propofés, feront tenus de rapporter une 
attestation de bonne vie $c mœurs, expédiée par Uévéque dans 
le diocèffe duquel ils auront exercé les fondions du ministère 
ecclëfîastique; QL ils feront examinés fur leur doctrine pai un 
évéque & deux prêtres, qui feront commis par le premier Goii* 
fui, lesquels adresferont le réfultat de leur examen au confeiP 
1er d'état chargé ûe toutes les affaires concernant les cultes. 
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XVTII. Le prêtre nommé par le premier Conful fera le* 
diligences pour rapporter rinftitution du pape. 

Il ne pourra exercer aucune fon&ion, avant que la bulje 
portant fon inftitution ait reçu l'attache du Gouvernement, $c 
qu'il ait prêté en perfonne le ferment prescrit par la conven- 
tion pasfée entre le Gouvernement français & le Saint-Siège. 

Ce ferment fera prêté au premier Conful ± il en fera dresfé 
procès • verbal par le fecrétaire d'état. 

XIX. Les éyêques nommeront & inftitueront les curés; 
néanmoins ils ne manifesteront leur nomination, & ils ne don- 
neront l'inftitution canonique, qu'après que cette nomination 
aura été agréée par le premier Conful. 
; XX. Ils feront tenus de réfider dans leurs diocèfes ; ils ne 
pourront en fortir "qu'avec la permisfion du premier Conful. 

XXI. Chaque évêque pourra nommer deux vicaires géné- 
raux, & chaque archevêque pourra en nommer trois: ils les 
choifiront parmi les prêtres ayant les qualités requifes pour être 
évêques. 

XXII. Ils vifiteront annuellement & en perfonne nne partie 
de leur diocèfe, & dans l'espace de cinq ans, le diocèfe en- 
tier. 

En cas d'empêchement légitime, la vifite fera faite par un 
vicaire général, 

XXIII. Les évéques feront chargés de l'organifation de leut» 
féminaires, & les réglemens de cette organifation feront fou- 
rnis à l'approbation du premier Conful. 
• XXIV. Ceux qui feront choifis pour l'enfeignement dans lei 
féminaires, fouscriront la déclaration faite par le clergé de 
France en 1682, & publiée par un édit de la même année: 
ik fe Soumettront à y enfeigner, la do&rine qui y eft contenue; 
Çc les évéques adresseront une expédition en forme de cetre 
foumisfion , au conseiller d'état chargé de toutes les aflàire* 
concernant les cultes. 

XXV. Les èvêques enverront^, toutes les années , à ce 
coa- 
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concilier d'état^ le nom de» perfonnes qui étudieront dans 
les féminaires & qui fe destineront à l'état eccléfiastique. 

XXVI. Ils ne pourront ordonner aucun eccléfiastique , s'il 
ne justifie d'une propriété produifant au moins un revenu 
annuel de trois cents francs, s'il n'a atteint l'âge de vingt* 

jcinq ans, & s'il ne réunit les qualités réquifes par les canons 
reçus en France. 

Les évéques ne feront aucune ordination avant que le nom- 
bre des perfonnes à ordonner ait été fournis au Gouver- 
nainent , & par lui agréé. K 

SECTION IV. 

Des Curés» 

XXVIÎ. Les curés ne ^pourront entrer en fondions, qu'après 
avoir prêté, entre les mains du préfet, le ferment prescrit 
par la convention pasfée-entre le Gouvernemeju & le Saint- 
Siège Il fera dresfé procès-verbal de cette prestation, par 
le.. fecrétaire général de la préfedure , & copie coUationnes 
leur en fera délivrée. 

XXVIII. Ils feront mis en posfesfion par le curé ou le 
prêtre que l'évêque défignera. 

XXIX. Ils feront tenus de réfider dans leurs paroisfès. 
XXX. Les curés feront immédiatement fournis aux 'évéques 

dans l'exercice de leurs fondions. 
XXXI. Les vidaire* & desfervans exerceront leur ministè- 

re , fous la furveillance & la diredion des curés. 
Ils feront approuvés par l'évêque & révocables par lui. 
XXXII. Aucun étranger ne pourra être employé dans les 

fondions du ministère eccléfiastique , fans la permission du 
Gouvernement. 

XXXIII. Toute fqndion est interdite à tout eccléfiastique, 
même français, qui n'appartient a aucun diocefe. 

XXXIV. Un prêtre ne pourra quitter fon diocefe pour allet 
desfervir dans un autre, fans la permisûon de fon évêque. 
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• SECTION- V. * 

Dtt Chapitres cathêdraux9     du gouvernement des 
Diocefes pendant la vacance du Siège. 

XXXV. Lés archevêques & évêques qui voudront ufer de 
h faculté qui leur est donnée d'établir des chapitres, ne pour* 
ront le faire fans avoir rapporté l'autorifation du Gouverne- 
ment, tant pour Pétablisfemént lui-même, que pour le nom- 
bre & le choix des eccléfiastiques destinés a lés former. 

XXXVI. Pendant la vacance des fièges, il fera pourvu par 
le métropolitain, fc, * fon défaut, par ie plus ancien des 
évêques fuffîragans, au gouvernement des diocefes. 

Les vicaires généraux de ces diocefes continueront leurs 
fonctions, même a^rès la mort de l'évêque, jusqu'à fon 
«emplacement. 
- XXXVÏI. Les métropolitains, les diapitres catbédraux, 
leront: ténusi fans délai, de donner avis au Gouvernement 
de la vacance des fièges , & des* meftrres qui auront été 
prifes pour le gouvernement des diocefes vaeans. 
- XXkWIIÎ. Les vicaires généraux qui gouverneront pen- 
dant la vacance, ainfi que les métropolitains ou capitulaires, 
ne fe permettront aucune1 innovation dans les ufages & cou- 
tumes des diocefes. 

./ ■ T  I  T  RE III* 

Du Culte. 

XXXHt. H n'y aura qtfune Kturgie & un catéchisme 
jour toutes les égfiïés-cathôlques de France. 

XL. Aucun curé ne pourra ordonner des - prières ptibhV 
<pies exmordinàttW dans fa paroisfe , fans la permisfion 
fpéciale de l'évêque. 

XL1. Aucune fête, l'exception du dimanche, ne pourra 
être établie fans la permisfion du gouvernement. 
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. £LIL Xw,,#qdégf|ttiq¥es ' ufejqn* t dans les cérémonies 
tf&gieiffes» <k* : habits & ornenjens convenables à leur titrej 
ils ne pourront^fon^ucun. cas,, nifous aucun prétexte4 pre*» 
4re la couleur & les niajqu^s&sân&ives réservées aux évéqnes. 
, XLÏIL Tous ks eccJéûastiquej feront habites a la frar* 
çaife & en noir. 

Les évéques pourront, joindre .il -ce costume la- croix £as- 
totale & lep bas. violets. 

XLIV. Les chapelles domestiques * les oratoires particu- 
liers ; ne pourront êtÉc établis fans une permisfion expresfe 
4i* Gouvernement , accordée fur la demande de PévSquet ^ 

. £LV. Aucune cérémonie religieufë n'aura lieu hors des 
édifices confaCrés au culte catholique dans les villes où 
il y a des «temples destinés à ,difféjens .cultes*     *  • / r 

XLVI. Le •même xempfe ne pourra ,étce confâcré- qu'àf un 
même culteh        . -: \,   • . ; 

XLVIL il y aurrf, dans les cathédrales & paroisfes, une 
place (^fttngujâc^pour^les .individus catholiques qui remplis- 
fent les autorités civiles ôc militaires. .    .: i. 

XLVIIL L'évéque fe concertera avec le* préfet pour ré- 
gler la manière d*ép$eler ïes fidèles au iervice divin par le 
fon des cloches. On ne pourra les fqnner*, pour toute autre 
caufe, fàns 1B permisfion de la police locale. 

XLKC." Lorsque le Gouvernement ordonnera des prières 
publiques, les* évëqùes le^ concerteront avec "le préfet & le 
commandant, n))ilitaireT/du ljeur, yp\# Je.jou/,, l'heure & le 
mode d'exécution de ces ordonnances, 

L, Le* prédirons rolemneUes , appe}éea fermons cel- 
les connues fous le nom déflations de Pavent & du carê- 
me, ne fcrout fefcesfîqise £ar des prêtres qui en auront ob- 
tenu une autorifation fpéciale de Févéque. v :ù - ^ 
- LL L#sr curés y aux planes des Tnesfes paroisfralesV ^rie* 
ront & feront prier pour la propriété 'de^ra^éifablique* frati 
çaife & pour les Confuls. 
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LII. ils ne fe permettront, dans leurs-iftftrncMÔnt, wàax- 
lie inculpation ^ireéte ou indireéfcè, foit contre lés perfon- 
«es, foit èontre les autres culte» autorifés dans l'Etat. 
. LUI. Ils ne feront au prône aucune publication étrangère 
k l'exercice du culte , *> moins qu'ils n'y, foient autorifés 
par le Gouvernement. 

LIV. Ils ne donneront :1a bénédiction ntiptiale qu'à ceux 
qui justifieront, en bonne & due forme, avoir contracté 
mariage devant l'officier civil. 

LV. Les registres tenus par les ministres ducnlte, n'étant 
& ne pouvant être relatifs qu'à l'administration des focre- 
snens, ne pourront, dans aucun cas, fuppîéer les -registres 
ordonnés par la loi pour conftater l'état civil des Français. 

LV1. Dans tous les a&es eccléfiastiques & religieux, on 
fera obligé de fe fervk du calendrier d'équinoxe établi par 
les lois de la République; on défignera les jours par les 
noms qu'ils avaient dans le calendrier des folftices. 
- LVII. Le repos des. fonctionnaires publies fera fixé au ât> 
manche. ^ ' 

TITRE IV. 

De la cîrconfcription des Archevêchés, des Evichês 
& des par oisfes ^ des édifices destinés au Culte 9 

& du traitement des Ministres* 

SECTION    P R £ M I E R E. 

De la circonfcripthn des Archevêchés e? des Evicbés. 

.   LVIIL II y aura en France dix archevêchés on métropo- 
les, ôc cinquante évéché*. ^ , 

. , LIX. La circonfeription des métropoles & des diocefea 
. fera faite conformément au tableau ci-joint» 
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x     ; SECTION IL 

De la circonfeription des JParoufes. 

LX. Il y aura au moins une paroisfe dans chaque justice 
de paix. 

Il fera, en outre, établi autant de fuccurfales que le befoin 
pourra l'exiger. 

LXI. Chaque évêque, de concert avec le préfet, réglera 
le nombre $t l'étendue de ces fuccurfales. Les plans arrê- 
tés feront fournis au Gouvernement, & ne pourront être 
mis à exécution fans fon autorifation. 

LXII. Aucune partie du territoire français ne pourra être 
érigée en cure ou en fuccurfale fans Tautorifation expresfe 
du Gouvernement. / 

LXIIL Les prêtres desfervant les fuccurfales font nom- 
més par les évêques. 

SEC    TION      II L 

Du Traitement des Ministres. 

LXIV. Le traitement des archevêques fera de 15,000 fr. 
LXV. Le traitement des évêques fera de 10,000 fr. 
LXVI. Les curés feront distribués en deux clasfes. 
Le traitement des curés de la première clagfe fera porté 

à 1,500 francs^ celui des curés de la féconde dasfe, à i.ooo 
francs. 

CXVII. Les penfions dont ils jouïsfent en exécution des 
lois de Fasfemblée conftituante, feront précomptées fur leur 
traitement, 

Les confeils généraux des grandes çommunes pourront, 
fur leurs biens ruraux ou fur leurs odrois , leur accorder 
une augmentation de traitement, fi les circonilances l'exigent. 

LXVIII. Les vicaires & desfervans feront choifîs parmi 
les eceléfiastiques penûonnés en exécution des lois de Tas- 
/emblée conftituante» 

E3 
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Le montant 'ài ces pénfiohs & lé produit des oblations 
formeront leur traitement. 

LXIX. Les évêques rédigeront les projets de règlemens ré* 
latifs aux oblations que les ministres du culte font autorifés 
à recevoir pour l'adminiftration des facremens. Les projets 
de règlemens rédigés par les évéques ne pourront être pu- 
bliés, ni autrement mis à exécution, qu'après avoir été ap- 
prouvés par le Gouvernement. 

LXX. Tout eccléfiastique pensionnaire de l'Etat, fera pri- 
vé de fa penfion, s'il refufe, fans caufe légitime, les fonc- 

* tions qui pourront lui être confiés. 
LXXI. Les confeils généraux de département font autorifés 

à procurer aux archevêques & évêques un logement conve- 
nable. 

LXXII. Les presbytères & les jardins attenans ? non alié- 
nés, feront rendus aux curés & aux desfervans des fuccur* 
fales. Â défaut de ces presbytères , les confeils généraux 
des communes font autorifés a leur procurer un logement 
$t un jardin, 

LXXIII. Les fondations qui ont pour objet l'entretien des 
ministres & l'exercice du culte, ne pourront confister qu'en 
rentes çonftituées fur l'Etat. Elles feront acceptées par l'é- 
vêque diocéfain, & ne pourront être exécutées qu'avec Tau* 
toiifaûon du Gouvernement. 

LXXIV. Les immeubles , autres que les édifices destinés 
au logement & les jardins attenans, ne pourront être afle&és 

. * des titres eccléfiastiques, ni posfédés par les ministres Au 
culte à raifon de leurs fondions» 

SECTION      I. V# 

Des édifices destinés au Culte, 

• LXXVf Les édifices anciennement destinés fan culte catho- 
lique, actuellement dans le» mains de/4* nation, a mSom 
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d'un édifice par fiiccurfale, ferons mis à la di^Kyfittott dés 
évêques par arrêtés du préfet du département. ' Une expédi- 
tion de cçs arrêtés fera adresfée au ^otoféifler d'état chargé de 
toutes les affaires concernant les cUkes» 

LXXVL Il fera établi des Jabtiques pour veiller à l'entre- 
tien & à la confervation des temples, à l'admiftiftration des 
aumônes, 

LXXVII. Dans ks paroisfes où il vn*y aura point d'édifice 
disponible pour le culte* Tévêque fe. concertera avec le préfet 
pour la défignation d'un édifice convenable. 

T A B L Ê A U de la circonfeription des nouveaux 
Archevêchés & Evêchês de la France. 

PARIS , archevêché , comprendra dans fon diocefe le départe- 
ment de la Seine : 

Troyes, l'Aube & l'Yonne ; 
Amiens, la Somme & l'Oife ; 
Soisfons, l'Aisne; i 

Arras, le Pas • do - Calais ; 
Cambray, le Nord; ' 
Verfailles, Seine-&-Oife, Eure-&-Loir; 
Meaux, Seine-&-Marne, Marne; 
Orléans, Loiret, Loir-&-Cher. 

M AUNES, archevêché, les Deux-Nèthes, la Dyle; 
Namur, Sambre-&-Meufe; 
Tournay, Jemmape ; 
Aix-h-Chapelle, la Roer, Rhîn-&-Mofellè; 
Trêves, là Sarre; ' 
Gand, l'Escaut, la Lys; 
Liège, Meulfe-Inférieure, Ourthe; 
Mayenceî Mont-Tonnerre; 
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BESANçON, archevêché, Haute-Saône, le Doubs, le Jura; 
Autun, Saône-&-Loire, la Nièvre; 
Metz, la Mofelle, les Forêts, les Ardennes; 
Strasbourg, Haut-Rhin, Bas Rhin; 
Nancy , la Meufe, la Meurthe, les Vosges ; 
Dijon, Côte»d'Or, Haute.Marne. 

LYON, archevêché, le Rhône, la Loire, l'Ain; 
Mende, l'Af d£che, la Lozeie ; 
Grenoble, l'Ifere; 
Valence, la Drôme; 
Chambéry, le Mont-Blanc, le Léman, 

Aix, archevêché, le Var, les Bouche* du-Rhône; 
Nice, AJpes-Maritimes; 
Avignon, Gard, Vauclufe; 
Ajacck>, le Golo, le Liamone ; 
Digne, Hautes-Alpes, Basfes - Alpes. 

N TOULOUSE, archevêché, Haute - Garonne, Arriége; 
Cahors, le Lot, FAveyron ; 
Montpellier, l'Hérault, le Tàrn; 
Carcasfonne, l'Aude, les Pyrénées; 
Agen, Lot - & - Garonne, le Gers ; 
Baïonne, les Landes, Hautes - Pyrénées, fyisfes - Pyrénées. 

BORDEAUX, archevêché, la Gironde; 
Poitiers, les Deux-Sevrés, la Vienne; 
La Ro belle, la Charente - Inférieure, la Vendée ; 
Àngoulême, la Charente, la Dordogne; 

BOURGES, archevêché^ le Cher, l'Indre; 
Clermont, l'Allier, lç Puy-de-Dôme^ - 
Saint*Flour, la Haute Loire, le Cantal; 
Limoges, la drettfe, la Correze, la Haute-Vieno* 
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TOURS, archevêché * Indre - &. Loire; 
Le Mans, Sarthe, Mayenne ; 
Angers, MaineLoire ; 
Nantes, Loire - Inférieure ; > 
Rennes, Ille &-Vilaine; 
Vannes, le Morbihan ; 
Saint - Brieux, Côtes - du • Nord ; 
Quimper, le Finisterre. 

ROUEN, archevêché* la Seine -Inférieure; 
Coutances, la Manche ; 
Bayeux, le Calvados; 
Séez, l'Orne; ' 

. Evreux, l'Eure, 

Articles organiques des Cultes protestant. 

T I T RE PREMIER. 

Dispofitions générales pour toutes les Communions 
i V protestahtes. 

ART. I. Nul ne pourra exercer les fonctions du culte, 
«'il n'est Français. 

H. Les églifes protestantes, ni leurs ministres, ne pour- 
ront avoir des relations avec aucune puisfance ni autorité 
étrangère. i 

III. Les pasteurs & ministres des diverfes communions 
protestantes prieront & feront prier, dans la récitation de 
leurs offices, pour la prospérité de la République françaife & 
pour les Confuls. 

IV. Aucune décifion do&rinale ou dogmatique , aucun 
formulaire, fous le titre de confesfien, ou fous tout autre ti* 
tre , ne pourront être publiés ou devenir la matière de 
renfdgnemeut, avant que .le Gouvernement en ait autorifé 
h publication ou promulgation.   - ■ ■ 

E5 
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V. Aucun changement dans la discipliné n'àura lieu faHi 
la même autorifation. 

VI. Le confeil d'état connaîtra de toutes entreprifes de» 
ministres du culte , & de toute» disfentions qui pourront 
s'élever entre ces ministres. / 

VIL II fera pourvu an traitement des pasteurs des églifes 
confistoriales, bien enténdu qu'on imputera fur ce traitement 
les biens que ces églifes posfedent, & le produit des oblations 
établie par l'ufage ou par des réglemens. 

VIII. Les dispofitions portées par les articles organique* 
du culte catholique, fur la liberté des fondations, & fur la 
nature des biens qui peuvent en être l'objet, feront commu- 
nes aux églifes protestantes, 

IX. Il y aura deux académies ou féminaires dans PEst de 
la France , pour l'inftru&ion des ministres de la confesfion 
d'Augsbourg. 

X. Il y aura un féminaire à Genève, ponr l'inftruaion 
des ministres des églifes réformées. 

iï. Les profesfeurs de toutes les académies ou féminaires 
(feront nommés par le premier Conful. 

XII. Nul ne pourra être élu ministre ou pasteur d'une 
églife de la confesfion d'Augsbourg, s'il n'a étudié^ pendant 
un *emps déterminé, dans un des féminaires français desti- 
tués à l'iûftructfon des ministres de cette , confesfion, & s'il ne 
rapporte un certificat en bonne forme, conftatant fon temps 
d'étude, fa capacité & fes bonnes mœurs. 

XIH. On ne pourra être élu ministre ou pasteur d'une 
églife réformée, lans avoir étudié dans le féminaire de Ge- 
nève, & fi on ne rapporte un certificat dans la forme énon- 
cée 4ans l'article précédent.     ' ; - 

Les réglemens fur Tadmihistration & la police inté- 
rieure fos féminaires % fur le nonjbre afic la qualité des profes- 
seurs, fur la manière d-enfeigner, fur les objets d'euteigtte- 
ment, ainû que fur la forme fc$ certificats OH attestation» 
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d'étude, de bonne conduite Se de capacité, feforit approuvés 
par le Gouvernement.     r r 

T  I  T  R  E    I I.   , : 

Des Eglifcs réformées., 

SÈCTIONl. 

De Vorganifation générale, de ces Eglifes. 

XV. Les églifes réformées de France auront des pas* 
teurs, des confistoires locaux & des fynodes- 

XVI. Il [y aura une . églife confistoriale par fix mille 
ames de la même communion. 

XVII. Cinq églifes confistoriales formeront Farrondisfe- 
ment d'uû fynode. 

SECTIO    N II. 

Des Pasteurs & des Confistoires locaupei 

XVIII. Le confistoire de chaque églife fera compofé dta 
pasteur ou des pasteurs desfervans cette églife, fle d'anciens 
bu notables laïques, choifis parmi les citoyens les pjus impo- 
fés au rôle des contributions direftes. Le «ombre déj ces 
notables-ne pourra être au-desfous de fix, ni aù-âesfus àe 
douze. ' :   ..    ;. â 

XIX. Le nombre des ministres bu pasteurs, dans une 
:même églife confistoriale, ne pourri être augmenté fans l'ai- 
torifation du Gouvernement. 

XX. Les confistoires veilleront- au maintien de la disci- 
pline, à l'administration des bien* Péglife, & a celte dès 
deniers provenant des aumônes. >   >  r u: 

- XXI. ^cs-àslfetiAîe^s de* eonfistojres ferorit préfldées par 
le pasteur ou par le plus ancien dés jeteurs, tfn Ùéé tt» 
tiens ou notables remplira les fondions de fécrétaire. 
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XXII. Le» asfemblées ordinaire» des confistoires conti- 
nueront de fe tenir aux jours marqués par l'ufage. 

Les asfemblées extraordinaires ne pourront avoir lieu fans 
la permisfion du (bus-préfet, ou du maire en l'abfence du 
fous-préfet. 

31X111. Tous les deux ans, les anciens du confistoire 
feront renouvelés par moitié. A cette époque , les anciens 
en exercice s'adjoindront un nombre égal de citoyens pro- 
testans , chefs de famille , & choifis parmi les plus iinpo- 
fés au rôle des contributions directes de la commune où 
Féglife confistoriale fera fituée /- pour procéder au renouvel- 
lement.   Les anciens fortans pourront être réélus. 

XXIV. Dans les églifes où il n'y a point de confistoire 
mftuel, il en fera formé un dont les membres feront élus 
par la réunion des vingt-cinq chefs de famille protestans 
les plus impofés au rôle des contributions dire&es. Cette 
réunion n'aura lieu qu'avec l'autorifation & en la préfence 
du préfet ou du fous-préfet. 

XXV. Les pasteurs ne pourront être destitués qu'à la 
charge de préfenter les motifs de la destitution au Gouver- 
nement, qui les approuvera ou les rejettera. 

XXVI. En 'cas de décès, ou de démisfion volontaire, 
ou de destitution confirmée d'un pasteur , le confistoire, 
formé de la manière prescrite par l'article XVIII., choifira 
à la pluralité des voix pour le remplacer. 

Le jitre d'éle&ion fera préfenté au 'premier Gonful, par 
le confeiller d'état chargé de toutes les affaires concernant 
les cultes, pour avoir fon approbation. 

L'approbation donnée, il ne pourra exercer qu'après, avoir 
f prête], entre les'mains du préfet, le ferment exigé des mi- 
nistres du culte catholique. 

. XXVII. Tous les pasteurs actuellement en exercice font 
jtroyjfoirement confirmés. 
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XXVIII. Aucune églifc ne pourra étendre d'un départe 
ment dans un autre. 

SECTION III. 

Des Synodes. 

XXIX. Chaque fynode fera formé du pasteur, ou dftm 
des pasteurs, & d'un ancien ou notable de chaque' églifc. 

XXX. Les fynodes veilleront fur tout ce qui concerne 
la célébration du culte, l'enfeigneraent de la dedrine & la 
conduite des affaires eccléfiastiques. Toures les décifion* 
qui émaneront d'eux, de quelque nature qu'elles foient, fe- 
ront foumifes a l'approbation du Gouvernement. 

XXXI. Les fynodes ne pourront s'asfembler que lorsqu'on 
en aura rapporté la permisfion du Gouvernement. 

On donnera connaisfançe préalable au.confeiller d'état char- 
gé de toutes les affaires concernant les cultes, des matières 
qui devront y être traitées. L'asfemblée fera tenue en pré- 
ïence du préfet ou du fous préfet ; & une expédition du 
procès-verbal des délibérations fera adresfée par le préfet 
au confeilîér d'état chargé de toutes les amures concernant 
les cultes, qui, dans le plus court délai , en fera fon rap- 
port au Gouvernement. 

ixxil. L'asfemblée *tTii fynode ne pourra durer qup 
îix jours. 

TITRE    IIL o 

De VOrganifation des Egltfes de la Conftsfio*   ' '' "' 
tfAugsbourg. ! 

SECTION L 

Dhpofitions générales. 

XXXIII. Les églifes de la confesfion d'Augsbôurg auront 
des pasteurs, des confistoires loçaûx, des infpeâions & des 
confistokes généraux. 

/ 

Digitized by Google 



« 7+ y) 

D« Minisires & Pasteurs , & des Confistoires locaux 
. ? i X     vchaque1 égUfe*     a c 

XXXIN. On fuivra relativement aux pasteurs, à'la cir- 
q^nlçr^on^j^ auf régime des églifes coaifiatpriâles, ce qui à 
été prescris-;par la fe&ion II: du titre précédent, pour le» 
gaflçju? &,pour les églifes réformées, 

i i        ' > •     • ■     '• -   \r ' 

^ è    ÎB    C    ^    I    O ' N III, 

In/peiïions ... 

C°XXXV. "Les églifes de la confesfion d'Augsbourg feront 
fubprdonnées à des infpedions. 
" XXXVI, Cinq églifes confistoriales formeront l'arrondis* 
jfêmerit d'une* infpeôjion. . » 
" ÏXXVII. Chaque infpe#îon fera compofée du ministre f 

$ç chin ancien ou notable de chaque églife de l'arrondisfe* 
ment: elle lie pourra s'asfembler que lorsqu'on en aura rap- 
porté ïjj permisfion du Gouvernement; la première fois qu'il 
écherra dVia convoquer,' elle le fera par le plus ancien 
des ministres desfervant les églifes de l'arrondisfement. Cha- 
que înfpeétibn clîoifirâ dans fon fein deux laïques, fie un 
eccléfiastique qui prendra le titre d'infpe&enr, & qui fera 
chargé de veillerl lbrï les - -ministres & fur le maintien du 
boû oijlr* jlan* %ç églifes particnjiéires,. \ 

Le choix de l'infpe&eur gt desdçux laïques fera confirmé 
par le premiér Conful. 

XXXVIII.   Elnfpé&ion ne "pourra s'asfembler qu'avec 
l'autorifation du GûUKernement, en préfence du préfet ou 1 

du fous-prçfet , .& après avpk donné connaisfance préala- 
ble aji concilier d'état chargé de toutes les affaires concer- 
nant les cultes', des matières que l'on fe propofera d'y traiter. 
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' XXXtX. L'inspecteur pourra vifîtt les étfifts' de./fiqt 
^troBdfcfetiient; il. «'adjoindra les.deux laïques aointié» awg 

A lui* toutes lw ft>&-que ks drcénftances Fextgdro«t;il,fétu 
chargé de la convocation de l'asfemblée générale de l'mfpecr 

lion* Aueûnè dècifion émanée da FssfemUée de. Tinfteo 
tion,1ne pourra être exécutée fans avoir été foumifç M'*ffr 
probmiiw :àu Gouvernement. 

SECTION IV. 

..        D#jf C enfin oins gànixaux* 

Xii* y aura trois confistsoires généraux, î'un à Çtrasr 
bourg» pour» les protestons de la confesfipn d'Augsbourf des 
départemens du Haut & Bas-Rhin; l'autre à Mayence , 
pour ceux des départemens de la Sarre & ' du Moitt - Ton- 
nerre; & le troifième à Cologne, pour ceux des départe- 
mens de'&W-'&'-Molfelle & de la Roer." ~ ^ 

XLL Chaque confifteto fera jaatnfioft^d'un préfident 
laïque projetant, ( de deux ecçléfiastiques infpefteurs , & 
d'un député de chaque Infpe&ion. 

Le préfident & les deux eccléfiastiques infpeâeurs feront 
nommés par le premier Conful. 

Le préfident fera tenu de prêter entre les mains du pre- 
mier conful ou du fonctionnaire public, qu'il plaira au pre*. 
mier conful de déléguer £•cfct.effet, le ferment exigé de* 
ministres du culte catholique, / 

Les deux eccléfiastiquea infpedeurs & les membres laï- 
ques prêteront le même ferment entre les mains du préfi- 
dent. 

XLII.  Le confistoire général ne pourra s'asfembler que 
- lorsqu'on en aura rapporté la permisûon du Gouvernement A 

& qu'en préfence du préfet ou du fous-préfet, on donnera 
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ipféaldblcincnt eonnalsfance au confeiller a*état. chngt dû 
toutes les affaires concernant les cultes, des matières qui 
.devront y être traitées* L'asfemblée ne pourra durer plus 
■de fix jours. 
• XLIII. ' Dans le tems intermédiaire d'une asfemblée à 
Vautre , il y aura un dire&oire compofé du préfident, du 
plus âgé des deux eccléfiastiques infpedeurs & de trois laï- 
ques, dont un fera nommé par le premier conful: les deux 
autres feront çhoifis par le confistoire général. 

XL1V. Les attributions du confistoire général & du di- 
re&oire continueront d'être régies par les réglemens & cou- 
tumes des églifes de la confesfion d'Augsbourg, dans toutes 
les chofes' auxquelles il n*a point été formellement dérogé 
par les lois de la République & par les préfens articles. 

Approuvé 

te premier conful, figné, BONAPARTB. 

" Pây le pfemier conful, 

" Le fecritaire - d'état' , figné H. B. MAK.ET. 
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Le Projet de Loi placé ci-desfus 9 étant réfr 
voyé par le Corps-Légijlatif au Tribunal 
celui - ci chargea de fon examen une Coiri* 
fnisfion, cômpoféé des Tribuns Siméon * 
Lucien Bonaparte, Sàvoye-Rollin, Rou- 
joux, Jaucourt $ Afnouid Jard-Pan- 
villiers, qui le 17. Germinal (7. Avril} 
frivant, fit le rapport fuivant par ïàrganè 
du cit. Siméon* 

Citoyen! tribuns , parmi tes nombreux traités qni dé* 
jtais moins.de deux ans viennent de replacer la France ai» 
rang que lui asfignent 1, dans la plus belle partie du Mori- 
de, le génie & le courage^ de Tes habitans, la convention 
ftir laquelle je fuis chargé de voiis faire un rapport, préfente 
des cara&èreS, & doit produire des effets bien remarquables* 

C'est un contrat avec un fouverain qui n'est pas redoutablé 
par fes arrêts, mais qui est révéré par une grande partie dë 
l'Europe, comme le chef de la croyance qu'elle profesfe* 
& que les monarques même qui font féparés de fa communion) 
ménagent & recherchent avec foin. 

L'influence que l'ancienne Rome exerça lur l'univers pit 
fes forces, Rome moderne Ta obtenûe par la politique & parf 
la religion. Ennemie dangeteufe, amie utile, elle peut mi* 
ner fourdement ce quelle ne faurait attaquer de rrorit. Elle 
peut confacrer l'autorité, faciliter Tobéisfancè, fournir uû des 
moyens les plus puisfans & les plus doux de gouverner le« 
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A caufe même de cette influence, on lui a imputé d'être 
pins, favorable an despotisme qu'à la liberté ; mais l'imputation 
porte iur des abus dont les lumières, l'expérience, & fott 
propre intérêt ont banni le retour. 

Les principes de Rome font ceux d'une religion qui, lokt 
4'appefaqçr lç joug de l'autorité fur les hommes, leur apprit 
qu'ils ont une origine, des droits (communs, & qu'ils font 
frères; elle allégea l'esclavage, adoucit les tyrans, civilifa 
l'Europe. Combien de fois fes, ministres ne réclamèrent- il» 
pas les droits ^es peuples? Obéir aux puissances, reconnaître 
tous lçs gouverflçmens, est fa maxime & fon précepte. Si 
elle s'en écartait, on la reçousferait, on la contiendrait par 
fa propre doétrine. Elle aurait à craindre de fe montrer trop 
inférieure aux diverfes feftes chrétiennes qui font forties dcr\ 
fon fein, & qui déjà lui ont caufé tant de pertes. Elle a fur 
elles les avantages- de Taînesfe ; mais toutes recommandable» 
p9X h tige commune à. laquelle elles remontent , 6X par l'util 
&é de la morale qu'elles enfeignent unanimement avec Rome, 
elle* lui impofene, par leur existence & leur rivalité, m* 
grande circoafpeétion. 

Des légiflateurs n'ont point à s'occuper des dogmes fur les* 
quels dte&rfe font divifées. C'est une afeu?e de liberté md^ 
viduelle & de çonfeience; il s'agit, dans un traité, de poli- 
tique & de gouvernement. Mjris c'est àé]k un beau triomphe 
pour la tolérance dont Rome fut fi fouyent aceufée de majir 
quer, que de la voir fîgner an concordat qui ne lui donne plut 

y les prérogatives d'une religion dominante $ *xçluû>e.; 4e 1* 
voir confemir k l'égalké avec les autres refcgjons, ^ 4e n« 
vouloir dfcpwte,r avec elles que de bons exemples d'utilité 9 

de fidélité pour lés gouvernemeas, de re$pe& pour les lois* 
d'efforts pour le bonheur de l'humanité. 

Un concordat fut ligné il y a bientôt trois fiècles entre dtu* 
hommes, auxquels les lettres & les arts durent leur renaisfa»» 
ce, & l'Europe, l'aurore de» beaux jours qui depuis lfaa& 
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telà»éè „ jè vetfx dire François IJ fit Léoft X. C*est aiisfi jk 
Une grande époque de restauration- & de perfectionnement 
que le ^concordat nouveau aura été arrête*. 

le» premiers roHdemens de Faneien eoncordàt furent jetëê 
t la fuite dé k bataille de Marignane'c'était la dit.huitièmé 
bataille à laquelle fë trouvait te maréchal de Trivulce; il dt* 

7 fait qu'elle" avait e*té un ëombat de géanV, & que les autres 
«•étaient auprès que dea jeux d'enfausv Qu*eût - il dit de celle 
deMaringo? Quels auttés que des géan* eusÀtot monté * 
descendu les Mpe> àVee cetté rapidité, & couvert en un mo- 
ntent de leurs forces & de leurs trophées Tltalie qui les .croyait 
û loin d'elle? Le nouveau conéordat fest dont* aiisft, cbntiné 
lancier*, le fruit dhine vi&oiré mémorable fie prodijgieufè. 

Combien res maux, inséparables dès conquêtes i ont purli 
Radoucir aux yeuX de la malhèureùfe Italie '9 lôtsqu*ellé a vit 
cette religion dont elfe est le fiége principal, à laquelle cîlé 
porte uh fi vif attachement , hon-feulemênt protégéé dan* 
ibn territoire ^ niais prête à fe relever cnefc la nation viâ»rieu> 
ïe qui jusqnes • la hé s'était montrée intolérante que pouf 14 
tatholicisirie ! 

Nous n^ùtons fcas ieUlémenf tonïolè rttàlîe > toutes lés 
nations Ont pris part à noiré retour aux inftitutions religieufes; 

EBrayéer de l*esfbr que notre révolution avait pris & de* 
excès qu'il avait entraînés, elles avaient craint pour les deui 
hens tsfemiels des Sociétés: l'autorité civile fit U religion, tt 
leur parâlsfcit que ttoUs avions brifé à la fois ie frein qui doî* 
contenir les peuples les phis libres; fit ee régulateur £lus puis* 
ïant* plu* univerfeï que les lois, qui modère tes pasïîôns* 
qui fuit les hommes dans léur intérieur, qui né leur défendf 
pas feulement lé mai, mais leur commande le bien ; qui animé* 
ôt fortifie toute h morale, répand fur fes préceptes les espé* 
tances fie tes craintes dSiné vie à venir, fit ajoute a la vôiff 
ïbuvent ft faible de la confidence > les ofdrës dU elèt & tel 
représentations de fes ministres* 

f * 
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Comme a a été nécesfaire de raffermir le gonvernemenf 
anaibli par l'anarchie, de liaf donner des forme» plus Am- 
ples & plus énergiques * de l'entourer de l'éclat & de la 
puisfance qui conviennent à la fuprême magistrature d'un 
grand peuple, de le rapprocher des ufages établis chez les 
autres nations, fans rien perdre de ce qui est esfentiel a 1» 
liberté dans une République , il n'était pas moins indispen- 
fable de revenir k cet autre point 4 commun à- toutes les 
nations civilifées, la religion. 

Comme le Gouvernement avait été ruiné par l'abus des 
principes de la démocratie, la religion avait été perdue pas 
l'abus des principes de la tolérance. 

L'en avait introduit daas le gouvernement & Padmirriftra¥ 
tion-, l'ignorance préfomptueufe, l'inconféquence, le fanatis- 
me politique & la tyrannie fous des formes populaires ; l'en- 
vie avait amené l'indifférence , & bientôt l'oubli des devoirs 
publics & privés, déchaîné toutes les pasfions, développé 
toute l'avidité de l'intérêt le plus cupide, détruit l'éduca- 
tion , & menàcé de corrompre à la fois & la génération 
préfente & celle qui .doit la remplacer. 

Rappelons-nous de ce qu'on a dit chez une nation, no* 
tre rivale & notre émule dans tous les genres de connais- 
fances-, & qu'on n'aceufera point apparemment de manquer 
de philofophie? quels reproches des hommes célèbres par 
la libéralité de leurs'idées & par leurs talens, n'ont-ils pas 
faits à notre irréligion? Et quand on pourrait penfer que- 
leur habileté politique les armait contre nous d'argumens 
auxquels il ne croyaient pas, n'est-ce pas un bien de les- 
leur avoir arrachés & de les réduire au filence for un objet 
ausfi important? 

S'il est dès hommes asfez fofts pour fe pasfer de reli- 
gion, asfez éclairés, asfez vertueux pour trouver en eux- 
mêmes tout ce qu'il faut quand ils ont à. furmonter leur 
intérêt en oppofition avec l'intérêt d'autrui ou avec rktté» 
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«6c public * est • il permis de croke que le grand nombtô 
mirait la m$me force?. *        . . :i 

Des fages le passeraient ausfi de lois ; mais ils les respec-* 
«eut, les aiment & les maintiennent, parce qu'il *n faut h 
H multitude. 11 lui faut encore ce qui donne aux lois leur 
ianAion la plus efficace ; ce qui , avant qu'on-.puisfe les 
mettre dans fa mémoire , grave; dans le. cœur les premières 
Notions du juste & de l'injuste 4 développe par le .fentiment 
dfam Dieu vengeur & rémunérateur l'inftind qui nous éloi- 
gne du mal & nous porte au biea. L'enfant en apprenant 
des le berceau les préceptes de la {religion, connaît, avant 
de favoir qu'il, y a un code criminel, ce qui est permis, 
ce qui est défendu. J[l entre dans la fociété tout préparé 
A fes inftitutioas. 

Us feraient donc bien peu dignes d'estime , les légifla- 
teurs anciens qui tous fortifiaient leur ouvrage du fecours 
& de l'autorité de la religion! Ils trompaient les peuples, 
dit- on , comme s'il n'était pas confiant qu'il existe dans 
l'homme un fentiment religieux qui fait partie de fon carac- 
tère, & qui ne s'efface qu'avec peine; comme s'il ne con- 
venait pas de mettre .à profit cette dispofition naturelle; 
comme fi l'on ne devait pas s'aider, vpour gouverner les hom- 
mes, de leurs pasûons & de leurs fentimens, & qu'il valût 
mieux les conduire par des abftradkmsl 

Hélas! qu'avions-nous gagné à nous, écarter des voies tra- 
cées; à fubftituer à cette expérience univerfelle des fiècles 
& des nations, de vaines théories! 

L'asfemblée conftituante qui avait profité de toutes les lu- 
mières répandues par la philofophie; cette asfemblée où l'on 
comptait tant d'hommes distingués dans tous les genres de 
talens & de connakfances,. s'était gardée de pousfer la tolé- 
rance des religions jusqu'à l'indifférence & a l'abandon de 
toutes. Elle avait reconnu que la religion étant un des plus 
anciens & des plus puisfans moyens de gouverner» il fallait 
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4* mettre plus qu'elle ne Vêtait dana les mains du Gouv** 
nement, diminuer fans cloute l'influence qu'elle avait doav 

née a une puisfoace étrangère, détruire le crédit & l'autorité 
temporelle du clergé. qui formait un ordre disiiaô dam 
l'Etat » mais s'en fervir en le ramenant à fôn inftitution ptj* 
•mitive , & le réduifant ^ n'être qu'une ctowfe de citoyens 
Utiles par leur inftru&ioib & leurs» exemples, 

. L*asfcmblée conftkuante s» commit qu'une faute > $c la 
Convention qui nous occupe la répare aujourd'hui^ ce fbt 
de *e pas fe concilier avec le chef de la religion*> On ren- 
dit inutile l'inftruniettt dont on s'était faifi, des-lors qu'on 

^'employait ^ contre-feus, & que maigre! le pontife/les pas* 
leurs de les ouailles, on formait un fehisme au lieu d'op^ 
Ter une réforme. Ce fthisme jeta les premiers- germes de 
la guerre civile que le» excès révolutionnaires ne tardèrent 
pas à développer. 

C'est au milieu de noa vHks- & .de nos familles div^ëe^, 
ç*est dans les campagnes dévastées de la Vendée y qu'il fau- 
drait répondre à ceux qui regrettent que le Gouvernement 
l'occupe de religion» 

, Que demandait -on dans, toute la France, même dans les 
dépsrtemena où: l'on, n'exprimait fcs defirs qu'avec cineon^ 
Ifceàtiaû & timidité? U liberté des confeiences & 4ea cuK 
tesi de u*êtrç pas expofé à la dérifion , parce qu'on étaî| 
chrétien* de n'être pas perfeemé, parce qu'on préférait au 
çuke abftrait & nouveau de la ratfon. humaine, te culte a**- 
çien du Dieu des nations» 

Que demandaient, les. Vendéens * les armes à h main? 
lueurs prêtres & leurs autels* Des marvtiilans, des rebelle* 
& des étrangers asfocierent, il est vrai, a ces réclamations: 
pieufes, des intrigues politiques; à coté de l'autel, ils pb. 
çaient le trône. Mais la Vendéfc a été pacifiée, ausfïtô* 

qu'on a prorais' de redresfer fon véritable grief. Un bon «3ç 
|WM£ Çou,Ycrnemeut PW étçe wpaût aux tymates* latir «*• 
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<bn 5C leur intérêt les y attachent promptement, mail li 
confidence est încompresfible. On ne commande point a 
-fon ieuâment; de tous les teins, chez tous les peuples, lèb 
disfentions reUgieufes furent les plus animées & les plus 
redoutables. 

Ge' n'èst point la religion qu'il faut en aceufet , puisqu'elle 
est une habitude & un befoin de l'homme ; ce font les impru- 
tlens qui fe plàifent à contrarier ce befoin, & qui, fous 
prétexte d'éclairer les autres, les offenfent, les aigriafent fit 
les perfécutent. 

Nous rétrogradons, difent-ils: nous allons retomber dans 
la barbarie. J'ignore û le ifiècle qui nous a précédé était bar- 
bare: (îles hommes de talens qui ont préparé, au-delà de 
leur volonté, les coups portés au christianisme, étaient plus 
cirilifels que les Arnaud, les Bosfuet, les Turcnne. Mais je 
crois qu'aucun d'eux n'eut l'intention de fubftituer à l'into- 
lérance des prêtres contre lesquels il déclamèrent fi éloquent* 
tnent, Fintolérànce des athées & des déistes. Je fais que les 
pbilofophes les moins crédules ont penfé qu'une fociété d'à- 
Aées ne pourrait fubfister long-teins; que les hommes ont 
befoin d'être unis entr'eux par d'autres règles que celles 
de leur intérêt, & par d'autres lois que celles qui n'ont 
point de vengeur lorsque leur Violation vt été fecrette ; qu'il 
ne fuftit pas de reconnaître un Dieu ; que le culte est à la 
religion Ce que là pratique est à la morale; que fans culte, 
la religion est une vaine théorie bien-tôt oubliée; qu'il en 
est des vérités philofophiques comme des initiations des an- 
ciens: tout le monde n'y est pas propre. 

Et fi l'orgueil autant que le zèle de ce qu'on croyait la vé- 
rité, a porté à* dévoiler ce qu'on appelait des erreurs, on ne 
pettfait certainement pas aux pernicieux effets que produirait 
cette manifestation. Qui aurait voulu acheter la. destruction 
de quelques erreurs, non démontrées, au prix du fang de fes 
' fefflblabte* & (te lH ttan^uitlit* des Etats ? 

F 4 
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A l'homme le plus convaincu de ces prétendues erreur, 
je dirai donc: Nous ne rétrogradons pas; ce font vos im,- 
prudens disciples qui avaient été * trop viçe & trop loin,. 
Repeuple, resté loin d'eux, avait refufé de les ftuvre; c'est 
avec le peuple &«pour le peuple que le Gouvernement der 
vait marcher} il s'est rendu ^ fes vqeux, ji (es habitudes, à 
fes befoins. 

Les cultes, abandonnés par l'Etat, n'en existaient pas 
moins ; mais beaucoup de leurs fedateurs , offenfés d'up 
abandon dont ils n'avaient pas encore contracté l'habitude, 
& qui était fans exemple chez toutes les nations, rendaient 
£ la patrie l'indifférence qu'elle témoignait pour leurs opi- 
pions religieufes. On fe les rattache en organifant'les cuir 
tes; on fe dpnne des partifans & des amis, & l'on neutralife 
ceux qui voudraient encore rester irréconciliables On ôtç 
tous les prétextes aux mécontentemens & a la mauvajfe foi : 
on fe donne tous les moyens. ^ 

Comment donc ne pas applaudir à un traité qui dans Th> 
térièur, rend à la morale la fan&ion puisfante qu'elle* avait 
perdue; qui pacifie, confole & fatisfait les esprits; qui, à 
l'extérieur, [rend ajix nations une garantie qu'elles nous re- 
prochaient d'avoir ôtéé à nos conventions!avec elles; qui ne 
nous fépare plus des autres peuples , par l'indifférence & 
Je mépris pour un bien commun , auquel tous fe vantent 
d'être attachés. C'est au premier bruit du çonçordat que 
les ouvertures de cette paix , qui vient d'être fi heureufe» 
ment conclue, furent écoutées. Nos vi&oires n'avaient pas 
fuffi ; en attestant notre force, elles nous ^aifaient craindre, 
ôç haïr. La modération, la fagesfe qui les ont^ fuivies, 
cette grande marque d'égards pour l'opinion générale de 
l'Europe nous les ont fait pardonner, & ont achevé la ré,? 
conciliation univerfelle. 

Le concordat préfente tous les avantages de la religion h 

$ns aucun des inconyéniens dont on s'était fait contre^ ejlq 
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4$s argmnens trop étendus & dans leurs développemens & 
daps leurs conséquences. 

Un culte public qui occupera & attachera les individus 
fans les asfervir; qui réunira ceux qui aimeront % le fiùvre, 
fans contraindre ceux qui n'en voudront pas. 

Un culte fournis à tous les réglemens que les lieux & 
Jes circonftanççs pourront exiger. 

Rien d'excluûf. Le chrétien protestant ausfi libre, ausû 
protégé dans» Tçxerçice de fa croyance que le chrétien car 
$hotyque> * 

Le nom de k République & de fes premiers magistrats, 
prennent dans les temples & dans les prières publiques, 1* 
place qui lui appartient, & dont le vide, entretenait des 
prétentions & de vaines espérances. *• 
: ;Les ministres de tou* les cultes fournis particulièrement 
l Finfluence du Gouvernement qui les chaifit ou les approu- 
ve , auquel ils fe lient par les promesfes lés plus folennel- 
Jes, & qui les tient dans Ta dépendance par leurs falaires. 

Us renoncent à cette antique & riche dotation que des 
ûècles avaient acculumée en leur faveur. Ils reconnaisfent 
qu'elle a pty être aliénée, 6c confondent ainfi jusques dans, 
l'intérieur des conférences les plus fcrupuleufes, la proprié- 
té & la Xécurité de pluûeurs milliers de familles.   •* • 

Plus de prétexte aux inquiétudes des acquéreurs des do- 
maines nationaux, plus de crainte que la richesfe ne distraie, 
ou corrompe lep ministres des cultes; tout-puisfans pour le 
bien qu'on attend d'eqx, ils font cpnftitués dans l'impuis* 
£uice du mal. 

On n'a point encore oublié les exemples touchans & 
ûiblimes que donneflht fouvent le» chefs de l'églife gallica- 
ne. Fénélon remplisfant fon palais des victimes de la guer- 
re » fans distinction de nation & de croyance ; Belzunce pro- 
diguant fes follicitudes & .fa vie au milieu des pestiférés; 
un autre fip précipitant aii travers d'un incendie , plaçant,. 
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A profit d'ufi bfam qtt^affacha aux fwtmeiy ta* feififfe 
qu'il avait offerte en vain à des hommes moins courageu* 
que lui. ^ -        ■ . : ' 
< Bs marcheront Air ces traces honorables, ce* paséeurV 
éprouvés à l'adverfité, qui, ayant déjà fâk à leur foi lè 
Acfffice xie leur fortune, viennent de faire à la paix de 
l'églife celui de leur existence. Ils y marcheront également 
ceux qui ont ausfi obéi aux invitations du Souverain p&ikifc 
éont ils n'entendirent jamais fe féparer, & qut, reconftaisflnl* 
fa voix, lui ont abandonné les fiéges qu'ils occupaient potir 
obéir a ta loi de l'Etat. Tous réconcilias 6t réunis, ils 
s'attendent que d'être appelés pour justifier & faire bénir U 
grande mefure qui Va être prife» 

L'humanité fans doute peut, feule, infpirer de belles aôf 
fions; mais cm tie niera pas que la religion n'y ajoute1 un, 
grand caraa*re. La dignité du ministre répand fur ie* foin* 
quelque cfadfe dt facré & de céleste: elle lé fait appâraîÉre 
comme un anje^sm milieu des malheureux. L'humanité nir 

* fue des fetouratoornés, & trop fouvent infumTans: là-où elle 
Jte peut plui rien y la religion dévient toute puisfànte; eHè 
donne des espérantes & des promesfes qui adoudsfent tt 
mort; elle fut toujours chez tous les peuples le refage corn* 
mun des malheureux contre le défèspoir. Ne fût-ce-qu*k 
ce titre, il aurait fallu la rétablir comme un port fecoura- 
We après tant de tempêtes. 

Et les pasteurs d'un autre ordrê ; je parte des ministres 
protestans comme des curés cathàliqiies, qui n'a pas de té- 
moins dé leurs fervices multipliés & journaliers 9 Qui në les 
a Jrns vus inftroifant l'enfance, conférant l'âge viril ; cbino» 
km la caducité, étouffant les disfentidns, ramenant les espritsf 
Qui n'a pas été témoin des égards & du *espeft que leur côn* 
ciUait l'utilité de leur état; égards que leur rendaient ceux, 
mêmes qui*, ne croyant pas à la religion, ne pouvaient s'éftî* 

i pêcher de reconnaître dans leurs discourt & leurs actions & 
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WStM(km0 !nfl*ftticet Ces bienfait* de toi» les Jouta 8c de 
tons leS mowens, ils étaient perdu&» &ûts vont âpe *e&» 
dus à »o6 viltes Ôc à flos campape* qui «il étalent atag*ë«&< 

A côté 4e ces <éfcges, on pourrait» J'en conviens* pfeett 
$es reprocttes» & oppofef aux aVafttàps dont je parte» de% 
tocbnvéniens KAts abus; car il n'est aucun* inftiwttOtt qui 
n'en foit mêlée*; mais où la fomme des biens excède ceHet* 
des niaux, où des précautions fages peuvent restreindre celle- 
ci 8c augmenter celle «là , on ne (attrait balancer,     - - 

Les àbufi reprochés au clergé ont été, depuis dix an»* 
développes fans meiure; où à fait l'expérience de foir âriéaitw 
tisïealent. Les vingt-neuf trentièmes de» Français réclament 
contre cent expérience; leur vieux, leurs affeftions rappelant 
le clergé; ils le déclarent plus utile que dangereux; il leur 
est nécesfaire. Ce çri,' ptesqu'Uiianime, réfute toutes'les 
théories. - > 

D'ailleurs, le rénAltefcment tel qui! est* fttiifaifant pouf 
ceux qui le reclament, ne généra en rien la conduite-dé 
ceux qui-n'en éprouvent pas le befoin. La religion ne con- 
traint perfonne ; elle lté demande plus pont elle que la to* 
Rrance, dont jouît i'mctéàiHteV J 

Que çeux qui fe croient forts & heureux avec Spinofa & 
Hûbks , jouïsfent de leur force & de leur bonheur; mais 
qu'ils laisfent a ceux qui le profesfent le culte des Pascui\ 
des Fénéhn , ou celui des Claud* & des Ssutins; qu'ils n'é- 

Tflgent pas que le Gouvernement vive àans indifférence des 
religions, lorsque cette indifférence aliénerait de lui on grand 
ttotnbre de-eiifcyen*» lorsqu'elle enraierait les nations; qui éou- 
tes mettent la religion au premier rang dés afïaîies d'Etat. 

C'est priadpalement ieus ce point dé vue, citoyens tribuns. 
que la oommisfion que vous avez nommée à penfé que le Cori. 
cordât mérite votre pleine fit entière approbation. 

Il me reste a vous entretenir des articles organiques qui 
accompagnent fc complètent le Encordât,     - : > 
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Je ne fatiguerai pas'votre attention par Texamen miuutieu* 
de chaque détail: ils fortent tous comme autant de corollaires 
des principes qui ont dû déterminer le concordat, & que j'ai 
tâché de vous développer. Je ne vous ferai remarquer que 
les disposions principales; vous y appercevreç, je crois, de 
nouveaux motifs d'adopter le projet de loi qu| est fournis à 
votre examen. • 

Quoique les ençeprifes delà corçr de Rome, grâces auxpro? 
grès des lumières & à fa propre fagesfe, pujsfent être reléguées 
parmi &s vieux faits historiques, dont on -doit ^eu craindre 
ïe retour, la. France, s'en était trop bien, d#en.4ue ; elle* avait, 
trop bien établie, même fous le pieux Louis IX., l'indépen7 

dance de fon gouvernement & les libertés de fon églife, pour, 
que l'pn^>ût négligei'des barrières déjà existantes. 

Comme auparavant, aucune bulle, bref, rescript, ou quel* 
qu'expédition que ce foit venant de Rome, ne pourra être ref 
çue, imprimée , pnbpée ou exécutée. fans l'aupqfatipn du 
|^>uvernementr 

Aucun mandataire dç Rome, quel que foit fon titre ou . fa 
dénomination» ne .pourra, être reçonnu, s'immiscer de fonc- 
tions ou d'affaires eccléfiastiques |ans l'attache du gouverner 
ment. 

Le gouvernement examinera, avant qtfon puisfe les publiet, 
les décrets des fynodes étrangers; & même des conciles géné- 
raux. Il vérifiera & repousfera tout ce qu!ils auraient de con- 

' traire aux lois de la République, à fes, francjiifes >& à la tran- 
quillité publique. 

Point de concile national ni aucune asfemblée eceléûastique 
fans fa permisgon expresfe, , 

L'appel comme d'abus est rétabli Contre Tufurpation & L'ex- 
cès de pouvoir, les contraventions aux^ lois & reglemens de 
la République, l'infra&ion des canons reçus enFrançe, l'at- 

, tentât aux libertés & franchifes de l'églife gallicane, contre 
pute entreprife ou procédé qui compromettrait l'honneur de$ 
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éicoyens, troublerait arbitrairement leur confciericc» tourne- 
rait contr'eux en oppresfion ou en injure. 

Ainfi les précautions font prifes & pour le dedans te 
pour le dehors* 

Les archevêques & évêques feront des hommes mûrs & - 
déjà éprouvés.  Us ne pourront être nommés avant l'âge de; 
trente ans. 

Ils devront être- originaires français; 
Ils feront examinés fur leur doétriné par un évêque & 

deux prêtres nommés par le premier <:onful.. 
Ils feront^ ferment, non-feulement d'ohéisfance & de fi- 

délité au gouvernement établi par la conftitution de la Ré- 
publique , mais de ne concourir diredement ni indireâemenc 
à rien de ce qui ferait contraire k la tranquillité publique, 
& d'avertir de ce qu'ils découvriraient ou apprendraient de 
préjudiciable à l'Etat. 

Les curés * leur coôpérateurs * prêteront le même ferment. 
Ils devront être agrées par le premier conful. 

L'organifation des féminaires lui fera foumife. $ 
Les profesfeurs devront figner la déclaration de itf8£.* 

de enfeigeer Ja do&rine qui y est contenue. 
Le no#bre des étudians & des aspirans à l'Etat ecclé- 

siastique fera annuellement communiqué au gouvernement $ 
& pour que cette milice utile ne fe multiplie cependant 
pas outre mefure , les ordinations ne pourront être faites 
fans que le governement n'en connaisfe l'étendue •& ne Tait 
approuvée. 

La différence des liturgies & des cathéchismes avait eu 
des inconvéniens qui pouvaient fe reproduire; elle femblait 
rompre l'unité de doctrine & de culte. ,11 n'y aura plu» 
pour toute la France catholique qu'une feule liturgie & 
Un même cathéçhisme. 

On rapprochait au culte romain la multiplicité de fes" fê- 
te*: plus de fêtes faas la permisûon du Gouvernement, à 
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iWq^oH & âtomdit, ûui est la fête ualvetfcHe & ixm ^ 
le6 chrétiens. 

La pompe des cérémonie ferà retenu* phi» ou moins 
dans les temples, félon que le Gouvernement juger» que léâ 
localités permettent Une phw grande publicité, ou qu'il faut 
feapeâer l'indépendance & la liberté des culte» dHfêrens; 

Des places distinguées feront asfignées dans les temple? 
aux autorités civiles & militaires! à la téte des citoyens, du- 
rant les foletmiééa nUgieufes, comme dans les fêtes civiles * . 
leur préfence piotégér» le cuhe, & contiendra au befoin les 
indiscrétion* du Zèle. 

Trop long * trois on> avait confondu le mariage 4 que lé feuf 
eXuifentement des époux conftitue , avec la bénédiéHon qui 
le coniàcre; déformais ks eoeléflastiques, ministres tout Q>i* 
rituejs, étrangers à l'union naturelle &* civile, ne pourront 
répandre leurs prières 6c les bénédictions du ciel* que lu» 
les mariages contractés devant Pomcier qui doit en être, aU 
nom de la fociété, le témoin et le rédacteur. 

Le progrès de» fciences phyfiques nous a donné Un calen* 
drier d'équinoxe 6c décimal ; beaucoup d'hommes resteront 
attachés au calendrier des foHHces par habitude *, tffcût été 
Un léger inconvénient, fi cette habitude ne Atzk for- 
tifiée de la répugnance pour des itoftitutiona nouvelles plus 
importantes: fi elle n'avait formé dans l'Etat comme deux 
peuples qui n'avaient plus la même langue pour s'entendre fur* 
tes divifions de l'année ; l'exemple des eccléfiastiquès entrete- 
nait cette bigarrure: ils fuivront le calendrier dé la RépuMi* 
que, ils pourront feulement défigner les jours, par les noms 
qui leur font donnés, depuis Un tems immémorial, chez ton* 
tes les nations* 

B importait peu a la liberté que lé jout du repos fût le dixié* 
me ou le feptieme. Mais il importait aux individus* que le ré«* 
tour-de ce jour fût plus rapproché* 11 importait aux protea- 
tani comme aux catholiques $ c'est-à-dire à presque ton* kf , 
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Français, qui cétèbfen* k dimanche, de n*en être pas 44» 
tagrnés pe* le* travaux dont ceux qui étaient fon&onnairea 
gmbUcs «n'avaient pas la faculté de s*abfteuùr même dans ce 
.imsi il incitait a l'Etat, qui doit craindre la multiplicité 
.flîs, fête*, que l'oifiveté ôc la débauche ne fe faifisfent do 
typags, & ne deshaaomfcnt tpur-à- tour le décadi, & 1* djf 
manche. 

Le dimanche amènera donc le repos général. AinÛ tou* fe 
concilie^ tout fe rapproche; & jusque* dans des détails qu'on} 
aurait d'abord, c«u minutieux, on découvre une profonde fi* 
gpsfe de un enfewMe errait. 

Chacun vit de fon travail ou de fes fondions; c'est le droit 
4e tout ks femme* : tes prêtre* ne. (auraient en être exclu* 
De pUufea prodifaHaéa avaient çoiabié de richeafes le clergé 
de Fwnce* & lui avaient créé qfte iwnjepfe patrimoine. L'as-. 
femMée ConftittiaMe l'appliqua aux te foi™ de l'Etat, mais 
loua 1* promeaf* de- falarier les fonction* eccMûastiques. Cet}» 
obligation tsop négligée fera tentpii* avec justice, économe 
& intelligence* 

*<ea penfion* des ecctéftajiquea étAWie* par rasfemWée; 
Conft&wente % a'étevent à eavûgpn iç uiUliona. On emploiera; 
de préférence le» eccléfiastiquea penftonués> on imputera leur* 
pentens à leura ttaiiemene, & en y ajoutant 2,600,000 franc** 
tout le culte fentfoldé. il n'en coûte pas au tréfor public 1* 
quinzième partie de ce que k nation a gagné à la réunion des 
biens dut clergé. 

. L'ancien traitement des curés à portion congrue, qui étaient 
iM plu* notniyw, est amélioré. 

Distribués en deux .cjasfta, ils recevront les appoimemensdei 
la,première ou de la féconde, félon l'iniportauce de leurs pn- 
roisfes. Plus de cent icaudakufe différence entre te curé 
fimpU congru & le curé gros édcîmattur. Aucun eccJeV 
ûaaàque. ne viendra dtmer fur le chaïup qu'A n'a pas culti- 
vé , de disputer au propriétaire une partie 4a fa réedta. 
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fcettë infHtùtion, à ljwjttelle lés députés du cleifgé ifefioflcêJ 

$>eht idans Ta célèbre nuk du -4. août, ne reparaîtra* plù'tfi 
t'est de l'Etat feul que les ecctéfiastiques , comme les - au- 
tres fonctionnaires publics , recevront un honorable falaire* 
Quelques oblations légères & proportionnées feront feule- 
tnent établies ou pefmifés ; à raifon de l'administration des 
facremens. 
1   Là richesfe dès évêques est notablement diminuée. Ce 
n'est pas du faste que l'on attend d'eux * c'est l'exempte * - 
& ils promettent de la modération & des vertuf. 

Si des hommes pieux veulent établir des fondations, fit 
redoter le clergé, le Gouvernement auquel ces fondations ^ 
ftronr foùmifesj en modérera l'excès. D'avance il est pour- 
vu à ce que de bien-fonds ne folent pas foustraits à là 
circulation des ventes , & ne tombent pas en main-morte; 
Les fondations ne pourront être qu'en rentes donftitdéeâ fut 
l'Etat. Ingénieufe conception qui achève d'attacher les ec- 
cléfiastiques à la fortune de la République; qui les intérêt 
fe au maintien de fon crédit & de fa prospérité! 
: Tels font, citoyens tribuns, les traits principaux qui nous 
6nt paru recommander les articles organiques du concordat 
i votre adoption & à la fanâion du Corps - légidatif. ' Le 
féfultat en est l'accord heureux, & ce femble, imperturJ 
bable 4é l'empire & du facerdoce. L'Eglife placée fit proi 
tëgéé dans l'État pour l'titilité publique & pour la confola* 
tion individuelle, mais fans dangers pour l'Etat & fa confti* 
tntton Les eccléfiastiques incorporés avec les citoyens & 
Us fonctionnaires publics, fournis comme eux au Gouverne^ 
ment, fans aucun privilège, pourront, fans doute, enfeî- 
gner leurs dogmes, parler avec la franchife de leur mhûV 
tére au nom du ciel, mais fans troubler la terre. 

C'est avec un bien vif fentiment de plaifir que l'on voit 
cé bel ouvrage couronner une fémblabte organifatidii des 
cultes protestai». 
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' La môme prote&ion est asfurée à leur exercice, à leuf niinis* 
t*es; les mêmes précautions fdilt prîfes cootre leurs abus, le» 
tommes encouragemens promis à leur conduite & à leurs venus* 

Ils font donc -entièrement effacés ces jours de proscription & 
iâè deuil, où des dtoyèhs n*a\>aiént fJour" prier en ednïroun quô 
le défert1, au milieu duquel la force Venait encore disfiper leurt 
Jrieujt rasfemblemens ! 
- Elles avâient, il ëst vrai, dé$ césfé, rûéme avant la révo- 
lution s ces vexations odicufes ; & dès fon aurore * elles avaient 
•fait place à une juste tolérance. Les prôtestafls purent avoit 
dos temples; mais l'Etat était resté étranger & indifférent à leur" 
droite. Ce n'est que d'aujourd'hui qu'il leur fend les droit* 
qu'ils avaient à fon attention ôc à fon intérêt, & que la révoca- 
tion de Tédit de Nantes, fi malheureufe pour eux & pour touté 
la France, est entièrement réparée. 

Catholiques! Protestahs! tons citoyens de là méme'képu» 
bliqûe, tous disciples du christianisme, divifésuniquement fujf 
quelque» dogmes, Vous n'avez plus de motifs de vous perfecû* 
ter ni de vous haïr. Comme vous partagiez" tous les droits ci-» 
irils, vous partagerez la mêmé liberté de confcience^ 4* mèmt 
protection , les mêmes faveurs pour vos cultes respectifs../ 

Ames douces & pieufes* qui avez befoin dè prières eaconi»- 
ttun ; de cérémonies, de pasteurs * réjouisfoz- vous, les tent- 
ées vont être ouverts, les ministres dforit prêts* 

Esprit* indépendans & forts, qui croyez pouvoir, vous aflraa* 
nhir de tout eufoe, on. n'attente point à votre indépendance î 
réjouisfez - vous , car vous aimez la toléraace. Elle n'était 
qu'un Sentiment* tout au plus une pratique âsfez mai fuiviej 
elle devient une loi. Un a*ae folennel va la eonfacren Jamaii 
rhwnanité nse .fe de plus belle conqué/e* 

l La comurisfion, conipofée des citoyens Lûcitn Bonaparte ^ 
.SflvoyèJt4vjwx,> JaucQur&t ArHffuldh Jxird-Pah* 
*jilbrs4&. moi* vous propofe ^nanimeaneiiti ditoyans tribunfi 

Q 
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Lé Ttibunat ayant accepté le Concordât 
avec les lois organiques 9 fuivant le Rap* 
port de la , Commisfion 9 à la plurali- 
té dt 71. voix9 les Tribuns Lucien Bo- 
naparte ô? Jaucourt, furent chargés iïi- 
mettre fin vœu devant le Corps Légijla* 
tif9 ce qu'ils firent le jour fuivant. Lé 
titoyen Lucieft Bonaparte ayant la part* 
te9 prononça le Discours fuivant* 

t£0 ISLÀÏEURSf 

Le» révolutions- resfemblent à ces grandes fecoûsfes qui d£ 
-durent le fein de la terre « mettent à nud fes vieui fonde* 
mn$ éfc ît ftru&ure intérieure.' En bouleverlant les Empirer 
elles -dévoi&nt l'organifation profonde & les restons myftérieux 
4e la Société: Pobfervateur qur a furvéctt à la fccousfe, pé- 
nètre au. mUieu des ruines accumulées, il voit ce qui a été 
par ce qui reste, 6c il connaît alors ce qu'on pouvait abattre, 
«e Ipt'an devait contenir, ee qu'il faut reeonftfuire^ 
: Cette époque, d'expérience & cfobfervatito» esc arrivée pouf 
la France.; «5c apuès dix années, nois revenons aux principe» 
reiigtettx, fans lesquels il n'y a point de ftibilité pour les 
Etats: le befoia de la religion n'est pas moins fteré que celui 
de la paix. Dans le délire de la discorde & de la guerre^ 
on peut s'aveugler fur ce befoia univerfer; niais lorsqnë le 
moment arrive où. le corps politique veut ft rasfeoir, le 
lëgiflateur est forcé de relever la bafe éternelle. Ses au* 
gu$tes débris gisfent-ils épars fur l*±pousfiere, il finir qp* 
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Û mam lës hsfefrtbîe % il faut que le ciment dévoré fëT,ffé* 
compôfe; l'Etat n'est bien raffermi qu'après l'acWernent de 
ce-grand'œnvre. Ces liens facrés qui uuisfentf le ciel & la 
terre, fixent plus fûrement nos rapports avec nos feiribla- 

sblcs; ils êtablisfent les principes de la propriété particulière 
& de la véritable égalité, lié forment jes fociétés, fortifient leur 
enfonce ; hâtent leurs progrès-, & protègent leur vieiliesfe con% 
tre la puiafacce du teins qui entraîne tous les ouvrages del 
tommes, . ... 

Elèvera-1- on contre ceâ grands réfukkts^ des obje^Honé 
tant de fois réfutées $ opérera -1 - en les abus de la religion; 
i> fes bienfaits? de quoi n'attife-t*oi pas fur la terrel L'horÉ 
«eur produit les duels qui défolenc les ramilles J la gloire en* 
tante lés guerres qui déchirent lés nations; au nom de la liber* 
tfe^quelquefois les proscriptions lignent; les échafauds fô 
Ôrésfent, & la religion fctt foavënt déshonorée par lës inquifi- 
teurs & le fanatisme. 

Oui i lës crimes & ies vertus font étroitement enlace^ dani 
le moncle moral: ce grand1 livre de l'histoire nous offre a 
enaquer page le mal à côté du bien; aûsfi le but de la légifla- 
tion est * il de fépar*r * par oe fortes barrières j ces deux prin* 
Cipes ennemis qui tendènt fans cesfe à fe confondre; ; 

Ce'n'est pas devant l'auguste asfemfelée' qui m'écoute «Ju'il 
i^t hécésfaire de développer, par des traits îfblëïT, ce befoiû 
religieux qu'attestent tous les fiècles & tous lês r^eafylés^'quant 
àtt froid matérialiste, qti'iî ohfeivè le genre hUnïain ; «Ju'il 
•étudié la naisfance & les progrès4* kf cmlifation y qff il po£- 
te fon regard feeptique dafrs les défères les pluS lointains,* 
^u'y voit-il? les tribus errantes dans leurs vastes folitudes^ 
•;bnt toutes des dieux qui marchent devant elles. C'est en pré- 
fence de la divinité, c'esf en* fon nom qu'elles fe forment 
en àwpà dé nation. lies: cités fe rétmisferif Autour dif temple 
qui garantit leur durée ; ce temple est leiir premier monument} 
le* rite* facrés, leur première loi; Dieu', leurpremier kétL 
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Et fi la religion esr esfemielle au maintien de Fëcondmïe 
fociale , elle n'est pas moins nécesfaire au bonheur des in- 
dividus. Elle entretient dans les familles l'harmonie qu'elle 
établit dans les Etats. C'est elle qui épure nos affe&ions 
en leur donnant un motif éternel, qui nous conduit, comme 
par la main , dans les feenes variées de k vie ; qui nous 
forme aux vertus individuelles & fociales ; qui nous reçoit 
dès le berceau, & nous confole fur le lk de mort. 

Jl est des crimes qui échappent à toutes les lois: la reli- 
gion feule peuples atteindre. 

L'injustice appéfantit-elle fur nous fon bras dte fer? la 
religion est notre appui. Elle remet l'équilibre entre le fai- 
ble & le puisfant, elle peut même élever l'opprimé au-des- 
fus de Fbppresfeur } elle donne à celui ci des remords fe* 
erets, une crainte vague & terrible, qui furpasfent les ch&- 
timens de la justice humaine: eUe foulage la vidhne par 
une espérance fainte, infinie, indépendante de tout ce qui 
l'environne. Le fege , ranimé par cette espérance inappré- 
ciable, refufe de rompre fes fers, & l'œil fixé fur le breu> 
vage de mort, il dit à fes amis en pleurs : „ Confolez» 
vous ; il existe là - haut un Dieu qui punk & qai recon> 
penfe." 

Oui, la» force toute puisfante de k religion est prouvée 
par l'expérience de tous les ficelés , & fentie par le cœur 
de tous les hommes.. 

Loin de nous ces do&rines dëfokntes, qui livrent la fiv 
ciété au. hafard, & le cœur humain à fes pasfionsl Mal- 
heur à cette fausfe métaphyfique, à eette métaphyfique meur- 
trière oui flétrk tout ce qu'elle touche! Elle fe vante de 
tout analyfer en morale; elle ne fait que tout disfoudre; 
elle parvient à dénaturer le fcntknent même de l'honneur, , 
éc tous les élemens des pasfions généreufes. Ecoutez-k ^ 
Famour de k patrie n'est que de l'ambition! l'héroïsme n-'est 
que du bonheur ' Miférables fophistes ! c'en en vain que vou* 
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accumulerez les argumens : l'influence myftériéufe de la reli- 
gion est incompréhenfible pour les cœurs dcsféchés : fa puis- 
fance morale, comme celle du génie, fe fcnt, fe conçoit, 
£ç l'on n'argumente pas fur fon existence. 

La nécesfité de la religion une fois admife, on ne pros- 
crira pas fans doute fon langage nécesfaire; le culte est à 
la religion, ce que les fignes font aux penfées. La fociété 
religieufe ne peut point différer de la fociété civile, & il 
faut que toutes les deux éwblisfent entre leurs membres des 
rapports extérieurs, & donnent à leurs lois des formes to- 
fibles. * Il n'est point de peuple auquel une religion abftraite 
puisfe convenir; les fignes, les cérémonies, le merveilleux 
font Tindispenfable aliment de l'imagination & cUi cœur; le lé- 
giflateur religieux ne peut point maîtrifer les ames & les vo» 
Unités, s'il n'infpire cette respeôucufe & profonde adoratf>n 
qui naît des chofes myftérieufes. Ce fait incontestable dé- 
pofe en faveur des cultes ; & dès - lors, fusfent - ils tous des 
erreurs, ces erreurs deviennent facrées, puisqu'elles font né* 
cesfaires au bonheur des hommes ; & l'incrédulité qui calcule 
avec froideur, qui décompofe avec ironie, fût-clic la vérité 
m(mi) elle n'en ferait pas moins la plus fatale ennemie des 
individus, des familles, des peuples & des gouvernemens* 

Les euftes font utiles, nécessaires dans un Etat. Le gou- 
vernement doit donc les orgaWer: ce ferait donc être enne- 
mi du peuple français que de négliger plus long-terris ce 
grand moyen d'ordre & d'utilité publique Ici la politique 
révolutionnaire fe préfente dans fon asfurance dédaigneufe; 
fi les cultes existent, elle veut que le gouvernement leur 
foit étranger : l'indifférence pour toutes, les religions , dit 
cette politique, est le meilleur moyen de les contenir tou- 
tes. 

Maxime dangereufe, prudence imaginaire ! Cette théorie 
proclamée avec tant de faste ne nous a fait que des maux: 
tous ceux qui l'ont profesféc pendant nos troubles civils, 
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fe font vus" réduits à s'en écarter , parce qu'elle est fausfe, 
& que fon application est Imposable parmi nous" On com- 
mence par être indifférent; l'indifférence produit bientôt l'in- 
quiétude, & pour calmer l'inquiétude on a rcçpurs à' fa j>çr- 
fecution," '    - A 1 ' 

On d|rà que la Hollande & l'Amérique fuivent1 ce fyftérae 
pour les'cultes de leurs* divérfes provinces; mais ces cultes, 
établis eh 'même tems, avec les marnes prérogatives,; trou-r 
yent un remède à leur' dangét 'clans leur'nombre riiêmç, <3ç 
jîans les meçurs dès pelles qui les profesferit. 11 

Parm} nous au contraire , fi le christianisme n^existe pas 
feul , U existe au moins fans / Contre -poiâ$ ; l'autorité^ çiv'ilç 
doit Jui en lervir parrtii nôus: 40,000 réunions qui fe cor- 
respondent , recennaisfent une hiérarchie poiftive. Piruvons.- 
nous dédaigner leur force, où croire a leur faiblesfe ; quanc} 
fant de çonfeienees font dirigées par un même esprit ?" 

Si nous les négligions nous nous préparerions "de non. 
yeaux orages dans les tems à venir ; car, là ou Une puis- 

sance mor;ale , unique, existe indépendamment de l'Euit, 
l'Etat porte dans Ion fein. le germe des discordes.\t ta moin- 
dre fecousfe qui ébranlé fes extrémités , peut menacer fes 
fonçlemens. le pouvoir1 du gouvernement^n'est point 
^ffernu^ car, dans un État libre, qu'est-ce que le pouvoir % 

Çç n'est pas fans doute là violence de ces minorités, fu- 
yantes 4ans l'art de fe "former, "de fé réunir, & 4e prodi- 
guer les tréfors de l'Etat, pour réfister peudant quelques 

.mois M'opiniou lesrepousfe. Ces minorités resfemblent 
ÇU puisfant dont parle l'écriture; y aï pasfé, îU notaient 
fluSi Dans un Etat libre , le pouvoir ne peut être formé 
QU6; par l'opinion nationale, & fur-tout par celle de fimmen 

pppulatipn des campagnes: oui, 'c'est dans les campagnes, 
Çue \i religion exerce fa plus grande influence', & il fallait, 
$onç, au moins par politique, s'emparer de çe graud resfojrfc 
£ rutilifer. 
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' Cette* politique a guidé cooftamment ceux dont l'bïftoire 
4rant» la fagesfe; rappelons - nons l'histoire des grands hom- 
mes, de* conquérons qui firent ou renouvelèrent les Empi- 
res ; ces pukfens génies, orgueil de la race humaine, n'ont 
point négligé la force de la religion. Ils ont ru l'employer 

•avec profondeur, & loin de rester indifférera à fon aâioit 
toute puis&nte, ils fe font identifiés avec elle. — Invoque- 
rons-nous le fôuvenir colosfal de cette Rome, qui mêla 

'toujours à fe* projets de conquêtes les véritables idées de 
l'ordre public? Rome donnait le droit de cité dans le capi- 
tole à tous les Dieux des peuples conquis. — Invoquerons- 
nous l'autorité de Numa, de Lycurgue & de Solon* Mais 
œ confukons que les propres oraçles du fiècje ; interrogeons 
flous/tau, & ce Montesquieu* le plus fage des publicistes: 
leur votai annonce que la religion doit être au premier rang 
des afiàires d'Etat : ééoutons l'orateur de la révolution, écou* 
tons Mirabeau lui-même, à l'époque où l'anarchie & l'impié- 
té voulaient s'autorjfer de Ibn nom. Cet homme prodigieux, 
} qui le trouble des pasfions & des intrigues ne pouvait déro- 
ber les grandes vérités politiques, laisfa échapper ces parolèt 
mémorables : Avouons a la face de toutes les nations & de 

s „ tous lés fiècks, que Dieu est ausfi nécesfaire que la li- 
f, berté au peuple français, & plantons le figne auguste de 

la croix lur la cime de tous les départemens. Qu'on ne 
„ nons impute point le crime d'avoir voulu tarir la dernié- 
„ re résfôurce de l'ordre public, & éteindre le dernier es- 
„ pofr dfe la vertu malhcureufe." 

- Norfs avons ausû devant nous l'exemple d'un peuple voifiri. 
L'Angleterre, qui parut toujours fi jaloufe de fa liberté, 
«l'en est pas moins religieufe ; loin d'être indépendant de 
l'Etat, le clergé anglican , foutenu par lui, le foutient à 
fon tour. Puisfe feulement cette nation imiter notre exem- 
ple , & traiter les fyftgmes religieux avec une égale fa- 
veuri 
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Mais qui font "ils donc ceux qui recufent & l'exetnpîo 
4es grands peuples, & l'autorité des grands hommes, & 
le témoignage des grands écrivains ? qui font - ils ? ; Connus 
feulement par les maux qu'ils ont faits, fameux par des er- 
reurs dppt. les fuites ont feoujeyerfé la patrieleurs démarches 
ont attiré la guerre civile, leur ignorance a p'i$taug4: nos trou- 
bles: leurs folles théories ont trainé la France fur le bord 
du précipice; & lorsque ^cette expérience accablante pefe fur 
eux, au lieu d'invcquer l'oubli, cette pui&fançe i>rqte&rice, 
ils déclament contre un Gouvernement auquel ils. ont laisfé 
tout à réparer; ces hommes difent aujourd'hui que nous de- 
vons )ai$fer les cultes fans organifation. . . ♦ ils difiuenthiar 
que les prêtres réfra&aires exerçaient une influence effrayan- 
te pour la République; Us allaient plus loin: ne primant 
pas que lç filençe du Gouvernement tenait à des vue* plqs 
profondes, la plainte amere s'exhalait de leur bouche: ils 
demandaient des palliatifs lorsqu'on préparait le grand remè- 
de; Us çysfçnt voulu peut - être que l'on préférât la violen- 
ce à la fagesfe,& qu'au lieu d'organjfer les, cultes» on re- 
peuplât la Guyane de 20 mille prêtres: ces artifaus de no$ 
guerres civiles ne favent-ils pas encore que nous ne vou- 
lons plus, que perfonne ne, veut plus ni de leurs fangjaqs 
csfais, ni dç leur* théories politiques ? 

Ç'e_st à des principes meilleurs $c long - tems méponçus que 
le Gouvernement a dû revenir: U a du, rétablir les hafes es- 
sentielles det cette religioa .que nos ancêtres no^s, ont léguée. 
ht en matière de croyance reUgjpufe, l'autorisé ,des, aflcjêtrçs 
est une preuve admife dans tous les lieux & dans dftu»; les 
âges. On dirait que plus une religion s'enfonce dans l'ofc- 
feurité des tems, & plus elle femble s'approcher dç çejui 
qui doit exister au*de# des tems, qui pr4cé(k leur 
paisfance, •  .       . 2 

Cette religion fe m$le à toute l'histoire de cet Empire- 
Çlle est exriçe dans, tous fes monuinens: que dt$-je£ett$ 
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?st vivânte dans fea Ruines même! d'où «Me fembie élever 
v   une voix immortelle. , Elle s'est affermie par les fecou^fes, 

.qui auraient dû l'ébranler, T& peut- être .môme par les exils & 
les fouffrances de fes ministres. > 

U est vrai, que ces perfécmkwDS qui Semblent la rendre plus 
•Chère au peuple, Pont rendue daugejreuXe.à tEtafc Quelqae* 
évéques proscrits, ont pu, du fond, des pays étrangers oùM 

.ont porté un esprit d'aigreur, exercer, une^ influence fédiueu- 
fe fut des conûâencÊS.timides qt&lfi onjt^wpfoisdirigées^. 
C'est une raifon de plus pour que le légiflateur dûts'efflpaiér 
4Wre*Cwtftui n'était pas impuisfanfcÎLj :Vù  , C ï 

D'tilleUrs r:lerchristiaiûame fûteflL»wins:,ancien -^ràStàm 
utile, a est- la c wyawe dur peuplt© (3c a ce .feul titre il. mat 

.ferait<choff bmt doute. nrVous fave^çue âiîi, liberté, l'égal*. 
té, la propriété font des droits.facrés, l'inviolabiliaidesî con> 

.Ceienoes est-le tfentierr^-ifeoifc^ ;Vous fiançant ksL n* 
ftions,ne peuvent pa$iuppoj(ter «le- ftt^mjaâCiqu^on ne peut 
;pss leur donne*»une plus grande marque; de mépris que d'ou- 
i^erilespïen^rs objets dftieu* vénération* mu f 

Mais fût il en votre ponvoir *é* <xéer wn cuke twove** 
6% meSl^rr^sjîtcewaYec des Ibis qu'on «établit dés religions ? 

cPQiivexr.vous Qt)*)i»eT.reiuhoufiMiiie,^&décréter ta eroyaecfeÇ 
;&oute puisfcnce, humaine vient échouer contre 1* perfuafkgi 
itoçrçur, # même contre les préjugés de. l'opinion*    ^ : > 

Je fuppofe u» moment qu'une religion nouvelle foit pttofe 
& fprtir <tes^antres ignorés qui cachent Tes myHères ; mais ne 
^re^ -.VQUi; pas comment les fedes aaisfantes s^ttUiaffaRf 
^eçueilte te* leçons du pasfé. Voyez dans les Gaules4âtiv 
nés le christianisme luttant avec eflfort contre la barbarie ; ava^t 

:qtfil foit parve/ro à la perfection   qui est l'esftnce de fa 
doctrine, a#anfcque l'équilibre entre tes puisfances .eceleTiasti. 

,que & civile ait été déterminé , que, d*esfais funestes ! que 
de fuperftitions cruelles ! que d'erreurs expiées par-le 4a*g 
des peuples! quelles longues éclipfes de la raifon bumaino! 
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y<#ez dans Mwbie »eifàtfgiantée » lct-Diw^deîrîMilpomit 
ftouvé par le glaive, & fa do&rine, boul&wtot le» Beats 
^âetfAfie, devenue^pour aiiiû dire ausfimouvante faciles fe- 
$es des déferts! - - 

c*. Et y &nsparler^ ces etifeatemei^s llbctfiett^ di'tïw «Bgioii 
*o*veilr, ne <:Kândriez-vous pas ces retours, terribles , & }û* 
aju'au fiteace în«tmçant d^utte religion: perfécmée? J'efnaiïeste 
-jw» guerre* ift#es qui ont tantr de fdis^folé nos «yens, 
.poiaû^uélquési légères différences dans la i Manière ^honorer 
Jla^lttwiniteU       - ": " ' '   " J 7 "■   '  ,;f"f *'"  ' "' * 

Ali! récréons un cuta'tfchet* pan tant de travaux »& fi«- 
^rifié.par tant -denMitafàits; ! Redoutons ces grandes ôcHou. 
Ipureùfes épreuves qi# mtttfcenc^gatôffient les* lois & la<*0- 
fale: rçs^eatosc'cés tKjru*iSacrées 'qu'on ne «ramer iA- 
.j^eroenV-   '";-;...*; ,^T:r> "    • 1 - •,■»•■ o..-     • *J« 

S'il esç^rwwé quelle gowernetwent devafc îfetaWrieP«ïtt(s- 
jtiacibme,pelles cde*îttor-«tre ks bafes laâdptéesi pùat fén 
-orgarafation? il a> dûfi«onfidérer l'état de la République : 11 
a vu que le christianisé» en^rasfcitpawni wus la ^el^filî 
$PfiHiroc ^:4esrifclie«T)rotbstanteii T.. i: 
< Cette vé4té ffec©naùftw.luioirapofe.le >â99o& d'ttfgaii&er pù- 
Mquement 1$ i^te^çathoMque i& les Tcafcçs protestait : fe 
projet de loi atteint ce bdt~ Ils *st;comp6fé d'un concori&t 
fait avec le chef de^r<*gyfè rpmàine, & d'articles ré^énkfe- 
4riravftirole*idiverfe*,;c^^ Ce* ptojer 
rétablit l'églsfi^ catholiquev-apo^H^    «n»ifie ; 
«^gjflffûf cette religion publique* il ocgtaMe c$lle dès autres, 
&ftes d'une nfankrfe paaattèle  parce qu'eo fait dé èon/citocd9 

J* majorité minfc'jrtkBpèfiïpoinrïàiM.       ' ,( 

Que peut- on oppofer rà <:eiie mef*r#'v*«iWem tage. èç 
jWtofophique 9 On^peui Teoouveiler contWHèlie* grande oto- 
jeétion de quelques'fpubllcisces, qui *ëpiool¥enl & ta ^Hg&n, 
fçnuine 'd'avoir pour, cbef fuprémé «» jflfîaoe <krangér. 
Peut*on citer Texeinple de l'ADglejewe, qui^ vers Je milteu. 
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r|ti ï$. fiècfe, Tompfcf tôufé Uàîfoiî^êif Te feint-flège, '« 
conftîtua une fé&e indépendante? Mais ^ perîbnne n'igtjofô 
^guel motif ljonteùx poûsfa Jftffln Vïlï. "ï'Vè déclarer çhef;dc 
fighSé anglicane. 'B'aUîeurs/fcw* VIIf.£ établit une relifciôïi 
^ationale dominante j & lé concordat £viée ce grand' écueiîT 

'Jl îes;orpnîfcrtbutësf','& 'les diri$r toutes également;: 0è$. 
;tfes; teiempïe de ^Angleterre, en ce Tens; ne dôît'i*a$ fetife 
cité : cÀte innovation religieùfé n'a pas été' fans conféqufencfc 
~pôur' e\lé:i! peuî-'ê^e-'i'Kbmme d^Etat y VohSîl la çatffe''tfb 
^bïftes* les tempêtes ï^liS^ties 4tii, déu*' 'flôdés! après*y1 Péi- 
^oferent Vtant de naufrages: petit-^e'Jés'troûblès qui, nSi. 
xgiiéres » Agitaient ' uwr de fes provinces*; ie'ra^achenç-fls I fe 
^nème caufe.^tf>ëi Wé' %uk fong-tëms ëbncentfés: ont dévoré 
l'Irlande; fi le fort de^cVpays a pu dépendre d'un' 'vent "jsrt^ji- 
ce , ne peuç-on pas ércftfe que lç? fyftënté rêligieux^deVAngle- 

terre, qui ;pntretïént de profondes querelles , est funeste l îa 
tranquillité ^ prudence $ letems peuvent cicatrrfer^'dèt / 
ylàies profondes ; màis comment 'ce-peuple éclaire* n'ètâblit^ll 
pas lVgalifé dans lés diflerens cultes!" Comment maintient *ïl 
ençore'la loi 'du test"? SH1 cohtjnue à méconnaître que lé droit 
ilès çonfciéntes est au-desfus du pbuyôiFdes fouverairis '9 notis, 
pouvons lnf iiire du haut de cette tribune qu'il rie Te montrera 

:pas digne du lièèlé'où nous vivons. " parviendra difficilement 
a réunir en'un ftuT corps de nation, les îles de fiera Empire; 

~ & cette fauté première- peut amener des refultats qu^i ri'app^. 
5tient qu'à l'hiftoire dç> calculer, ,r ^ »t 

Mais quand la politique de Henri VIII. Saurait pas pris àe 
fausfes dire&ions, quelle utilité pourrions - nous retirer àë fén 
exemple parallèle établirait-on entre fori fiècle & te 

*pe? En Angleterre , la révolution n'avait'pas été irréligiéufe. 
" Henri VpL avait fous la main tous les chefs d'un deiîgé puis- 
sant qui le fécondait , tous les resfbrts d'un culte établi qu*ii 
put s'approprier, & le point où nous nous trouvons est àTâu* 

extrémité: il a^peHait k foa fecoûrs Ua culte que làArérifc- 
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ration publique aya^ confié : nous récréons culte qUjOÇ 
a voulu anéantir par la persécution^ le mépris. Ç'ailleurf 
les îles britanniques «'ont point de rapporta géographiques 
avec Rome; mais la République,, en ayant de toute espè- 
ce, réublisfement d'une fecte, indépendante eût peut-être 
tlé quelque chofe à notre influence eurppéanne; & d'un 
juttre côté, le centre de la religion -catholique est il hors 
jde la fphere de cette influence? Et., fi fes domaines furent 
jlpnnés à Féglhe par la France^, fi cette églife fut foutenue 
par nos a^eux, plus kbéraujç,, plus éclairés, plus vraiment 
philofophiques, les tems où nous vivons nç font pas moins 
glorieux pour la nation française, & aujourd'hui comme au 
tems de CharUmagnç , la cour de Rome nous est liée par 
(on existence comme^ pa r fes affection*.,  ) 

L« caraAère du chef qui gouverne ,re#ife, rend fes liai- 
fons aveV nous plus étroites, en infptran£un (npuveau respect 
a la fointeté de ion ministère. Ausfi, dans ces discusfions 

.ou de-part fit d'autre ou.avait à lutter contre tant de pre> 
jugés, les* deux gouvernemens ont apporté ce cara&ère de 
yéferye & de méditation qu'infpire feul le véritable amour 
de l'humanité, & qui dompte tous les obftacles : le réfultat 
de ces discussions a ,&qt .également favpratye aux intérêts de 
la République & a ceux de l'églife. Le , concordat rétablit 
tout ce qui est utile, il écarte tout ce qui est fuperflu ôc 

.abuûf; il reconftitue la religion catholique, apostolique jfc 
romaine, dans la partie du clergé féculier, nécessaire au 
ferviçe public, & il la dégage de toute cette armée monas- 
tique, indépendante de l'épiscopat, fouvent contraire a fon 
Utile influence. ',  , . : 

La tenue des registres civils» reste étrangère toutes les 
communications religieufes. La liberté des ccmfciences. Jc 
l'égalité des cultes font entières. Les .cultes dans toutes 
leurs parties, font fournis à l'aâion civile, de telle forte que 
cet établissement public porte un coup mortel au fanatisme* 
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Non % jamais inftkution religieufe , plus complet», pkf 
philofophique, plui falutaire, plus nationale, ne fut offert* 
à un grand peuple. Elle est bknfasfante pour tous les chré- 
tiens; les catbdljques & les pirotestans vivent fous les même» 
lois; qu'ils cbérisfent également la patrie qui les confond 
dans fon amour. — Légiflateurs, ce code religieux est un 
de* bienfaits les plus fignalés que la République devra à 
fon gouvernement; pour mieux l'apprécier, il nous teste à 
la comparer rapidement avec les lois des gouvernement 
pasfés. 

lïasfomblé* conflituante fixant fes premiers" regards furies 
abus de J'églife, voulut rameier les prêtres à la doârine de 
l'évangile. Une immenfe quantité de bénéfices affedés à des 
ministres fans fondions, fervait d'aliment à des vices qu'eux- 
mêmes condamnaient dans les autres , tandis que le prêt» s 

cks champs'vivait à peine de l'autel qu'il desfervait; ces be* 
néfices furent fupprimés. — Des ordres monastiques nom- 
breux dévoraient fans avantage la fubftance des pertes: 
ils disparurent: ces ordres dont on conçoit l'existence, lors- 
que les premiers chrétiens perfécutés dans le Bas-Empire, 
étaient réduits à fuir les hommes pour rester fidèles à leur 
Dieu*, ne fervaient dans les Etats modernes qu'à y entre»* 
tenir un esprit étranger & funeste : ausfi leur réforme fat 
fouverainement nationale. 

Pourquoi donc l'asfemblée conftituante n'a-1 elle pas atteinc 
fon but? Pourquoi n'ayant fait en matière de religion que des 
choies utiles & presque femblables à ce^ qu'avait entrepris 
Jofepb IL, à-1-elle rencontré des obftacles qu'elle n'a p* 
fiirmonter? C'est que fous Jofepb fécond, les chefs de FE- 
glife germanique fe prêtèrent à fes desfeins, & que ceux dç 
Téglife gallicane s'oppoferent aux premières tentatives des 
réformateurs, foit que fous les dehors d'un zèle aflè&é, ils 
ne regrerasfent que les rkhesfes & les privilèges dont Us. 
jouïsfcuent à l'ombre du trône ; foit qu'ils eusfent entre?» 
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IftdKftime qui , caçjjé deitfèi&quelqties factartnes de bonne* fibij 
payait déjà fes forcés.,, L'étendard de la révolte fut arbb* 
ré, & Ton vit la majorité des prêtres, des mçèurs lès plus 
pures i hés au fein du tier^-état, &. tes plus intérësfés à 
détruire les abus du haut clergé, le laîsfer entraîner par là 
force de là dépendance, & ëmbrasier fineèrement une canfé 
qui peut - être dans leurs "chefs, n'avait que des vues temporelles; 
Une grande partie des prêtres crut fa foi intéresféë, & Ht 
ttal s'aigrit fans retour. Aihfi, ces mefures de là confti- 
tuante, parce qu'on négligea de les prendre avec la prudence 
néeesfaife, firent dans la fuite répandre phis de fang, nous 
engagèrent dans des erreurs plus longues a réparer i}ue né 
Font fait les diverfes factions politiques. 

ISaemblée Itgijlative lui (uccéda-, & dès fèi pkmieri 
jours, la réûstance des prêtres lui parut effrayante : elle leur 
ordonna de prêter le ferment de fidélité, elle autorifa lèÉ 
corps adminiftratifs à déporter ceux qui troubleraient Tordre 
publie; & peu de mois après, tous ceux qui refuferent le 
ferment furent contraints de quitter la France dans quinze 
jours, fous peine de dix ans dè détention. Aînfi, en moins 
d'une année, l'esprit destructeur naisfait déjà de l'esprit d'o£ 
gtoifadon; l'athéisme presfait déjà la philofophie, & le tor- 
rent qui devait bientét tout bouleverfer , menaçait de fotf 
débordement. — Èn moins d'une amiée, la proscription fut 
àmenée par une bonne réforme religieuîe, par la feule raifoû 
^ue cette réforme rot organifée fans ménagemens, tant font 
délicates & difficiles les lois qui touchent de fi près à li 
confeience des peuplés! 

La convention iuivit le triême fyftêmè- avec une violence' 
progresfive. L'exil en masfe de la grandé majorité du clergé 
lui parut ùnè mefure pùfillanime ; elle ordonna qu'ils feraient 
déportés à la Guyane , à que tous les prêtres qui le déco-* 
beraieit à là déportation, feraient punis de mort dans Ici 
*ingt - quatre heures. 
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fie é cruelles mefures pofUferijent, toute6)i$ être confidéréet 
jfco«M»e ^ fuites nécesfaires de 1* prendre diredion fautive, 
& de ht perfêvira#ee dans le même fyjftéme ; jdds &ue le* 
téfra&akés .étaient fignalés cornu» des?, ennemis de FEtat* 
4M pouvait ne pas s'étonner' qu'A* rWent $raifé&<onune^*e& 
ftfais sbientôt la icene change i le démtfndc Fathéïsrae ;quë 
l'on avait pu presfentfr de loin dans les années précédentes* 
tofe fê montrer à découvert , il fouleve la France du htu* 
de la tribune , il veut en ebasfer à h fois toutes les conr 
feiences/ H ne M fuififait pas de, peupler la Guyane 
de prêtres réfradairei, les prêtres asfern^emés étaient aiis,ft 
îneNrafafres à/^fa rage. L^ufcéïsmft ne met'ipas plus de^disr 
«feafam dans ks feaes reSgieufeé, W le.i^yafisni^^dans^ 
feAesir républicaines t lô cri de mort s'étend fcudain fuç 
<bus les; ministres des cultes r;on les déporta par troupes 
-fftrrfte* : inhospitaHer^S;, < 6c fous le ciel; brûlant .de? 
-Tropiques. ;,-sf* sJbftrùmtp,ite la^faitaUté qui ppurfuiyait c# 
Vaste Empire, la Convention! voulut anéantir les cultes, aprfcs 
avoir frappé leurs jminktres, Tous les plus libres décret 
iaks pac%> tolérance , furent révoqués : & Ton vit pour If 
premiers fdis, dans l'histoire dUiTûopde, la loi inviter des/ 
citoyens à fe déclarer infâmes : ides autorités reçurent ayeç 
biénveittarice la déclaration des prêtes qui reniaient leur a* 
facture ïacecdotaU 

Tant de fîiretlr avait foulevé une partie de la France ; |g 
République fut déchirée par fes propres enfaus; les départes 
mensnde FOUest-f{rrent défoîés* enfaafcjantés par cette guerre; 
Éivlte^ îqrAxn fyftéifae conuaire feui put éteindre. , 

O temps de honte éternelle! (fi.dana tous les fîèeles. leaf 
tévolwdorts^nftrftodurfdentd'afil^réftiltâts fous des fympt^me% 
divers) jours qui femblaîent avoir ramené Jepeupfe plus doq& 
dfe lanerre à la férocité dés peuplades les plus barbares! Lear 
feonunte&s de k religion, comme eeux des arts, fe chauffe 
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tint éti ruines. Dans les temples régnèrent lé fiknc"è Il 
défolation. Les mains faisantes de l'athée déraillèrent le 
fan&uaire que l'hommage de tant de 'générations : fuccesfives 
eût fuffl pour rendre facré. Les pierres féptilcbrales de nos 
familles furent déshonorées , & d'inrames courtifannes pr<* 
menées en triomphe, s'asfirent fur le-marbre des autels! 
Dans ce délire effrayant1 on eût dit que le cœur de.Pnom* 
«e était changé, & que pluûeurs fiècles s'étaient écoulés 
dans Té>pace de quelques jours. 

Cependant les peuples confternés refufaient leur confian- 
ce aux feuls ministres que l'exil ou la mort eût épargnés; 
Ce content de fon ouvrage, l'athéisme crut avoir détruit à 
jamais la religion. Mais le petit nombre des dominateurs 
du jour s'apperçut bientôt qu'ils feraient ausfi enveloppés 
dans la perte commune : l'Etat marchait rapidement vers fa 
ruine complette. Toutes les digues étaient rompues, la fô> 
ciété était attaquée de toutes parts; on parla bientôt du par- 
tage des fortunes; privée de tous les liens de la morale » 
k République était fur le point de fe disfoudreé Ainû» 
les poètes nous repréfentent ce vaisfeau naviguant fur des" 
meTs inconnues : un rocher d'aimant repofait dans le feia 
des vagues , le navire battu par la tempête pasfe fur le roc 
tel, & foudain les fers quiTasfujettisfent, attirés par l'ai* 
mant, fe'disperfent . • . . . Privés de ces liens, les boit 
fe relâchent, fe féparent, & la mer viftorieufe mugit', s'é- 
lance & déchire fa proie ; - 

C'est ainfi que, menacé par la tempête, l'athéisme fut 
épouvanté de fon propre ouvrage ; fes disciples tremblèrent 
fur leur propre fort; presféb de toutes parts, ils voulurent 
fbumettre au frein de k morale le monstre qu'ils avaient 
déchaîné ; fls changèrent de langage, & ils femblerent- tiw 
«omnie d'un grand oublia la tradition d'un Etre fuprémtî 
fon existence & l'immortalité de l'ame furent proclamés, r 

Ci 
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te premier ësfai rétrograde vers leè idées réïigîeiifts , ftrf 
ifccucîflî pat lMvresfe pbpulairë; & cette fois du moins, ces* 
tommes d'exécrable înérabire facrifiereht â l'opinion nationale; 
Mais leurs'mains fouillées du (ang français, n'avaient d'àftkni 
ipie pour iè ciithë, & le développement de leiir notiVèlife fëûi 
toion éteignît bientôt i*éclair de h jôië {fablique; Rien n<£ 
prouva miéux leur délire! tëtîf esprit attsfi prodigieux pour lé 
mai, «jii'étrôit pour les conceptions faïutàirës; crutf pouvoir 
ifempiaeer le Christianisme par' un dogme méfaph$fiqùë; 
prêchèrent leur doârinë dané lés chaires même de PeVàngile f 
ils femblàicnt rie pas redouter lès foùvenirs majestueux; pites^, 
fts ën foirië'dans ces temples tratragésj inconcevable aveuglé 
iriëni de rimour ^propre ! ils ne Tentaient pas que lë christia- 
nisme persécuté, invhibie n'en devenait que plus puisfattt; fit 
*}Ue cfëà autels étaient plus éloqueris par leur ruinés, ^"M 
lie l'étaient jadis par là pompe dont on les àvait dépouillés;1 

AVëc moins dê violence fans" doute, mais avec arusfi peil 
flè fagfeàfe, le direèoih ne fat pas moins odieux.   11 réguîaV 
Hfâ te même principe & lë fdivît avec faiblesTe.   Il fit à là 
réligioh une guërrë plus lourde, mais aùilî cçueltë.  Eâ 4ibe£ 
té dè cbnfciëncë est & peiné proclamée, que ceux qtii veillent 
tel Jouir rëmplisftnt les càchdtà.   La tolérànce Mverôtlîe est 
publiée^ lepeUplë est contrarai par la force; au travail'oif 
au repoâ.   La" douce' habitude dë l'enfanté réétUt^elfè le* 
citoyens à dëà époques" fîxe$ i l'autorité interrompt lëtir jeux ^ - 
& pour mettre lë comblé à- la dërifiôni; on prodïgtfe à cë pët^ 
pie disperfé, les titres auguste* dé dation libre fit fduvëràinft; 

* Toutefois ce gouvertieirîent non moins perfiéeuteur ■ <Jùë ^ 
l'ancien j fentit Comme lui lë befoiri d*uii frein réHgietix? 
Mais trop faible, hors d'état de rien entreprends de ^rand ^ 
il fc traina lentënfliènf fîir lès pas de la convention' ; fie c'éSf* 
àtôrs que pferut ce culte dès théopnilantropës, que l'niàtdîrë 
fatttrà à côté du décret fur l^tre fupréme ± poui"ptotfvéïf{É* 
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«os neveux que ceux même qui proscrivent tous les cu£e$ 
font réduits a y recourir lorsqu'ils veulent eoi>fe$ider leu* 
puisfance. î 
, Enfin le 18 brumaire fe leva fur k République* 

A peine le gouvernement confulaire fut-il inftitué, qu*& 
s'empresfa de publier la véritable liberté des cultes; il fut 
enfin permis au Peuple français de fe repofer & de travail 
1er à fon gré, d'adorer le créateur comme il l'entendait; 
Ton fubftitua au ferment théologique i la promesfe que doit 
tout citoyen < de fidélité aux lois de l'Etat. 

Lorsque l'Ouest connut ce changement de fyftême, lors* 
qu'il fut que le gouvernement lui laisfait fes prêtres & fov 
culte, les armes tombèrent des mains de ce bon peuple, & 
la guerre civile fut appaifée. 

Dans le même tems, le gouvernement s'était adresfé a* 
chef de l'égiife pour prendre des mefures définitives qui 
pusfent terminer le fcaridaie des disfeotions rehgieufcs * tran- 
quillifer le peuple & faire aimer à tous les cœurs cette Ré- 
publique asfez illustre & asfoz admirée. 
. Les conférences pour le concordat datent de cette épo* 

que, 
Ainô, ilégiflateurs, c'est l'ouvrage de deux années que 

vous avez fous les yeux: c'est la fin des troubles religieux* 
que vous allez prononcer. Heurenfe la France fi cet ouvra* 
ge eût pû être* achevé en 89. ! qui peut calculer le nom* 
toe de viâimes que l'on eut épargnées? 

Je me réfume > 
< i°. La religion , les cultes f font utiles aux individos f 

âécesfakes aux fociétés* 
a°. Le (gouvernement de la République ne peut pas res^ 

1er étranger aux cultes-; il doit les organifer. / 
.      Le projet de loi qui vous est fournis, orgamTi le* 

«ptes de la manière la plus convenable* 
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tërapresfez - vous, ïégiflateursy de réparer par votre fages* 
fe des erreurs qui vous> font étrangères : empresfez - vous 
de reconnaître de, de convertir en loi de l'Etat ce code reli- 
gieux; alors vous- aurez*payé votre dette à la patrie, & 
dans cette fesfion mémorable vous aurez décrété la paix 
aie la République avec les nation» & avec les confeien- 

jeesi   -• ' 
; ? Tel est le vœu que le tr bunat nous a chargé d'émettre 
dans voare fein: fon adoption repofe fur * les principes que 
nous avons développés, & principalement fur cette grande 
confidérapon. que notre devoir est de céder a Vopinion 
&atbnaU & que cette opinion demande le rétablisfemen$ 
ffçs inftitutiom uligieufes. 

UOrateur précédent étante remplacé par 
le citoyen Jaucourt • celui-ci dévé* 

:  J ■    s hfipa Je$ principaux motifs des /irti* 
des reglémentaires du Culte protes- 
tant , de la manière fuivanUi 

CITOYENS ^^GIS^ATBURSl 

Quoique Porateur qui rn'a précédé à cetté tribune, ait 
donné les développemens les, plus fatisraifans au projet de 
loi qui vous est fournis , j'ai cru qu'il me ferait encore 
permis de reporter votre penfée fur cette époque giorieufe 
qui va mettre réellement à Puftge de la nation firançaife la 
liberté des cultes, cette liberté toujours proclamée, & tou- 
jours enchaînée jusqu'à ce moment J'ai penfé ausfi que 
Je corps- légiflatif ne verrait pas fans quelqu'intérét que 1© 
pribunar offrait déjà dans le choix de fes orateurs, l'xemplA 

x H a 
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$p fcett* union qui bientôt va^fourfre feminiawdtepr la- 
çais 4e çuhes drffiÉrens, dans un même re&pé& pftur la çoïfc 
ftimû(m^ «ne égate recopnaisfance pour \e p^erncn\ent, 
.lin amour également pur pour la patrie.- A une époque, 
^éfestreufe de nos anciennes annales , après des casEusfionç 
-civiles>& <eligieufes, £ la fin d'un> guerre qui avait'armé; 
les Français' les uns contre Içs autres; un prince qu-'o^ 
^eut nommer dans cette tribune républicaine » puisque c'est 
iù Çeul dent Je Rettpk ait gardd Ut mfina$r.e.9 Htnn IV., 
le félicitait de pouvoir ^occuper enfin de justice & de re- 
ligion; quel çroe foi* la forme des gouveracmens, là force 
invincible £es chofes ramené la même nécesfité dans les ma- 
rnes çjrçonftances. • * 

£a paix généra^ , qui met le, comble a la fatisra&ion de- 
tous les citoyens, est à peine (ignée, ft les Confuls viennent, 
a la fuite d'une convention , fur laquelle l'orateur qui m'a pro- 
cédé ne me laisfe plus rien, à dire, préfenter au forps-légis- 
latif un mode d'pjgauifatipa & 4epoBce <ies. cultes, c'est a,- 
$re le gage le plus asfiiré de 1^ paix intérieure. La convenu 
t}pr^ fignée entre le Gouvernement français^ la cour d> Ro- 
me, va faire cesfer enfin lçs intolérances religieufes; elle ga- 
rantit à tous les citoyens ujj droit nqn. mojns facré que la fu- 
reté de leurs personnes & de leurs propriétés, la liberté tU 
confehnee: & en les1 attachant ausfi plus fortement à'notrç 
régénération politique, elle tarira pour l'avenir une fource fé- 
(fim^'^^fePH»^8*^-^^^ de>cajawite>. * 
V> £,e premier Conful a rétabli, Jfcr de; f*ges ©efiires* U boih 
^e intelligence avec la cwn de rRomc$ tfégiife gaUicane fut 
toujours jaloufe de fes libertés; mais un îwniiterç purement 
0irituelne peut Régénérer en une dpminarlon oppapsfive ; & , 
(uivant rheureufe expçwfion du rapporteur du Confeil-d^Etat, 
\ts articles organiques de la convention du mesûdor tendenc 
pus k ramener à l'esprit de la pure ôc refpeâable antiquité» 
^es inftitutions qui font la bafe & la garantie de la momie» ' 
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Les ministres protestons font, par la nature même 4c feu» 
intuitions, toujours rapprochas-4» cette fimplicité évangéljr 
que, & leur doctrine , envjfagée foui lç rapport de l'ordre 
focial , offre de fûrs garans de leur foumisfion & de leur fidé- 
lité aux lois de la République &> fan.Gou>er»eni^t Jaloux 
â'nnir à la qualité d'hiltitiMftW de 4* mQ&te religfcufe celle 
^aûtèyens^^ameis jfcVaudront ifcter    devoirs qui leur 

^ppf& fWS double jra^çr^ , 
s\ Une~ clfllff ifÉQnrtyeufe de citoyens ft|t tong-teins vi&iine de 
Ja perféçiVipn. :>L'éclat d'un repe\g}ftri^x ppçr jles lettrée 
& Jef^^tuî.tertii par la prqsçri^n ^esprojestans. La 
î^a^ce, perdit a^j? eux des talens. f tjje§dp* étyblis>emens 
r^ciçux $ u^ç.j*ar& cptt*#érat^ df$qn commerce. 

L*^^ vojx et s'efforça constamment 
^'arr^r l^v ^s^iiti^n qu'on exerçait .encore contre les fa- 
milles qni, malgré Ms menaces & la çr^tç des Supplices no 
pouvaient fe réfoudre à abandonner la France. Ses fuccès 
furent lents & difficiles , > mais enfin fa vbix fut refpedée. 
La tolérance ne fut plus regardée comme un bienfait \ mais 
comme un devoir, & l'on pourrait presque dire que la 9%? 
^ fr^n^ise tvait proclflnié la UbQrt^ d^ colces avant »éaie 
Itefemblée c*onôitua»te. ^ 
: Aaiptrà'k& ute& «astes provinces qui ontaggwmdi le ter* 
f*Êoirc, 4è la {Upublique,, pnt confidérablemetît augmenté h 
|i^aûto.iPïi9tefl«»tB* Le. fwur de tordre & de te pwa> 
périté-Jtoî liberté reUgkute & la fagesft:<4m «Os ioftitudcma 
vont pnobaU'ejncot ^» accroître .enco»ï lé nombre. La loi 
gue yous Ulteui rendç^>9 ^ filown» 4é^sl««eiirs« est permis 
4e préûge* rikvatyS y«ire décret» rçtent»a dans toute ,YEvù 
rope. Les defcendans (des réfugiés portent encore un coeut 
français, ils rentreront dans xette patrie que l'on né peut 
jamais oublier, & te djx-neuvième ûecle acquittera les tort* 
du ûecl* 4e l&w XIV. I 

' " H s 
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zzsuijtfttto ces Difeours le Corps ±&giflatiffe décida 
dê[paêfët + immédiatement aufcrutin, lequel 

v;ï'\ êfMt1 dtpotiillè i fit voir une majorité de SLO* 

votxt en faveur du préjet, omtre vingt '& unt 
zi zr.: ^fj}refettâimj ainfi UVàrmrdaê avec le 
:: v    pàpe, Us artides organiques des Cultes î tatâ 
- -"Catholique qisèProteJlarit > )8rtfjf* déclarés Lôg 
- —    DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇÂÏSE.   Les Cm- 

fuis firent part au Peuple Ftançaïs de cet im* 

^   T f°^taf^ r£fitp*t\ aveÇ M* pompe extraordi* 
- naire9 le jour de PdqueifÇïï Jvril) par 1% 

Proclàmtïén fuivante:    "   z"r~>: r 7 

...... r • ■        ..r. .....   ; . ' 

D il fcm d'un*»éve4utio#, inffci&e parramour de la patrie^ 
éclatèrent tout - a - coup au milieu de vous des disfentîons re« 
Hfieufcs , qui devinrent le-fiéau de vos ftmifies , Talimeut 
dfcs^fcâfoiœ, & Wpok *de vo* Ennemis. Une politique is» 
fefifei tenta de lès étouffe* fous^s débris des^iufiels, foui f 
ks ruines delà rabg^fnêmé: A** voiï* èesilrëntces pieu* 
fei folemnités , on- les citoyens, « s^ppeUolem du dota nom 
de frères* .& fc<jecomiôHrotem tous légaux 4tfus la main du 
Kâft, qui le* lauofc créés; 1© mourant, feul avec k douleur, 
m'enaendit plus-*«tte wpx confolante ,^qui appelle les Chré- 
tiens à une meilleure vie"; & Dieu nfême fcmbla exilé de la 
nature* : Mais k confcienoc^pubBque, niais le féntiment de. 
f indépendance des opinions le fouUvêfénti & bientôt, éga-i 
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tés par ta ennemis du dehors, leur explofioh porta le ravagé 
dan? nos département ; les Français oublièrent qu'ils étaient 
Français, 6c devinrent les inftrumens d'une naine étrangère* 
D'un autre côté * les paffiotis déchaînées, la morale fans ap* 
pui, le malheur fans efpérance dans l'avenir tout fe. ré»-, 
niflbit pour porter le desordre dans la Société. Pour arrêter? 
ce désordre, il fallait raûeoir la religion fur fa bafe; & on 
ne pouvoit le faire qùe par des mefures, avouées par la re- 
ligion même. C'étoit au Souverain-Pontife, qufe - l'exemple 
des fiêdes & ,1a raifion commandaient de recourir* pour rap# 
procher les opinions. & réconcilier tes centra. Le Chef de* 
l'Eglife a pefé^ dans fa fagcsfe ôc dani .rintérêt >de FEglifc^ 
les propofitions que l'intérêt de l'Etat avoit di&ées; fa voix 
S'eft fait entendre aux pafteurs" Ce qu'il âppVouve, le Go*» 
vernement l'a confenti, & les Légiflateurs en ont fait une 
Loi de la République. Ainiî difparauTent tous les élémeni 
de discorde, ainti s'évanouïifent tous les fcrupules, qui pou- 
Voiént alarmer les confeiences , & tous les obftacles, que ) 
la malveillance pouvoit oppofer au retour de la Faix inté- 
rieure. 

Ministres d'une religion de paix, que l'oubli le plus pro- 
fond couvre vos disfeutions , vos malheurs & vos fautes t 
que cétte religion, qui vous utnt, vous attache tous pat 
les mêmes noeuds , par dés* notfttds indisfolables , aux inté- 
rêts de la patrie. Déployez pour elle tout ce que votre! 
ministère vous donne de force & d'ascendant furies esprits t 
que vos leçons & vas exempte formentrles jeunes Citoyens 
& l'amour de nos inftitutiorls, au respeft & à l'attache mené 
pour les autorités tutélaires, qui ont étév créées pour les pro- 
téger; qu'ils apprennent de vous, que le. Dieu de la Paix 
est ausfi le Dieu des Armées i & qu'iï combat avec ceux y 
qui défendent l'indépendance & la liberté de la France* 

Citoyens qui profesfaz les Religions Protestantes , la loi 
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frl^émënt étendii fin* vous fa foffiatudé. QS* céttë tàtf? 
raie commune à tous les citoyens, cette morale fi faiuté, Û 
Jsure, fi fraternelle, les uiîsfe tous dans le môme amouf 
pour la patrie, dans lé même refpéét pour les lois, dans li 
même affl&ion pour tous lés membres de la grande famille* 
Que jamais dés ombats de dbârine n'altèrent cei fentimens* 
que la religion inQrire & commande! 

* Èrançais, foyons tous unes pour lé bonheur 4è là Patrie 
èt pour le bonheur de l'humanité; que cette rettgktà, qui 
» civilifé l*Europe, (bit encore le lien qui en rapproche 
les habitans, & que les vertus, Qu'elle exigé, foient to* 
Jtrars asfociéea aux lumières^ qui noua édairenfc 

té.ftemier-Confuli 

(Signé) 

BONAFART 
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